
RÉGION
AUVERGNE-RHÔNE-ALPE

S

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°84-2017-075

PUBLIÉ LE 24 MAI 2017



Sommaire

01_DDARS_Délégation départementale de l?Agence régionale de santé de l'Ain 
84-2017-05-16-001 - 2017-05 Arrêté composition CODAMUPS-TS 01 -
Arrêté

2017-1585 fixant la composition du comité départemental de l'aide médicale urgente, de la

permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) (6 pages) Page 8

38_REC_Rectorat de l?Académie de Grenoble
84-2017-03-28-016 - 2017-4 DIPER A2 - Arrêté de composition de la CAPA des

Infirmiers (2 pages) Page 14

84-2017-04-25-027 - arrêté composition CAPA des ADJENES (2 pages) Page 16

84-2017-04-27-005 - arrêté portant annulation des épreuves d'admissibilité du concours

externe de secrétaire administratif de classe supérieure (1 page) Page 18

84-2017-05-12-007 - arrêté rectificatif de composition du jury de Recrutement d'Adjoint

administratif (2 pages) Page 19

84-2017-05-15-005 - Arrêté rectificatif de composition du jury du concours interne de

secrétaire administratif de classe supérieure (1 page) Page 21

84-2017-05-09-017 - Composition du jury du CRPE PRIVE (2 pages) Page 22

84-2017-05-22-001 - Arrt modificatif 7 - Noms (2 pages) Page 24

42_DDARS_Délégation départementale de l?Agence régionale de santé de la Loire
84-2017-04-13-009 - arrêté 2017-1195 EHPAD Coutouvre
confiant l'intérim des fonctions

de directeur de l'ehpad de coutouvre à Monsieur  Dominique HUET, directeur d'hôpital,

directeur CH de roanne (Loire)
 (2 pages) Page 26

84-2017-05-12-013 - ARS069-CC-I385-20170512141757
portant désignation de

monsieur Didier RENAULT, directeur d'hopital, directeur adjoint au CHU de Saint

Etienne, pour assurer l'intérim des fonctions de directeur général du centre hospitalier

universitaire de St Etienne Loire (2 pages) Page 28

63_DIR_Direction Interdépartementale des Routes du Massif-Central
84-2017-05-23-010 - Arrêté 2017 DIRMC 020 portant répartition de la nouvelle

bonification indiciaire dans les services de la DIR Massif Central - ADesbois (2 pages) Page 30

69_DDARS_Délégation départementale de l?Agence régionale de santé du Rhône et de
Lyon métropole

84-2017-05-11-008 - Arrêté ARS n° 2017-0664 et départemental

n°ARCG-DAPAH-2017-109 portant extension de 5 lits d’hébergement complet à

l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes EHPAD « Mornant »

à MORNANT (3 pages) Page 32

84-2017-05-12-009 - Arrêté n° 2017-1397 du 12 mai 2017 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables au centre de santé mentale de la Mutuelle Générale de l'Education

Nationale (2 pages) Page 35

84-2017-05-12-011 - Arrêté n° 2017-1592 du 12 mai 2017 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables au centre hospitalier de Belleville (2 pages) Page 37

84-2017-05-12-012 - Arrêté n° 2017-1593 du 12 mai 2017 fixant les tarifs journaliers de

prestations applicables au centre hospitalier de Beaujeu (2 pages) Page 39



69_Rectorat de Lyon
84-2017-05-09-018 - arrêté  SAIO n°2017-103 du 9 mai 2017 portant définition de

pourcentage d’admission des bacheliers professionnels dans les sections de techniciens

supérieurs des lycées publics et privés sous contrat de l’académie de Lyon (3 pages) Page 41

74_DDARS_Délégation départementale de l'Agence régionale de santé de Haute-Savoie
84-2017-05-18-013 - arrété  A.R.S portant fixation provisoire pour l' année 2017 des prix

de journées de l' I.T.E.P HOME FLEURI (2 pages) Page 44

84-2017-05-18-015 - arrêté A.R.S portant  fixation provisoire pour.l' année 2017 de l'

I.M.E HENRI WALLON (2 pages) Page 46

84-2017-05-18-011 - Arrêté A.R.S portant fixation provisoire pour l' année 2017 des prix

de journées de l' I.M.E CHALET SAINT ANDRE (2 pages) Page 48

84-2017-05-18-014 - arrêté A.R.S portant fixation provisoire pour l' année 2017 des prix

de journées de l' I.M.E NOTRE DAME DU SOURIRE (2 pages) Page 50

84-2017-05-18-010 - Arrêté A.R.S portant fixation provisoire pour l' année 2017 du prix de

journée du CRP Englennaz  (2 pages) Page 52

84_ARS_Agence régionale de santé d?Auvergne-Rhône-Alpes
84-2017-01-03-383 - 2016-7069 - FAM RIOM - Renouvellement d'autorisation (5 pages) Page 54

84-2017-01-03-384 - 2016-7070 - FAM Le Viaduc - Renouvellement d'autorisation (4

pages) Page 59

84-2017-01-03-385 - 2016-7073 - FAM VERTAIZON - Renouvellement d'autorisation (4

pages) Page 63

84-2016-12-20-375 - 2016-8355 - FAM - LES QUATRE VENTS - Renouvellement

d'autorisation (4 pages) Page 67

84-2016-12-20-376 - 2016-8357 - FAM - LES VOIRONS - Renouvellement d'autorisation

(4 pages) Page 71

84-2017-02-24-022 - 2016-8510 - EHPA_perc_crdit_AM - PUV DOM COLL LA

FONTAINE AUX ORMES - Renouvellement d'autorisation (4 pages) Page 75

84-2017-02-24-018 - 2016-8559 - EHPAD - DU BON SECOURS DE TROYES -

Renouvellement d'autorisation (3 pages) Page 79

84-2017-02-24-020 - 2016-8559 - EHPAD - DU BON SECOURS DE TROYES -

Renouvellement d'autorisation (3 pages) Page 82

84-2017-02-24-024 - 2016-8568 - EHPAD - MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE JEAN

COURJON - Renouvellement d'autorisation (4 pages) Page 85

84-2017-02-24-026 - 2016-8570 - EHPAD - LE MANOIR - Renouvellement d'autorisation

(4 pages) Page 89

84-2017-02-24-028 - 2016-8574 - EHPAD - FOYER RHOD DES AVEUGLES - Conjoint

-   Renouvellement d'autorisation (4 pages) Page 93

84-2017-02-24-027 - 2016-8600 - EHPAD - LA ROTONDE - Renouvellement

d'autorisation (4 pages) Page 97

84-2017-02-24-023 - 2016-8619 - EHPAD - DE HOPITAL DE NEUVILLE -

Renouvellement d'autorisation (4 pages) Page 101

84-2017-02-24-029 - 2016-8621 - EHPAD - DU CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR -

Renouvellement d'autorisation (4 pages) Page 105



84-2017-02-24-017 - 2016-8623 - EHPAD - MAISON FLEURIE - Renouvellement

d'autorisation (4 pages) Page 109

84-2017-02-24-019 - 2016-8625 - EHPAD - TIERS TEMPS - Renouvellement

d'autorisation (4 pages) Page 113

84-2017-02-24-021 - 2016-8625 - EHPAD - TIERS TEMPS - Renouvellement

d'autorisation (4 pages) Page 117

84-2017-02-24-030 - 2016-8636 - EHPAD - LA VIGIE DES MONTS D'OR -

Renouvellement d'autorisation (4 pages) Page 121

84-2017-02-24-025 - 2016-8638 - EHPAD - LE RIVAGE - Renouvellement d'autorisation

(4 pages) Page 125

84-2017-02-24-031 - 2016-8646 - EHPAD - LES LANDIERS - Renouvellement

d'autorisation (4 pages) Page 129

84-2017-05-22-018 - 2017-0930 Portant transfert géographique de l'activité d'autodialyse

de Lyon 8 (rue Villon) sur le site de Lyon 7 (rue Duvivier), de l'Association pour

l'Utilisation de Rein Artificiel (4 pages) Page 133

84-2017-05-22-017 - 2017-0932 Portant autorisation de soins de traitement de

l'unsuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale, pour la modalité d'hémodialyse

en unité médicalisée, sur le site du Centre Hospitalier de Mauriac, pour le Centre Médico

Chirurgical de Tronquières (4 pages) Page 137

84-2017-05-23-003 - 2017-1462 à 2017-1532 fixant le montant des ressources d’assurance

maladie pour les établissements d'Auvergne Rhône-Alpes au titre de l’activité déclarée

pour le mois de mars 2017 (142 pages) Page 141

84-2017-05-22-009 - 2017-1594 CHU STE rempl TEP (4 pages) Page 283

84-2017-05-23-012 - 2017-1613 -SCP CIN - HPL 1 (3 pages) Page 287

84-2017-05-23-013 - 2017-1614 -SCP CIN - HPL 2 (3 pages) Page 290

84-2017-05-23-014 - 2017-1615 -SCP CIN - CL RENAISON (3 pages) Page 293

84-2017-05-22-010 - 2017-1616 - GAMMA CAMERA TRONQUIERES (3 pages) Page 296

84-2017-05-22-011 - 2017-1617 - Scanner HNO (3 pages) Page 299

84-2017-05-22-012 - 2017-1618 - Scanner Hopital de GIER (3 pages) Page 302

84-2017-05-22-013 - 2017-1619 - GH PORTES PROVENCE -  MONTELIMAR (5 pages) Page 305

84-2017-05-22-014 - 2017-1620 SCM IRM et Scanner du Vercors (3 pages) Page 310

84-2017-05-22-015 - 2017-1621 - CH ISSOIRE PAUL ARDIER (3 pages) Page 313

84-2017-05-15-008 - AR n° 2017-1438 du 15 mai 2017 portant désignation des

représentants d'usagers dans la commission des usagers (CDU) de l'ENDO Lyon Sud

Ouest (centre des maladies du foie et de l'appareil digestif) - Irigny (Rhône) (2 pages) Page 316

84-2017-05-12-010 - Arrêté 2017-1202 fixant la composition nominative du conseil de

surveillance du centre hospitalier de Roanne (Loire) (3 pages) Page 318

84-2017-05-15-011 - Arrêté 2017-1260 du 15.5.17 portant désignation des représentants

d'usagers dans la commission des usagers (CDU) de la  Clinique Villa des Roses Lyon 5

(69) (2 pages) Page 321

84-2017-05-15-017 - Arrêté 2017-1261 du 15.5.17 portant désignation des représentants

d'usagers dans la commission des usagers (CDU) de l'hôpital privé d'Ambérieu - Ambérieu

en Bugey (Ain) (2 pages) Page 323



84-2017-05-16-002 - Arrêté 2017-1588 portant modification de l'autorisation de

fonctionnement de la Maison d'Accueil Spécialisée "Val de Saône" à Montanay (extension

de capacité de 12 places). (3 pages) Page 325

84-2017-05-16-003 - Arreté 2017-1589 portant modification de l'autorisation de

fonctionnement de l'Institut Médico-Éducatif "Val de Saône" à Montanay (extension de

capacité de 8 places). (3 pages) Page 328

84-2017-05-18-017 - Arrêté 2017-1682 fixant les tarifs SSR et PSY année 2017 (2 pages) Page 331

84-2014-05-12-001 - Arrêté n°2017-0631 portant autorisation de création d'un accueil de

jour innovant, fonctionnant sous forme itinérante, destiné à des personnes âgées

dépendantes de plus de 60 ans, pour l'ensemble du canton de Boën d'une capacité de 11

places par extension de capacité de l'EHPAD du centre hospitalier de Boën. (3 pages) Page 333

84-2017-05-12-008 - Arrêté n°2017-1579 fixant la composition nominative du conseil de

surveillance du centre hospitalier de Chazelles sur Lyon (Loire) (3 pages) Page 336

84-2017-05-18-018 - Arrêté n°2017-1582 fixant la composition du Conseil Technique de

l’Institut de Formation d’Auxiliaires de Puériculture – ESSSE VALENCE – Promotion

2017 (2 pages) Page 339

84-2017-05-18-019 - Arrêté n°2017-1583 fixant la composition du Conseil de Discipline

de l’Institut de Formation d’Ambulancier – CHU Grenoble Alpes – Promotion 2017 – 1er

semestre (2 pages) Page 341

84-2017-05-18-020 - Arrêté n°2017-1640 fixant la composition du Conseil Pédagogique

de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – Le Vinatier – Année scolaire 2016/2017 (3

pages) Page 343

84-2017-05-18-021 - Arrêté n°2017-1641 fixant la composition du Conseil Pédagogique

de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – CENTRE HOSPITALIER ALPES

LEMAN – AMBILLY – Année scolaire 2016/2017 (3 pages) Page 346

84-2017-05-18-022 - Arrêté n°2017-1642 fixant la composition du Conseil Technique de

l’Institut de Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier ALPES LEMAN - Ambilly -

Promotion 2016-2017 (2 pages) Page 349

84-2017-05-19-001 - Arrêté N°2017-1646 à 2017-1680 fixant le montant de la dotation

forfaitaire garantie  année 2017  (70 pages) Page 351

84-2017-05-19-002 - Arrêté n°2017-1691 fixant la composition du Conseil Pédagogique

de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier de Roanne – Année

scolaire 2017-2018 (3 pages) Page 421

84-2017-05-19-003 - Arrêté n°2017-1692 fixant la composition du Conseil Technique de

l’Institut de Formation d’aides-soignants – GRETA/SAVOIE, BASSENS – Promotion

2016/2017 (2 pages) Page 424

84-2017-05-19-004 - Arrêté n°2017-1693 fixant la composition du Conseil Technique de

l’Institut de Formation d’aides-soignants – GRETA/SAVOIE, Section Saint

Jean-de-Maurienne – Promotion 2017 (2 pages) Page 426

84-2017-05-19-005 - Arrêté n°2017-1700 fixant la composition du Conseil Technique de

l’Institut de Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier de Roanne – Promotion

Janvier 2017 (2 pages) Page 428



84-2017-05-23-004 - Arrêtés 2017-1533 à 2017-1564 fixant le montant des ressources

d’assurance maladie pour les hôpitaux de proximité de la région Auvergne-Rhône-Alpes

au titre de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 (64 pages) Page 430

84_DRAAF_Direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt
d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2017-05-22-004 - AR 2017-05-87 (7 pages) Page 494

84-2017-05-22-003 - AR 2017-05-88 (6 pages) Page 501

84-2017-05-10-006 - Publication RAA AP agrement GDS15 apicole (2 pages) Page 507

84_DRAC_Direction régionale des affaires culturelles d?Auvergne-Rhône-Alpes 
84-2017-05-15-009 - Arrêté n° 17-211 du 15 mai 2017 portant inscription au titre des

monuments historiques de l'immeuble sis 10 rue Victor Basch à Bourg-en-Bresse (Ain) (3

pages) Page 509

84-2017-05-15-010 - Arrêté n° 17-212 du 15 mai 2017 portant inscription au titre des

monuments historiques de la grotte des Potiers de Gaud à Saint-Remèze (Ardèche) (3

pages) Page 512

84-2017-05-15-012 - Arrêté n° 17-213 du 15 mai 2017 portant inscription au titre des

monuments historiques de la grotte du Bouchon à Vallon-Pont-d'Arc (Ardèche) (3 pages) Page 515

84-2017-05-15-013 - Arrêté n° 17-214 du 15 mai 2017 portant inscription au titre des

monuments historiques de la grotte du Dérocs à Vallon-Pont-d'Arc (Ardèche) (3 pages) Page 518

84-2017-05-15-014 - Arrêté n° 17-215 du 15 mai 2017 portant inscription au titre des

monuments historiques de la grotte de la Cabre à Vallon-Pont-d'Arc (Ardèche) (3 pages) Page 521

84-2017-05-15-015 - Arrêté n° 17-216 du 15 mai 2017 portant inscription au titre des

monuments historiques de la grotte du Planchard à Vallon-Pont-d'Arc (Ardèche) (3 pages) Page 524

84-2017-05-15-016 - Arrêté n° 17-217 du 15 mai 2017 portant inscription au titre des

monuments historiques de la Bergerie de Charmasson à Vallon-Pont-d'Arc (Ardèche) (3

pages) Page 527

84_DRDJSCS_Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la
cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes et du Rhône

84-2017-05-24-001 - 2017_05_24 Décision 17-95 subdélégation Ordonnancement

secondaire Direction Départementale Déléguée (4 pages) Page 530

84-2017-05-18-023 - DRDJSCS arrêté 17-62  publication schéma régional des mandataires

judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales de la

région Auvergne-Rhône-Alpes (1 page) Page 534

84_SGAMISE_Secrétariat Général pour l'Administration du Ministère de l'Intérieur
Sud-Est

84-2017-05-22-002 - arrêté préfectoral
SGAMI SE_DAGF_2017_05_23 n° 20 du 22 mai

2017
portant nomination du régisseur de recettes auprès de la Compagnie Républicaine de

Sécurité Autoroutière Rhône Alpes Auvergne  de Chassieu 
 (2 pages) Page 535

84-2017-05-22-005 - Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2017-05-22-01 fixant

l'ouverture d'un recrutement sans concours d'adjoints techniques 2ème classe de la police

nationale pour l'année 2017 dans le ressort du SGAMI Sud-Est (2 pages) Page 537

84-2017-05-22-006 - Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2017-05-22-02 fixant

l'ouverture d'un recrutement sans concours d'adjoints techniques 2ème classe de la police

nationale au titre de l'année 2017 pour l'Ecole nationale supérieure de la police organisé

dans le ressort du SGAMI Sud-Est (2 pages) Page 539



84-2017-05-22-007 - Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2017-05-22-03 fixant la

composition du jury chargé du recrutement des agents spécialisés de police technique et

scientifique au titre de la législation pour les travailleurs handicapés- session 2017- dans le

ressort du SGAMI Sud-Est (2 pages) Page 541

84-2017-05-18-009 - Arrêté SGAMISEDRH-BR-2017-05-18-01 (8 pages) Page 543

84-2017-05-23-001 - Arrêté SGAMISEDRH-BR-2017-05-23-01 (2 pages) Page 551

84-2017-05-23-002 - Arrêté SGAMISEDRH-BR-2017-05-23-02 (8 pages) Page 553

84_SGAR_Secrétariat général pour les affaires régionales d?Auvergne-Rhône-Alpes
84-2017-05-22-019 - Arrêté n° 2017-13 du 22 mai 2017
portant délégation de signature à

certains fonctionnaires
de l’académie de Grenoble. (8 pages) Page 561

DDARS - Délégation départementale de l’Agence régionale de santé du Cantal
84-2017-05-15-006 - Arrêté n° 2017-1349 fixant au 01/04/2017 les tarifs journaliers de

prestations applicables au Centre Hospitalier Henri Mondor à AURILLAC (2 pages) Page 569

84-2017-05-15-007 - Arrêté n° 2017-1350 fixant au 01/04/2017 les tarifs journaliers de

prestations applicables au Centre Hospitalier de MAURIAC (2 pages) Page 571



  Page 1 sur 6  

 

 

 

 

 

         Préfecture de l'Ain 

 

 
ARRETE n° 2017-1585 
 
fixant la composition du comité départemental de l’aide médicale urgente,  
de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) 

 
Le Préfet de l'Ain, 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles R. 6313-1 et suivants ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l'administration (CRPA), notamment son article R 133-3 ; 
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des 
soins, notamment son article 4 ; 
 
Vu le décret n°2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale urgente, de 
la permanence des soins et des transports sanitaires, notamment la section 1 ; 
 
Vu le décret n°2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires prises en 
application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, notamment son article 1, alinéas 14° à 19° ; 
 
Vu le décret n°2015-626 du 5 juin 2015 renouvelant certaines commissions administratives à caractère 
consultatif relevant du ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes ; 
 
Considérant que la Fédération Nationale des Artisans Ambulanciers (FNAA), saisie en date du 21 mars 
2017 et relancée le 26 avril 2017, n'a transmis aucune liste d'adhérents permettant à l'Agence Régionale 
de Santé d'estimer sa représentativité telle que prévue au i) de l'article R. 6313-1-1 du code de la santé 
publique et selon la méthodologie explicitée dans la note du 10 décembre 2012 de la Direction Générale 
de l'Offre de Soins ; qu'en conséquence, il est considéré qu'elle ne dispose d'aucun adhérent dans le 
département et n'est à ce titre pas éligible à siéger au sein du CODAMUPS-TS de l'Ain ;  
 
Considérant que la Fédération Nationale des Ambulanciers Privés (FNAP), saisie en date du 21 mars 2017 
et relancée les 31 mars et 26 avril 2017, n'a transmis qu'une liste comprenant un représentant titulaire et 
un représentant suppléant qu'elle souhaitait voir siéger au sein du CODAMUPS-TS de l'Ain, sans 
communiquer la liste complète de ses adhérents permettant à l'Agence Régionale de Santé d'estimer sa 
représentativité telle que prévue au i) de l'article R. 6313-1-1 du code de la santé publique et selon la 
méthodologie explicitée dans la note du 10 décembre 2012 de la Direction Générale de l'Offre de Soins ; 
qu'en conséquence, il est considéré que les deux entreprises de transport sanitaire pour lesquelles des 
noms de représentants ont été communiqués constituent les seules entreprises adhérentes de la FNAP 
dans le département, à partir desquelles sa représentativité est appréciée ;  

 
ARRETENT 

 
Article 1er : le comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires (CODAMUPS-TS) de l'Ain co-présidé par le Préfet de l'Ain ou son représentant et le 
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Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant est 
composé comme suit :  
 

1) Représentants des collectivités territoriales : 
 

a. Un conseiller départemental désigné par le conseil départemental : 
 

Madame Valérie GUYON, conseillère départementale du canton de Replonges 
(titulaire) 
suppléée le cas échéant par Madame Muriel LUGA GIRAUD ou tout autre élu de la même 
assemblée délibérante conformément au 2° de l'article R. 133-3 du CRPA  
 

b. Deux maires désignés par l’association départementale des maires : 
 

Madame Annie CARRIER, maire de Brénod (titulaire) 
Monsieur ARGENTI, maire d'Hauteville-Lompnès (titulaire) 
suppléés le cas échéant par Mesdames Gisèle BACONNIER et Liliane MAISSIAT ou tout 
autre élu de la même assemblée délibérante conformément au 2° de l'article R. 133-3 du 
CRPA 

 
 

2) Partenaires de l’aide médicale urgente : 
 

a. Un médecin responsable de service d’aide médicale urgente et un médecin responsable 
de structure mobile d’urgence et de réanimation dans le département : 

 
Docteur Yves PONCELIN, médecin responsable SAMU 01 (titulaire)  
suppléé le cas échéant par le Docteur Sylvain PROST ou tout autre membre du service ou 
organisme auquel il appartient conformément au 1° de l'article R. 133-3 du CRPA 
 
Docteur Olivier DEBAS, médecin responsable SMUR Belley (titulaire) 
Suppléé le cas échéant par le Docteur DECROIX ou tout autre membre du service ou 
organisme auquel il appartient conformément au 1° de l'article R. 133-3 du CRPA 
 
Un directeur de centre hospitalier doté de moyens mobiles de secours et de soins 
d’urgence : 

 
Monsieur Benoît VANDAME, directeur délégué du Centre hospitalier du Haut-Bugey 
(titulaire) 
suppléé le cas échéant par Monsieur WENISCH ou autre membre du service ou 
organisme auquel il appartient conformément au 1° de l'article R. 133-3 du CRPA 

 
b. Le président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours ou son 

représentant : 
 

Monsieur Damien ABAD, président du conseil d'administration du SDIS (titulaire) 
suppléé le cas échéant par Monsieur Guy BILLOUDET ou tout membre élu de la même 
assemblée délibérante conformément au 2° de l'article R. 133-3 du CRPA 

 
c. Le directeur départemental du service d’incendie et de secours : 
 

Colonel Hugues DEREGNAUCOURT, directeur départemental des services d'incendie et 
de secours (titulaire) 
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suppléé le cas échéant par tout autre membre du service ou organisme auquel il 
appartient conformément au 1° de l'article R. 133-3 du CRPA 

 
d. Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours :  
 

Docteur Didier POURRET, médecin chef du service de santé et de secours médical 
(titulaire) 
suppléé le cas échéant par le Docteur Mounir BOUALLEGUE ou tout autre membre du 
service ou organisme auquel il appartient conformément au 1° de l'article R. 133-3 du 
CRPA 

 
e. Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur 

départemental des services d’incendie et de secours : 
 

Commandant Jean-Marc SELLIER, chef du groupement prévention et organisation des 
secours (titulaire) 
suppléé le cas échéant par le Commandant Julien ANDRE ou tout autre membre du 
service ou organisme auquel il appartient conformément au 1° de l'article R. 133-3 du 
CRPA 
 
 

3) Des membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent : 
 

a. Un médecin titulaire et un médecin suppléant représentant le conseil départemental de 
l’ordre des médecins : 

 
Docteur Robert LACOMBE, président du conseil départemental de l'Ain (titulaire) 
Docteur Guy COUTURIER, conseiller ordinal (suppléant) 

 
b. Quatre représentants de l’union régionale des professionnels de santé représentant les 

médecins : 
 

Docteur Philippe BERTRON, médecin libéral (titulaire) 
suppléant non désigné 
 
Docteur Françoise GUILLEMOT, médecin libéral (titulaire) 
suppléant non désigné 
 
Docteur Sylvie FAYE-PASTOR, médecin libéral (titulaire) 
suppléant non désigné 
 
titulaire non désigné 
suppléant non désigné 
 

c. Un représentant titulaire et un représentant suppléant du conseil de la délégation 
départementale de la Croix-Rouge française : 

 
Monsieur Jacques AUBRY, président territorial de l'Ain (titulaire) 
Madame Danièle MICHEL, secrétaire territoriale de l'Ain (suppléante) 
 

d. Deux praticiens hospitaliers titulaires et deux praticiens hospitaliers suppléants proposés 
chacun respectivement par les deux organisations les plus représentatives au plan 
national des médecins exerçant dans les structures des urgences hospitalières : 
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Pour SAMU de France : 
 
titulaire non désigné 
suppléant non désigné 
titulaire non désigné 
suppléant non désigné 
 
Pour l’AMUF : 
 
titulaire non désigné 
suppléant non désigné 
 
titulaire non désigné 
suppléant non désigné 
 

e. Un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau national des 
médecins exerçant dans les structures de médecine d’urgence des établissements privés 
de santé : 

 
titulaire non désigné 
suppléant non désigné 

 
f. Un représentant de chacune des associations de permanence des soins lorsqu’elles 

interviennent dans le dispositif de permanence des soins au plan départemental :  
 

Docteur Coralie GUICHARD, présidente de l'association de gestion de la permanence 
des soins de l'Ain (APSUM 01), (titulaire) 
Docteur Pierre ROMAIN, APSUM 01 (suppléant) 
 

g. Un représentant de l’organisation la plus représentative de l’hospitalisation publique : 
 
Madame Corinne KRENCKER, directrice du centre hospitalier de Fleyriat, FHF (titulaire) 
Monsieur Lilian BROSSE, directeur des affaires générales et de la qualité du Centre 
hospitalier de Fleyriat, FHF (suppléant) 

 
h. Un représentant de chacune des deux organisations d’hospitalisation privée les plus 

représentatives au plan départemental dont un directeur d’établissement de santé privé 
assurant des transports sanitaires : 

 
Monsieur Alain SCHNEIDER, directeur du Centre Orcet Mangini ORSAC, FEHAP 
Auvergne Rhône Alpes (titulaire) 
Monsieur Dominique BLOCH-LEMOINE ORSAC, directeur du Centre Psychothérapeutique 
de l'Ain, FEHAP Rhône-Alpes (suppléant) 
 
Madame Karine GIROUDON, directrice de l'Hôpital Privé d'Ambérieu, FHP Auvergne 
Rhône Alpes (titulaire) 
Docteur Frédéric GARCIA, responsable du service des urgences de l'Hôpital Privé 
d'Ambérieu, FHP Auvergne Rhône Alpes (suppléant) 
 

i. Quatre représentants titulaires et quatre représentants suppléants des quatre 
organisations professionnelles nationales de transports sanitaires les plus 
représentatives au plan départemental :  
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Monsieur Stephan VENCHI, ambulancier, représentant la Chambre Nationale des 
Services d'Ambulances (CNSA), (titulaire) 
Monsieur Roland MULTIN, ambulancier, représentant la Chambre Nationale des Services 
d'Ambulances (CNSA), (suppléant) 
 
Monsieur Pierre-Yves FALLAVIER, ambulancier, représentant la Chambre Nationale des 
Services d'Ambulances (CNSA), (titulaire) 
Monsieur Laurent MORGUE, ambulancier, représentant la Chambre Nationale des 
Services d'Ambulances (CNSA), (suppléant) 
 
Monsieur Maxime ANGLESKY, ambulancier, représentant la Fédération Nationale des 
ambulanciers Privés (FNAP), (titulaire) 
Monsieur Jacques DANIEL, ambulancier, représentant la Fédération Nationale des 
Ambulanciers Privés (FNAP), (suppléant) 
 
Monsieur Bernard LEGER, ambulancier, représentant la Fédération Nationale des 
Transports Sanitaires (FNTS), (titulaire) 
Monsieur Dimitri COTRO, ambulancier, représentant la Fédération Nationale des 
Transports Sanitaires (FNTS), (suppléant) 
 

j. Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’association départementale 
de transports sanitaires d’urgence la plus représentative au plan départemental :  

 
Monsieur Nicolas BURNICHON, ambulancier, président de l'Association des transports 
sanitaires urgents de l'Ain (ATSU 01), (titulaire) 
Monsieur Cédric DUVAL, ambulancier, trésorier de l'Association des transports sanitaires 
urgents de l'Ain (ATSU 01), (suppléant) 

 
k. Un représentant titulaire et un représentant suppléant du conseil régional de l’ordre des 

pharmaciens :  
 

Monsieur Jean-Luc LEPETIT (titulaire) 
Monsieur Norbert FLAUJAC, (suppléant) 

 
l. Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’union régionale des 

professionnels de santé représentant les pharmaciens : 
 
Madame Christine GEISS, (titulaire) 
suppléant non désigné 
 

m. Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’organisation de pharmaciens 
d’officine la plus représentative au plan national : 

 
Titulaire non désigné 
suppléant non désigné 

 
n. Un représentant titulaire et un représentant suppléant du conseil départemental de 

l’ordre des chirurgiens-dentistes 
 

Docteur Reynald HAREL, (titulaire) 
suppléant non désigné 
 

o. Un représentant titulaire et un représentant suppléant  de l’union régionale des 
professionnels de santé représentant les chirurgiens-dentistes : 
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Docteur Jean-Maxime CHATEAU, (titulaire) 
Docteur Alain VERCHERE (suppléant) 

 
 

4) Un représentant titulaire et un représentant suppléant des associations d’usagers : 
 

Monsieur Michel BLUM, UDAF 01 (titulaire) 
Monsieur Georges PARRY, FNAIR 01 (suppléant) 
 

 
Article 2 : Les membres constituant le Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de la 
Permanence des Soins et des Transports Sanitaires (le CODAMUPS-TS) sont nommés pour une durée de 
trois ans, à l’exception des représentants des collectivités territoriales, nommés pour la durée de leur 
mandat électif.  
 
Article 3 : Le Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de la Permanence des Soins et des 
Transports Sanitaires est réuni au moins une fois par an par ses présidents ou à la demande d'au moins la 
moitié de ses membres. 
 
Article 4 : Le Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de la Permanence des Soins et des 
Transports Sanitaires constitue en son sein un sous-comité médical et un sous-comité des transports 
sanitaires conformément aux dispositions des articles R. 6313-4 et R. 6313-5 du code de la santé publique.  
 
Article 5: L'arrêté n°2014-852 du 6 mai 2014 de la directrice générale de l'ARS Rhône-Alpes et du préfet 
de l'Ain fixant la composition du CODAMUPS-TS ainsi que l'arrêté n°2015-1491 du 17 juillet 2015 
modifiant l'arrêté n°2014-852 sont abrogés.  
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 
au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 7 : le secrétaire général de la préfecture de l'Ain, la directrice de l'offre de soins et le délégué 
départemental de l'Ain de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l'Ain. 
 
 
Fait à Bourg en Bresse, le 16 mai 2017 
 
 
Le Directeur général de              Le Préfet de l'Ain 
L’Agence Régionale de Santé     Signé    
Auvergne Rhône-Alpes       Arnaud COCHET   
Par délégation 
Le Directeur général adjoint 
Gilles de Lacaussade 
 
 
                
             

 

 



 

   
 
 

 

 

 
 
 

 

 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble, 
Chancelier des universités 

 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique d’Etat ; 
 

VU le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions 
administratives paritaires ; 
 

VU  le décret n° 2012-762 du 9 mai 2012 portant dispositions statutaires communes 
aux corps d'infirmiers de catégorie A des administrations de l'Etat ; 
 

VU l’arrêté du 3 juin 2014 fixant la date des prochaines élections professionnelles 
dans la fonction publique de l’Etat ; 
 

VU l’arrêté du 21 mars 2014 instituant des commissions administratives paritaires 
compétentes à l'égard des infirmiers de l'éducation nationale et de l'enseignement 
supérieur ; 
 

VU l’arrêté rectoral n° 2014-208 du 8 octobre 2014 portant fixation du nombre de 
sièges de représentants des personnels aux commissions administratives paritaires 
académiques des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé scolaire, 
des personnels de laboratoire de la filière ITRF, des personnels de direction, des 
inspecteurs de l’éducation nationale et du nombre de sièges de représentants des 
personnels aux commissions consultatives paritaires académiques des directeurs 
adjoints de SEGPA et des directeurs d’établissement spécialisé ; 
 

VU le procès-verbal de dépouillement de l’élection des représentants du personnel à 
la commission administrative paritaire académique du corps des infirmiers de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur établi le 5 décembre 2014 ; 
 

VU l’arrêté rectoral réf. : 2016-14 du 27 septembre 2016 ; 
 

CONSIDERANT la mutation de Mr MARTIN Bruno, secrétaire général adjoint 
directeur des ressources humaines, remplacé par Mr JAILLET Fabien ; 
 

ARRETE 
 
Article 1

er
    La composition de la commission administrative paritaire académique 

du corps des infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur fixée pour une période de 4 ans, à compter du 1

er
 janvier 

2015, est modifiée ainsi qu’il suit à compter du 20 mars 2017. 
 La CAPA comprend 12 membres titulaires et 12 membres suppléants.  
 Ainsi, le quorum est fixé à 9 membres.  
 
 
I. Représentants de l’administration 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Titulaires :  
 

- Le recteur de l’académie de Grenoble 

 
 
Le secrétaire général adjoint, DRH de 
l’académie de Grenoble 

 
La secrétaire générale de la DSDEN de 
l’Isère 

 
Le chef de la division des personnels de 

l’administration – rectorat de Grenoble 

Suppléants :  
 
La secrétaire générale de l’académie de 
Grenoble 

 
La secrétaire générale de la DSDEN de la 
Savoie 

 
Le secrétaire général de la DSDEN de la 

Drôme 
 
Le secrétaire général adjoint de l’académie 

de Grenoble, Mr Gwendal THIBAULT 

Réf : DIPER A2.17- 4 
 

Division des personnels 
de l’administration 

 
DIPER A2 

Personnels infirmiers 
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Mme VANAKER Nathalie   Mme SIMONET Nathalie 
Proviseure                 Principale 
LP Jean Jaurès Grenoble    Collège Pré Benit Bourgoin Jallieu  

 
Mme GHIGLIONE Véronique  Mr AMMOUR Arezki 

Proviseure     Proviseur 
LGT Marie Curie Echirolles     Lycée L’oiselet Bourgoin Jallieu 

         

 
II. Représentants du personnel 

 

 
Infirmiers hors classe 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
Infirmiers de classe supérieure 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Infirmiers de classe normale 
 

Titulaires :  

 
Mme AMIEL Amélie  

SNICS-FSU 
Collège Jean Prévost Villard de Lans 
 
Mr PATURAUD Lilian 

SNICS-FSU 
L.P. Jean Jaurès Grenoble 

 
 
Article 2 : Mme Magali SUERINCK, infirmière conseillère technique au rectorat est 

convoquée en qualité d’expert 
 
Article 3 : Cet arrêté modifie l’arrêté réf. : 2016-14 du 27 septembre 2016 ; 
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent 

arrêté. 
 
Article 5 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région Rhône-Alpes. 
 

 
                    Fait à Grenoble, le 28 mars 2017 

 
 

Pour le recteur et par délégation, 
La secrétaire générale de 
l'académie 
 
 

 
Valérie RAINAUD    

Titulaires :  
 
Mme SANZ Catherine 

SNICS-FSU 
Collège G. Philipe Fontaine 
 
Mme WARENGHEM Florence 

SNICS-FSU 
Collège Icare Goncelin 
 
 

Suppléants :  
 
Mme VIOLAS Nathalie 

SNICS-FSU 
L.P. Hôtelier Challes les Eaux 
 
Mme DALOZ Marie-Claude 

SNICS-FSU 
Lycée Berthollet Annecy 

 

Titulaires :  
 
Mme SEGAFREDO Pascale 

SNICS-FSU 
Clg le Vergeron Moirans 
 
Mme BLANC Ginette 

SNICS-FSU 
Université Grenoble Alpes  
 
 

 

Suppléants :  
 
Mme BOKHAMA Sandrine  

SNICS-FSU 
Collège Belledonne Villard Bonnot 
 
Mme DELOCHE Anne 

SNICS-FSU 
Collège La Motte d’Aveillans 

 

 

Suppléants :  

 
Mme HADJADJ Véronique 

SNICS-FSU 
L.P. Amblard Valence 
 
Mme GOMBERT Françoise 

SNICS-FSU 
L.P. Porte des Alpes Rumilly 



 

 

 

 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble, 
Chancelier des universités 
 

 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique d’Etat ; 
 
VU le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 

paritaires ; 
 
VU le décret n° 2008-1386 du 19 décembre 2008 portant dispositions transitoires relatives à la 

création du corps des adjoints administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur ; 
 
VU le décret n°2014-76 du 29 janvier 2014 modifiant certains décrets portant statuts particuliers 

du corps de fonctionnaire de catégorie C ; 
 
VU le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l’organisation relatif à l’organisation 

des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’Etat et les décrets 
relatifs à l’organisation de leurs carrières ; 
 
VU l’arrêté du 3 juin 2014 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la 

fonction publique de l’Etat ; 
 
VU l’arrêté du 2 août 2013 relatif à la prorogation des mandats des membres des commissions 

administratives paritaires compétentes à l’égard de certains corps de personnels administratifs, 
techniques, sociaux et de santé relevant du ministère de l’éducation nationale ; 
 
VU l’arrêté rectoral n° 2014-208 du 8 octobre 2014 portant fixation du nombre de sièges de 

représentants des personnels aux commissions administratives paritaires académiques des 
personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé scolaire, des personnels de 
laboratoire de la filière ITRF, des personnels de direction, des inspecteurs de l’éducation 
nationale et du nombre de sièges de représentants des personnels aux commissions 
consultatives paritaires académiques des directeurs adjoints de SEGPA et des directeurs 
d’établissement spécialisé ; 
 
VU le procès-verbal de dépouillement de l’élection des représentants du personnel à la 

commission administrative paritaire académique du corps des adjoints administratifs de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur établi le 5 décembre 2014, 
 
VU l’arrêté rectoral réf. : 2016-078 du 13 octobre 2016 ; 

 
CONSIDERANT la démission de madame Patricia MATTMANN, représentant des personnels ; 

 
CONSIDERANT la mutation de monsieur Bruno MARTIN, secrétaire général adjoint directeur 

des ressources humaines, remplacé par monsieur JAILLET Fabien ; 
 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : La composition de la commission administrative paritaire académique du corps des 

adjoints administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur fixée pour une 
période de 4 ans, à compter du 1

er
 janvier 2015, est modifiée ainsi qu’il suit à compter du 

20 mars 2017. 
La CAPA comprend 16 membres titulaires et 14 membres suppléants. 
Ainsi, le quorum est fixé à 12 membres. 
 

I. Représentants de l’administration 
 
 
 

secrétaire général de la DSDEN 73  La secrétaire général de la DSDEN 26 
 
adame DESPLANQUES Catherine Mme KADA Carole 

Directrice générale déléguée RH Directrice générale déléguée RH  
iversité Grenoble Alpes Université Grenoble Alpes 
 
La secrétaire générale de la DSDEN 73 Madame CHAILLAN Isabelle 

Titulaires :  
 

- Le recteur de l’académie de Grenoble 
 
 

- Le secrétaire général adjoint – DRH 
de l’académie de Grenoble 

-  

- Le chef de la division des personnels 
de l’administration  

- Rectorat de Grenoble 
 

Suppléants :  
 
La secrétaire générale de l’académie de 
Grenoble 

 
La secrétaire générale adjointe de 
l’académie de Grenoble – Maria GOEAU 

 
L’adjointe au chef de division des 
personnels de l’administration 

Rectorat de Grenoble 
 

Rectorat de Grenoble 

Réf : 2017-009 
 

Division des personnels 
de l’administration 

  
DIPER A2/C 

 
 
 

     Réf : 2012-03 
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La secrétaire générale de la DSDEN 73 Madame CHAILLAN Isabelle 

 Rectorat – Chef de la division de la DIL 
 
Madame KADA Carole Madame DESPLANQUES Catherine 

Directrice générale déléguée RH Directrice générale adjointe déléguée RH  
Université Grenoble Alpes Université Grenoble Alpes 
 

Monsieur CRISTANTE Fabrizio Monsieur EYDOUX Julien 

Proviseur LP J. Prévert – FONTAINE Adjoint gestionnaire LPO E.. Herriot - VOIRON 

 

Monsieur CALENDRE Olivier Monsieur VIDON ALAIN 

Adjoint gestionnaire CLG C. Debussy – ROMANS Proviseur LGT A. Bergès - SEYSSINET 

 
Madame PONTON Joëlle Madame GANNEVALLE-NICOLLET Evelyne 
Adjoint gestionnaire LGT Champollion - GRENOBLE Adjoint gestionnaire CLG La Pierre Aiguille – LE TOUVET 

 

 
II. Représentants du personnel 

 
Adjoints administratifs principaux de 1

ère
 classe 

 

 

 

 

 

 

 

 
Adjoints administratifs principaux de 2

ème
 classe 

 

 

 

 

 

 

 
Adjoints de 1

ère
 classe 

 

 

 
Adjoints administratifs 

 

 

 

 

 

 
 
 
Article 2 : Cet arrêté modifie l’arrêté rectorat réf. : 2016-078 du 13 octobre 2016 ; 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent 

arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région Rhône-Alpes. 

 

 
      Fait à Grenoble, le 25 avril 2017 
.  

Pour le recteur et par délégation 

 

La secrétaire générale de l’académie 

Valérie RAINAUD 

Titulaires :  
 
Mme GANDIT Sylvie / A&I-UNSA 

Université Grenoble Alpes 
Mme EL GARES Sylviane / CGT 
CIO ST MARTIN D’HERES 

Suppléants :  
 
 

 
 

  
  

 

Titulaires :  

 
Mme MATHURIN Pascale / FNEC-FP FO 

Rectorat de Grenoble  
Mme EYRAUD Sandrine / SNASUB-FSU 

LPO Algoud-Laffemas – VALENCE 
Mme MEO Lucile / A&I-UNSA 

Rectorat de Grenoble 
M. KHENIFER Karim / FNEC-FP FO 
Rectorat de Grenoble 

Suppléants :  
 

Mme DUPROZ Eve / FNEC-FP FO 

Rectorat de Grenoble 
M. BERTHOLLET Pierre / SNASUB-FSU 

Rectorat de Grenoble 
Mme SALMI Béatrice / A&I-UNSA 

CLG Ernest Perrier de la Bathie - UGINE 
Mme PIOUD Catherine / FNEC-FP FO 

Rectorat de Grenoble 

 
  

 

Titulaires :  
 
Mme LAURENT Brigitte / A&I-UNSA 

CLG ST ETIENNE DE CUINES 
Mme VAZQUEZ Estelle / FNEC-FP FO 
DSDEN de l’Isère 

Suppléants :  
 
M. BAILLY Hervé / A&I-UNSA 

CLG des collines - CHIRENS 
Mme BOULKROUNE Linda / FNEC-FP FO 

Rectorat de Grenoble 
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ARRETE DEC3/XIII/17/154 
 
 
 
Le recteur de l'académie de Grenoble,  
chancelier des universités 
 
 
 

ARRETE  
 

Arrêté du 27 avril 2017 portant annulation des épreuves écrites 

d’admissibilité du concours externe pour le recrutement de secrétaires 

administratifs de classe supérieure de l’éducation nationale et de 

l’enseignement supérieur ouvert dans l'académie de Grenoble, qui se sont 

déroulées le 26 avril 2017 et fixant les dates des nouvelles épreuves.  

Ces épreuves seront recommencées conformément aux dispositions 
précédemment  arrêtées pour leur organisation, selon le calendrier 
suivant : 

Le mardi 30 mai 2017 de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 
heures.  

 
Article 2 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée 
de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 

 
 

A Grenoble, le 27 avril 2017 
 
 
 
 
 

 
Claudine SCHMIDT-LAINÉ 
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Arrêté DEC3 – XIII – 17 – 475 
Rectificatif de l’arrêté DEC3 – XIII – 17 – 143 
 

Concernant la composition du jury du recrutement sans concours d‘adjoints 

administratifs de de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur de la 

session 2017. 
 
 

Le recteur de l'académie de Grenoble, 

Chancelier des universités, 
 
 

- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

- Vu le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié relatif à la déconcentration de 

certaines opérations de gestion du personnel relevant du ministère de 

l'éducation nationale ; 

- Vu l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégations de pouvoirs du ministre 

chargé de l’éducation nationale aux recteurs d’académie en matière de 

recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et titulaires des 

services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale, 

modifié par l’arrêté du 24 octobre 2005 ; 

- Vu le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions 

statutaires communes applicables aux corps d'adjoints administratifs des 

administrations de l’Etat ; 

- Vu l'arrêté du 18 janvier 2017 autorisant au titre de l’année 2017 l’ouverture de 

recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’éducation nationale et 

de l’enseignement ; 

 

 

ARRETE 
 
 

Article 1er :  Le jury chargé d’examiner les candidats au recrutement sans 

concours d'adjoints administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement 

supérieur de l’académie de Grenoble est constitué comme suit pour la session 

2017 : 
 
 
Président : 
 

Mme NGUYEN Nathalie, ADMENESR, DSDEN de l’Ardèche 
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Vice-président : 
 

Mme REVOL Christine, AAE, CROUS de Grenoble 

 

 
Membres de réserve : 

 

En remplacement de Mme DORMEAU Caroline, SAENES CN, DSDEN de l’Isère, lire 

M. DANIEL Florent, SAENES CN, DSDEN de l’Isère 

 

 

Article 2 :  La Secrétaire Générale de l’académie Grenoble est chargée de l’exécution 

du présent arrêté. 

 

 

 

 

 

A Grenoble, le 12 mai 2017 

 

 

 

Claudine Schmidt-Lainé 



 

  

 
 
 
 
Réf : ARRETE JURY DU CONCOURS INTERNE POUR LE 
RECRUTEMENT DE SECRETAIRES D’ADMINISTRATION DE CLASSE 
SUPERIEURE DE L’EDUCATION NATIONALE ET DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DEC3/XIII/17/158 
 
 

 
RECTIFICATIF RELATIF A L’ARRETE DEC3/XIII/17/133 
 
 
Le recteur de l'académie de Grenoble, chancelier des universités 
 
 
 
VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et 
obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 
VU le décret n°2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions 
statutaires communes à divers corps de fonctionnaires de catégorie B de 
la fonction publique d’Etat ; 
VU  le décret n°2010-1343 du 14 décembre 2010 relatif au corps des 
secrétaires administratifs du Conseil d’Etat et de la Cour nationale du droit 
d’asile ; 
VU le décret n°2010-1346 du 09 novembre 2010 portant statut particulier 
des corps des secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer et 
relatif aux modalités temporaires d’accès au corps des attachés 
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
VU l’arrêté du 18 janvier 2017 autorisant au titre de l’année 2017 
l’ouverture de concours pour le recrutement de secrétaires administratifs 
de classe supérieure de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur ; 
 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Le jury est complété comme suit : 
 
Membre de jury : 
 

Mme RICHER Karine, APAE, Rectorat de Grenoble 
 
 

 
 

Article 2 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de 
l'exécution du présent arrêté. 
 

 
 
A Grenoble, le 15 mai 2017 
 
 

 
Claudine SCHMIDT-LAINÉ 

 

 

 

 

Rectorat 
 
 

Division des 
examens et 
concours (DEC3 







 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté SG n° 2017.08 relatif à la modification de l a composition nominative 
du comité technique spécial académique de l’académi e de Grenoble 

 
Le recteur de l’académie de Grenoble, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment les articles 8 bis et 9, ensemble loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l’Etat modifié et notamment son article 31 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des comités 
techniques des services déconcentrés du ministère chargé de l’éducation nationale modifié, en ses 
articles 5-1 et 5-2 ; 
Vu l’arrêté SG n° 2016-28 du 29 septembre 2016 relatif à la modification de la composition nominative 
du comité technique spécial académique de l’académie de Grenoble ; 
Vu la proposition de FSU en date du 6 février 2017 de remplacer monsieur Philippe IMBERT, titulaire, 
par monsieur Pierre BERTHOLLET ; 
Vu la proposition du Sgen-CFDT en date du 3 avril 2017 de remplacer madame Christelle GUILIANO, 
suppléante, par madame Séverine MOYSAN ; 
Vu l’impossibilité de madame MAROUANI, titulaire, de continuer à siéger en CTSA et dans l’attente de 
la désignation d’un représentant par son organisation syndicale. 
 

Arrête 
 
Article 1 :  La composition du comité technique spécial académique de l’académie de Grenoble est 
modifiée comme suit : 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble 
Le directeur des ressources humaines de l’académie de Grenoble 

 
 

Représentants des personnels (10 sièges) 
 

FNEC-FP-FO (4 sièges) 
 

Titulaires  Suppléants  
Monsieur Philippe BEAUFORT Madame Pascale MATHURIN 
Madame Salima BOUCHALTA Monsieur Karim KHENIFER 
Monsieur Patrice BOURSIER Madame Sandrine VETTE 
Monsieur Raphaël BIOLLUZ Madame Laurence BADOL 

 
 
 
 
 



 

 

2/2 
FSU (3 sièges) 

 
Titulaires  Suppléants  
Monsieur Sébastien GRANDIERE Madame Odile MERY 
Monsieur Pierre BERTHOLLET Madame Christine VAGNERRE 
Madame Carine PERTILLE Madame Christine DUMAS 

 
Sgen-CFDT (2 sièges) 

 
Titulaires  Suppléants  
Madame Florence DUBONNET Madame Imen ALOUI 
Madame Marie-Liesse BEAUVARLET Madame Séverine MOYSAN  

 
UNSA Education (1 siège) 

 
Titulaire  Suppléant  
Non désigné Madame Lucile MEO 

 
 
 
 

Article 2 :  L’arrêté SG n° 2016-28 du 29 septembre 2016 relatif à la modification de la composition 
nominative du comité technique spécial académique de l’académie de Grenoble est abrogé. 
 
Article 3 :  La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-
Alpes. 
 
 
 
 

Grenoble, le 22 mai 2017 
 
 
 
 

        Pour le recteur et par délégation, 
                La secrétaire générale de l’académie, 
 
 
 
 
 
 
                   Valérie RAINAUD 
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président du Conseil Départemental du Rhône 
 

Arrêté n° 2017-0664     Arrêté départemental n°ARCG-DAPAH-2017-109 
 

Portant extension de 5 lits d’hébergement complet à l’Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes EHPAD « Mornant » à MORNANT 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, et section première du chapitre 
trois ;  
 
VU le code général des collectivités territoriales ;  
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé ; 
 
VU l’arrêté du 29 novembre 1979 autorisant l'hospice public de Mornant à créer une section de cure 
médicale d'une capacité de 23 lits ; 
 
VU l'arrêté du 16 octobre 1981 transformant l'hospice de Mornant en maison de retraite publique ; 
 
VU l'arrêté n° 835-81 du 2 novembre 1981  fixant la capacité de la maison de retraite à 90 lits qui doit 
être progressivement ramenée à 85 lits et fixant la section de la cure médicale à 23 lits ; 
 
VU l'arrêté n° 84-927 du 4 juin 1984 autorisant l'extension de la section de cure médicale à 30 lits ; 
 
VU l'arrêté départemental n° 86.33  en date du 7 mars 1986 autorisant 3 lits d'hébergement temporaire  
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2007-109 et départemental n° 2007-009 en date du 31 juillet 2007 autorisant 
la régularisation de 15 places d'hébergement temporaire ; 
 
VU l'arrêté du 4 septembre 2015 ARS n° 2015-1610 et départemental ARCG-DAPAH n° 2015-0120 
autorisant le pôle d'activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2016-8566 et départemental n° ARCG-DAPAH n° 2017-0071 en date du               
2 janvier 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «MAISON DE RETRAITE DE 
MORNANT» pour le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 
«EHPAD PUBLIC DE MORNANT» situé à 69440 MORNANT ;  
 
Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine qui est compatible avec 
le montant de la dotation mentionnée à l'article L314-3 du code l'action sociale et des familles 
concernant le financement des prestations, par les organismes de sécurité sociale, au titre de l'exercice 
en cours et que les 5 lits d'hébergement permanent peuvent faire l'objet d'un financement ; 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETENT 
 

Article 1er : L'autorisation visée à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles est 
accordée à  Mme la Directrice de l'EHPAD de Mornant, pour une extension de la capacité de 5 lits 
d’hébergement permanent, de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
EHPAD « Maison de Retraite de Mornant » –12 avenue de Verdun  69440 MORNANT, portant la 
capacité à 105 lits dont 90 lits d’hébergement complet et 15 lits d’hébergement temporaire. 
 
Article 2 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. Son 
renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 
du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même 
code. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, la présente autorisation serait caduque en l'absence d'un commencement d’exécution dans un 
délai de 3 ans suivant sa notification. 
 
Article 4 : S'agissant d'une extension pour laquelle la visite de conformité mentionnée à l'article L.313-
6 du code de l'action sociale et des familles (CASF) ne présente pas un caractère obligatoire, le 
titulaire devra transmettre avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée, à 
l'autorité compétente, une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement aux 
conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l' article 
L.313-1 du CASF et ce, conformément à l'article D 313-12-1 de ce même code.   
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1 du 
code de l'action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Mouvement FINESS : extension de 5 lits d'hébergement permanent 
 
Entité juridique  : EHPAD public Mornant 
Adresse : 12 avenue de Verdun  69440 Mornant 
N° FINESS EJ : 69 000 082 3 
Statut : 21 (établissement social et médico-social communal) 
N° SIREN (Insee) : 266 900 174 000 27 
 
Etablissement : EHPAD Public de Mornant 
Adresse : 12 avenue de Verdun 69440 MORNANT 
N° FINESS ET : 69 078 298 2 
Catégorie : 500 (EHPAD 
 
Equipement 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Installation (pour rappel 

avant arrêté en cours) 
N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation Capacité Dernier constat 

1 657 11 711 15 21/08/2007 15 01/01/1992 
2 924 11 711 90 Présent arrêté 85 01/01/1992 
3 961 21 436*     
*PASA 14 places 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet soit d’un recours gracieux devant le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Président du Conseil Départemental du Rhône, soit d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON CEDEX 3. 
 
Article 8 : Le délégué départemental du Rhône et de la Métropole, de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que la Directrice générale des services du département sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône. 
 

 
Fait à Lyon, le 11 mai 2017 
En deux exemplaires originaux 
 
 
 

 
Pour le Directeur général                                                                         Pour le Président du Conseil 
de l’Agence Régionale de Santé  départemental et par délégation, 
Auvergne Rhône-Alpes et par délégation,          Le Vice-Président en charge du 
Handicap, 
La Directrice de l'Autonomie des aînés et de la santé                                                                                                                   
 
Marie-Hélène LECENNE                                                           Thomas RAVIER 
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 ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 

CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

℡ 04 72 34 74 00 
 

 

   

A  R  R  E  T  E  N° - 2017-1397 
 

 
FIXANT LES TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS APPLIC ABLES 

AU CENTRE DE SANTE MENTALE DE LA MUTUELLE GENERALE DE L EDUCATION 
NATIONALE 

 
 

NUMEROS FINESS : 
- Entité Territoriale:  690782081 

 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU le Code de la Santé Publique ;  
 
VU la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 
2017 ; 
 
VU les articles L174-3 et L174-4 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU les articles R6145-22, R6145-29 et R6145-36 du code de la santé publique ; 
 
VU l'arrêté numéro 2015-2847 fixant les tarifs de prestation à compter du 1er août 2015 
 
VU les propositions de tarifs de prestations de Monsieur le Directeur de l’établissement, dans  
son Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses de l’exercice 2017 ; 
 

A R R E T E 

 
Article 1er :  Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er juin  2017 du Centre de Santé de la 
Mutuelle Générale de l'Education Nationale sont fixés comme suit : 
 
 

Libellé de la prestation Code tarifaire Tarif de prestation 

Hospitalisation partielle de jour 

Psychiatrie Générale (adulte) 
Code 50 230 € 

Hospitalisation partielle de jour  

Psychiatrie Générale (adulte) 

 

Code  56 115 € 

Espace santé jeunes Code 59 115 € 

 

 



Article 2 : Le forfait journalier donne lieu à la facturation individuelle en sus des prestations 
sauf lorsqu’il est pris en charge par les régimes obligatoires de protection sociale ; 

Article 3 : Le recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au : 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
Palais des juridictions administratives – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON cedex 03 

dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes et 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Article 4  : La directrice de l’offre de soins et le directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 
Fait à Lyon le 12 mai 2017 

 Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Par délégation, 

 La Directrice de l'Offre de Soins, 
 Céline VIGNÉ 
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A  R  R  E  T  E  N° - 2017-1592 
 

 
FIXANT LES TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS APPLIC ABLES 

AU CH DE BELLEVILLE 
 
 

NUMEROS FINESS : 
- Entité Juridique : 690782230 

 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU le Code de la Santé Publique ;  
 
VU la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 
2017 ; 
 
VU les articles L174-3 et L174-4 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU les articles R6145-22, R6145-29 et R6145-36 du code de la santé publique ; 
 
VU l'arrêté numéro 2016-5389 fixant les tarifs de prestation à compter du 1er novembre 2016 
 
VU les propositions de tarifs de prestations de Madame la Directrice de l’établissement, dans  
son Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses de l’exercice 2017 ; 
 

A R R E T E 

 
Article 1er :  Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er juin  2017 du CH de Belleville sont 
fixés comme suit : 
 
 

Libellé de la prestation Code tarifaire Tarif de prestation 

Médecine et spécialités médicales Code 11 357 € 

Soins de suite 

 
Code  30 254 € 

 
 
 
 

 



Article 2 : Le forfait journalier donne lieu à la facturation individuelle en sus des prestations 
sauf lorsqu’il est pris en charge par les régimes obligatoires de protection sociale ; 

Article 3 : Le recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au : 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
Palais des juridictions administratives – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON cedex 03 

dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes et 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Article 4  : La directrice de l’offre de soins et la directrice de l’établissement sont chargées, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 
Fait à Lyon le 12 mai 2017 

 Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Par délégation, 

 La Directrice de l'Offre de Soins, 
 Céline VIGNÉ 
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A  R  R  E  T  E  N° - 2017-1593 
 

 
FIXANT LES TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS APPLIC ABLES 

AU CH DE BEAUJEU 
 
 

NUMEROS FINESS : 
- Entité Juridique : 690782248 

 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU le Code de la Santé Publique ;  
 
VU la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 
2017 ; 
 
VU les articles L174-3 et L174-4 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU les articles R6145-22, R6145-29 et R6145-36 du code de la santé publique ; 
 
VU l'arrêté numéro 2016-5388 fixant les tarifs de prestation à compter du 1er novembre 2016 
 
VU les propositions de tarifs de prestations de Madame la Directrice de l’établissement, dans  
son Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses de l’exercice 2017 ; 
 

A R R E T E 

 
Article 1er :  Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er juin  2017 du CH de Beaujeu sont 
fixés comme suit : 
 
 

Libellé de la prestation Code tarifaire Tarif de prestation 

Médecine et spécialités médicales Code 11 288 € 

Soins de suite 

 
Code  30 257 € 

 
 
 
 

 



Article 2 : Le forfait journalier donne lieu à la facturation individuelle en sus des prestations 
sauf lorsqu’il est pris en charge par les régimes obligatoires de protection sociale ; 

Article 3 : Le recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au : 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale 
Palais des juridictions administratives – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON cedex 03 

dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes et 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Article 4  : La directrice de l’offre de soins et la directrice de l’établissement sont chargées, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 
Fait à Lyon le 12 mai 2017 

  
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

 Par délégation,  
 La Directrice de l'Offre de Soins, 

 Céline VIGNÉ 
 

  
 
 
 
 
 

 
 



 

 

  Lyon, le 9 mai 2017 
 
 
Arrêté 
portant définition de pourcentage d’admission 
des bacheliers professionnels dans les 
sections de techniciens supérieurs des lycées 
publics et privés sous contrat de l’académie 
de Lyon 
 

Rectorat 

 

Service académique 

d’information et d’orientation 

 

2017-103 

Affaire suivie par 

Yves Flammier 

Téléphone 

0472806372 

Télécopie 

04 72 80 48 39 

Courriel 

saio@ac-lyon.fr 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 

 

 
La rectrice de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes 
Rectrice de l’académie de Lyon 

Chancelière des universités 
 
 
Vu le code de l’éducation, notamment l’article L612-3 ; 
 

arrête 
 
Article 1 : Il est fixé pour la campagne d’admission post-bac 2017 un pourcentage 
minimal d’admission des bacheliers professionnels dans les sections de techniciens 
supérieurs des lycées publics et privés sous contrat de l’académie de Lyon. 
 
Article 2 : Le pourcentage défini à l’article 1er porte sur les propositions d’admission 
faites, via le portail admission post-bac (APB), aux candidats néo-bacheliers et en 
réorientation, et est rapporté aux capacités d’accueil de chaque section. Il s’applique 
à l’établissement dans la limite du pourcentage correspondant au nombre de 
bacheliers professionnels candidats. 
 
Article 3 : Le pourcentage d’admission est précisé, pour chaque spécialité de BTS, 
dans le tableau présenté en annexe. Le nombre minimal de propositions d’admission 
sera calculé, pour chaque section, en arrondissant à l’unité supérieure le nombre 
obtenu par l’application du pourcentage à sa capacité d’accueil. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de l’académie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes.  
 
Article 5 : L’arrêté n° 2017-089 du 21 avril 2017 est abrogé. 
 

 
 Françoise Moulin Civil 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 1 : Pourcentages minimaux de bacheliers professionnels dans les STS 

 

 

 

Spécialités Production 
2017 

Seuils minimum admission bacheliers 
professionnels 

Agencement de l'environnement architectural 50% 

Assistance technique d'ingénieur 45% 

Bâtiment 40% 

Bioanalyses et contrôles 6% 

Biotechnologie 6% 

Conception de produits industriels 37% 

Conception des processus de réalisation de produits (1ère année 
commune) 

50% 

Conception et industrialisation en microtechniques 45% 

Conception et réalisation de carrosseries 40% 

Conception et réalisation de systèmes automatiques 50% 

Conception et réalisation en chaudronnerie industrielle 50% 

Constructions métalliques 45% 

Contrôle industriel et régulation automatique 10% 

Design de mode, textile et environnement – option textile, matériaux,  
surface 

10% 

Design de mode, textile et environnement – option mode 10% 

Design de produits 10% 

Design d'espace 10% 

Electrotechnique 50% 

Etude et économie de la construction 33% 

Europlastics et composites à référentiel commun européen 50% 

Fluide, énergie, domotique - option A génie climatique et fluidique 50% 

Fluide, énergie, domotique - option B froid et conditionnement d'air 42% 

Fluide, énergie, domotique - option C domotique et bâtiment 
communicants 

45% 

Fonderie 40% 

Innovations textiles - Option A : Structures 45% 

Innovations textiles - Option B : Traitements 42% 

Maintenance des systèmes - option A Systèmes de production 55% 

Maintenance des véhicules option véhicules de transport routier 55% 

Maintenance des véhicules option voitures particulières 55% 

Maintenance et après-vente des engins de TP et de manutention 55% 

Métiers de la chimie 6% 

Métiers de la mode – vêtements  55% 

Métiers du géomètre-topographe et de la modélisation numérique 25% 

Systèmes constructifs bois et habitat 55% 

Systèmes numériques - option électronique et communication 40% 

 



Annexe 1 : Pourcentages minimaux de bacheliers professionnels dans les STS 

 

 

Systèmes numériques - option informatique et réseaux 40% 

Technico-commercial 40% 

Traitement des matériaux 20% 

 

Spécialités Services 
 2017 

Seuil minimum bacheliers 
professionnels 

Analyses de biologie médicale 5% 

Assistant de gestion PME-PMI à référentiel commun européen 42% 

Assistant de manager 37% 

Assurance 15% 

Banque – conseiller de clientèle 20% 

Commerce international à référentiel européen 10% 

Communication 10% 

Comptabilité et gestion 30% 

Design communication - espace - volume 10% 

Design graphique option Communication et médias imprimés 10% 

Design graphique option Communication et médias numériques 10% 

Diététique 10% 

Economie sociale familiale 20% 

Hôtellerie restauration 10% 

Management des unités commerciales 37% 

Métiers de la coiffure 30% 

Métiers de l'eau 15% 

Métiers de l'esthétique-cosmétique-parfumerie 33% 

Métiers des services à l'environnement 22% 

Négociation et relation client 37% 

Notariat 15% 

Photographie 40% 

Professions immobilières 17% 

Prothésiste dentaire 75% 

Responsable hébergement réf. label européen 10% 

Service et prestation des secteurs sanitaire et social 30% 

Services informatiques aux organisations 30% 

Tourisme 17% 

Transport et prestations logistiques 40% 

 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-1608 

 

Portant fixation provisoire pour l’année 2017 des prix de journée de l’ITEP HOME FLEURI - 740781364 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au 

Journal Officiel du 22 décembre 2015 ; 

 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9,12, 16, 18, 

19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux mentionnés au I de l'article L 312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 27 avril 2016 publié au Journal Officiel du 10 mai 2016 pris en application de 

l'article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles fixant, pour l'année 2016 l'objectif global de 

dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU la décision du directeur de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie en date du 4 mai  2016 

publiée au Journal officiel du 13 mai 2016 prise en application des articles L 314-3 et R 314-36 du Code de 

l'Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le 

calcul des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l'article L 314-3-1 du CASF ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'agence régionale de santé vers le 

délégué territorial de Haute-Savoie en date du 1
er

 novembre 2016 ; 

 

VU la décision tarifaire n° 5231 en date du 18 octobre 2016 portant fixation pour l'année 2016 des prix de 

journée de l’ITEP Home Fleuri ;  

 

Considérant la nécessité de fixer un prix de journée provisoire en faveur de l’ITEP Home Fleuri au 1
er

 juin 

2017 sans préjudice de la campagne budgétaire 2017 à venir ; 

 

SUR proposition du Délégué Départemental de la Haute-Savoie ; 

 

 

 



 

ARRETE 

 

 

Article 1
er

 : A compter du 1
er

 juin 2017, dans l'attente de la décision ARS fixant la dotation 2017, et sans 

préjudice de la campagne budgétaire 2017, les prix de journée provisoires de l’ITEP Home Fleuri  

(n° finess : 74 078 136 4) sont de : 

 

313 € pour l'internat 

256 € pour le semi-internat 

 

Ces derniers sont calculés sur la base reconductible 2017 d'un montant de 1 904 639 € ainsi que sur une 

base d'activité prévisionnelle de 3 487 journées à fin mai 2017. 

 

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Palais des juridictions – Cour 

administrative d’appel – 184 rue Duguesclin - 69003 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication, ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

Article 3 : En application des dispositions du III de l’article R.314-36 la présente décision sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

Article 4 : Le directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHAMPIONNET et à 

l’établissement. 

 

 

   FAIT A ANNECY, LE 18 MAI 2017 

  

   Pour le Directeur Général   

   de l’Agence Régionale de Santé,    

   et par délégation,   

       

   L'inspecteur,    

   Romain MOTTE 
 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-1610 

 

Portant fixation provisoire pour l’année 2017 du prix de journée de l’IME Henri Wallon - 740781299 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au 

Journal Officiel du 22 décembre 2015 ; 

 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9,12, 16, 18, 

19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux mentionnés au I de l'article L 312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 27 avril 2016 publié au Journal Officiel du 10 mai 2016 pris en application de 

l'article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles fixant, pour l'année 2016 l'objectif global de 

dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU la décision du directeur de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie en date du 4 mai  2016 

publiée au Journal officiel du 13 mai 2016 prise en application des articles L 314-3 et R 314-36 du Code de 

l'Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le 

calcul des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l'article L 314-3-1 du CASF ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'agence régionale de santé vers le 

délégué territorial de Haute-Savoie en date du 1
er

 novembre 2016 ; 

 

VU la décision tarifaire n° 5229 en date du 18 octobre 2016 portant fixation pour l'année 2016 du prix de 

journée de l’IME Henri Wallon ;  

 

Considérant la nécessité de fixer un prix de journée provisoire en faveur de l’IME Henri Wallon au 1
er

 juin 

2017 sans préjudice de la campagne budgétaire 2017 à venir ; 

 

SUR proposition du Délégué Départemental de la Haute-Savoie ; 

 

 

 



 

ARRETE 

 

 

Article 1
er

 : A compter du 1
er

 juin 2017, dans l'attente de la décision ARS fixant la dotation 2017, et sans 

préjudice de la campagne budgétaire 2017, le prix de journée provisoire de l’IME Henri Wallon  

(n° finess : 74 078 129 9) est de : 

 

132 € pour le semi-internat 

 

Ce dernier est calculé sur la base reconductible 2017 d'un montant de 1 822 652 € ainsi que sur une base 

d'activité prévisionnelle de 7 234 journées à fin mai 2017. 

 

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Palais des juridictions – Cour 

administrative d’appel – 184 rue Duguesclin - 69003 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication, ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

Article 3 : En application des dispositions du III de l’article R.314-36 la présente décision sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

Article 4 : Le directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP et à l’établissement. 

 

 

   FAIT A ANNECY, LE 18 MAI 2017 

  

   Pour le Directeur Général   

   de l’Agence Régionale de Santé,    

   et par délégation,   

       

   L'inspecteur,    

   Romain MOTTE 
 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-1607 

 

Portant fixation provisoire pour l’année 2017 des prix de journée de l’IME CHALET SAINT ANDRE - 740781356 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au 

Journal Officiel du 22 décembre 2015 ; 

 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9,12, 16, 18, 

19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux mentionnés au I de l'article L 312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 27 avril 2016 publié au Journal Officiel du 10 mai 2016 pris en application de 

l'article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles fixant, pour l'année 2016 l'objectif global de 

dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU la décision du directeur de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie en date du 4 mai  2016 

publiée au Journal officiel du 13 mai 2016 prise en application des articles L 314-3 et R 314-36 du Code de 

l'Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le 

calcul des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l'article L 314-3-1 du CASF ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'agence régionale de santé vers le 

délégué territorial de Haute-Savoie en date du 1
er

 novembre 2016 ; 

 

VU la décision tarifaire n° 5230 en date du 18 octobre 2016 portant fixation pour l'année 2016 des prix de 

journée de l’IME Chalet Saint André ;  

 

Considérant la nécessité de fixer un prix de journée provisoire en faveur de l’IME Chalet Saint André au  

1
er

 juin 2017 sans préjudice de la campagne budgétaire 2017 à venir ; 

 

SUR proposition du Délégué Départemental de la Haute-Savoie ; 

 

 

 



 

ARRETE 

 

 

Article 1
er

 : A compter du 1
er

 juin 2017, dans l'attente de la décision ARS fixant la dotation 2017, et sans 

préjudice de la campagne budgétaire 2017, les prix de journée provisoires de l’IME Chalet Saint André  

(n° finess : 74 078 135 6) sont de : 

 

259 € pour l'internat 

  88 € pour le semi-internat 

 

Ces derniers sont calculés sur la base reconductible 2017 d'un montant de 3 068 879 € ainsi que sur une 

base d'activité prévisionnelle de 6 075 journées à fin mai 2017. 

 

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Palais des juridictions – Cour 

administrative d’appel – 184 rue Duguesclin - 69003 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication, ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

Article 3 : En application des dispositions du III de l’article R.314-36 la présente décision sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

Article 4 : Le directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHAMPIONNET et à 

l’établissement. 

 

 

   FAIT A ANNECY, LE 18 MAI 2017 

  

   Pour le Directeur Général   

   de l’Agence Régionale de Santé,    

   et par délégation,   

       

   L'inspecteur,    

   Romain MOTTE 
 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-1609 

 

Portant fixation provisoire pour l’année 2017 des prix de journée de l’IME NOTRE DAME DU SOURIRE- 740781265 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au 

Journal Officiel du 22 décembre 2015 ; 

 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9,12, 16, 18, 

19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux mentionnés au I de l'article L 312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 27 avril 2016 publié au Journal Officiel du 10 mai 2016 pris en application de 

l'article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles fixant, pour l'année 2016 l'objectif global de 

dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU la décision du directeur de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie en date du 4 mai  2016 

publiée au Journal officiel du 13 mai 2016 prise en application des articles L 314-3 et R 314-36 du Code de 

l'Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le 

calcul des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l'article L 314-3-1 du CASF ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'agence régionale de santé vers le 

délégué territorial de Haute-Savoie en date du 1
er

 novembre 2016 ; 

 

VU la décision tarifaire n° 5232 en date du 18 octobre 2016 portant fixation pour l'année 2016 des prix de 

journée de l’IME Notre Dame du Sourire ;  

 

Considérant la nécessité de fixer un prix de journée provisoire en faveur de l’IME Notre Dame du Sourire 

au 1
er

 juin 2017 sans préjudice de la campagne budgétaire 2017 à venir ; 

 

SUR proposition du Délégué Départemental de la Haute-Savoie ; 

 

 

 



 

ARRETE 

 

 

Article 1
er

 : A compter du 1
er

 juin 2017, dans l'attente de la décision ARS fixant la dotation 2017, et sans 

préjudice de la campagne budgétaire 2017, les prix de journée provisoires de l’IME Notre Dame du 

Sourire (n° finess : 74 078 126 5) sont de : 

 

244 € pour l'internat 

167 € pour le semi-internat 

 

Ces derniers sont calculés sur la base reconductible 2017 d'un montant de 1 290 532 € ainsi que sur une 

base d'activité prévisionnelle de 3 344 journées à fin mai 2017. 

 

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Palais des juridictions – Cour 

administrative d’appel – 184 rue Duguesclin - 69003 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication, ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

Article 3 : En application des dispositions du III de l’article R.314-36 la présente décision sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

Article 4 : Le directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP et à l’établissement. 

 

 

   FAIT A ANNECY, LE 18 MAI 2017 

  

   Pour le Directeur Général   

   de l’Agence Régionale de Santé,    

   et par délégation,   

       

   L'inspecteur,    

   Romain MOTTE 
 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-1606 

 

Portant fixation provisoire pour l’année 2017 du prix de journée du CRP Englennaz - 740781398 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au 

Journal Officiel du 22 décembre 2015 ; 

 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9,12, 16, 18, 

19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux mentionnés au I de l'article L 312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 27 avril 2016 publié au Journal Officiel du 10 mai 2016 pris en application de 

l'article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles fixant, pour l'année 2016 l'objectif global de 

dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU la décision du directeur de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie en date du 4 mai  2016 

publiée au Journal officiel du 13 mai 2016 prise en application des articles L 314-3 et R 314-36 du Code de 

l'Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le 

calcul des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l'article L 314-3-1 du CASF ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'agence régionale de santé vers le 

délégué territorial de Haute-Savoie en date du 1
er

 novembre 2016 ; 

 

VU la décision tarifaire n° 5226 en date du 18 octobre 2016 portant fixation pour l'année 2016 du prix de 

journée du CRP Englennaz ;  

 

Considérant la nécessité de fixer un prix de journée provisoire en faveur du CRP Englennaz au 1
er

 juin 

2017 sans préjudice de la campagne budgétaire 2017 à venir ; 

 

SUR proposition du Délégué Départemental de la Haute-Savoie ; 

 

 

 



 

ARRETE 

 

 

Article 1
er

 : A compter du 1
er

 juin 2017, dans l'attente de la décision ARS fixant la dotation 2017, et sans 

préjudice de la campagne budgétaire 2017, le prix de journée provisoire du CRP Englennaz  

(n° finess : 74 078 139 8) est de : 

 

71 € pour l’internat 

 

Ce dernier est calculé sur la base reconductible 2017 d'un montant de 2 470 178 € ainsi que sur une base 

d'activité prévisionnelle de 8 530 journées à fin mai 2017. 

 

Article 2 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Palais des juridictions – Cour 

administrative d’appel – 184 rue Duguesclin - 69003 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication, ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

 

Article 3 : En application des dispositions du III de l’article R.314-36 la présente décision sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

Article 4 : Le directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AISP et à l’établissement. 

 

 

   FAIT A ANNECY, LE 18 MAI 2017 

  

   Pour le Directeur Général   

   de l’Agence Régionale de Santé,    

   et par délégation,   

       

   L'inspecteur,    

   Romain MOTTE 
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                                                                                                 Clermont-Ferrand, le 9 février 2017 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-99 

 

Affaire suivie par  : 
Odile BRUGIERE 
Service des Etablissements 
 � : 04.73.42.24.53 
� : odile.brugiere@puy-de-dome.fr 

 Monsieur Pascal SERCLERAT 
 Directeur Régional de l'Association des 
 Paralysés de France 
 73 ter, rue Francis de Pressensé 
 69100 VILLEURBANNE 

 

Lettre recommandée avec accusé de réception 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n° 7069 

 
 
Monsieur le Directeur Régional, 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, compte-tenu d'une part des conclusions favorables de l'évaluation externe et 
d'autre part du courrier conjoint de nos services en date du 27 août 2015, le renouvellement 
de l'autorisation de fonctionnement du Foyer d'Accueil Médicalisé "L'Andalhone" à RIOM est 
accordé. 
 
En conséquence, vous trouverez ci-joint l'arrêté conjoint du Directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil Départemental du 
Puy-de-Dôme relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 
janvier 2017.  
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Directeur Régional, l'assurance de notre 
considération distinguée. 
 
 

Le Directeur général  de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Marie-Hélène LECENNE 

Par délégation du Président, 
la Vice-Présidente du Conseil départemental, 

 
 
 
 

Elisabeth CROZET 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Conseil Départemental du Puy-de-Dôm e 

 
 
Arrêté N° 2016-7069 

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  l'Association des Paralysés de 
France pour le fonctionnement du Foyer d'Accueil Mé dicalisé "L'Andalhone" situé 21, 
rue Salvator Allende – 63200 RIOM ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 
 
VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l'arrêté conjoint du Président du Conseil général et du Préfet du 7 mars 1996 autorisant 
initialement la structure ; 
 
VU l'arrêté du 9 avril 2015 portant délégation de fonctions à Mesdames les Vice-Présidentes 
et Messieurs les Vice-Présidents du Conseil départemental du Puy-de-Dôme ; 
 
Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 
Considérant l'avis favorable de principe au renouvellement de l'autorisation issu de 
l'instruction conjointe ARS/Conseil départemental du Puy-de-Dôme du rapport de l'évaluation 
externe et notifié par courrier conjoint du 27 août 2015 ; 
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ARRETENT 
 
 

Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du Foyer d'Accueil Médicalisé "L'Andalhone" 
situé à RIOM accordée à l'Association des Paralysés de France est renouvelée 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 :  L'établissement "L'Andalhone" est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'Aide 
Sociale. 

 
Article 3 :   Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 

Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S.) : 
 
 n° F.I.N.E.S.S. de l'entité juridique : 750719239 
 
 n° F.I.N.E.S.S. de l'établissement : 630009223 
 code catégorie : 437 (foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés) 
 code discipline : 939 (accueil médicalisé pour adultes handicapés) 
 code mode de fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) 
 code clientèle : 420 (déficience motrice avec troubles associés) 
 capacité d'accueil : 28 
 
 n° F.I.N.E.S.S. de l'établissement : 630009223 
 code catégorie : 437 (foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés) 
 code discipline : 658 (accueil temporaire pour adultes handicapés) 
 code mode de fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) 
 code clientèle : 420 (déficience motrice avec troubles associés) 
 capacité d'accueil : 2 
 
Article 4 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

 
Article 5 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 

direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
Conseil départemental du Puy-de-Dôme. L’autorisation ne peut être cédée sans 
leur accord. 

 
Article 6 :  Cette décision est susceptible d'un recours gracieux qui doit être adressé au 

Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme et à l'A.R.S. Auvergne 
Rhône-Alpes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification, 
ou, pour les tiers, d'affichage de cet arrêté. 

 Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 
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Article 7  : Le Délégué Départemental de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes et le Directeur Général des services du Conseil Départemental du Puy-
de-Dôme, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et du département du Puy-de-Dôme. 

 
 
 
 
 
       Fait à Clermont-Fd, le 3 janvier 2017 

En deux exemplaires originaux 
 
 

Le Directeur général de  
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Marie-Hélène LECENNE 

Par délégation du Président, 
la Vice-Présidente du Conseil départemental, 

 
 
 
 

Elisabeth CROZET  
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                                                                                                 Clermont-Ferrand, le 9 février 2017 
  

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-99 

 

Affaire suivie par  : 
Céline COUMOUL-VEDRINES 
Service des Etablissements 
 � : 04.73.42.20.83 
� : celine.coumoul@puy-de-dome.fr 

 Madame Evelyne VAUGIEN 
 Présidente de l'A.G.D. "Le Viaduc" 
 32, rue de l'Europe - CELLULE 
 63200 CHAMBARON SUR MORGE 

 

Lettre recommandée avec accusé de réception 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n° 2016-7070 

 
 
Madame la Présidente, 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, compte-tenu d'une part des conclusions favorables de l'évaluation externe et 
d'autre part du courrier conjoint de nos services en date du 22 novembre 2016, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du Foyer d'Accueil Médicalisé "Le 
Viaduc" à CELLULE est accordé. 
 
En conséquence, vous trouverez ci-joint l'arrêté conjoint du Directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil Départemental du 
Puy-de-Dôme relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 
janvier 2017.  
 
Nous vous prions d'agréer, Madame la Présidente, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général  de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Par délégation du Président, 
la Vice-Présidente du Conseil départemental, 

 
 
 
 

Elisabeth CROZET 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Conseil Départemental du Puy-de-Dôm e 

 
Arrêté N° 2016-7070 

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  l'Association pour la Gestion et le 
Développement du Viaduc  pour le fonctionnement du Foyer d'Accueil Médicalis é "Le 
Viaduc"  situé 32, rue de l'Europe CELLULE – 63200 CHAMBARON  SUR MORGE; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 
 
VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l'arrêté préfectoral en date 10 octobre 1979 autorisant initialement la structure ; 
 
VU l'arrêté préfectoral en date du 24 avril 2009 portant médicalisation de la structure ; 
 
VU l'arrêté du 9 avril 2015 portant délégation de fonctions à Mesdames les Vice-Présidentes 
et Messieurs les Vice-Présidents du Conseil départemental du Puy-de-Dôme ; 
 
Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 
Considérant l'avis favorable de principe au renouvellement de l'autorisation issu de 
l'instruction conjointe ARS/Conseil départemental du Puy-de-Dôme du rapport de l'évaluation 
externe et notifié par courrier conjoint du 22 novembre 2016 ; 
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ARRETENT 
 
 

Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du FAM "Le Viaduc" situé 32, rue de l'Europe 
CELLULE – 63200 CHAMBARON SUR MORGE accordée à l'Association pour 
la Gestion et le Développement du Viaduc est renouvelée pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 :  L'établissement FAM "Le Viaduc" est habilité à recevoir des bénéficiaires de 
l'Aide Sociale. 

 
Article 3 :   Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 

Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S.) : 
 
 n° F.I.N.E.S.S. de l'entité juridique : 630000495 
 
 n° F.I.N.E.S.S. de l'établissement : 630781144 
 code catégorie : 437 (foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés) 
 code discipline : 939 (accueil médicalisé pour adultes handicapés) 
 code mode de fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) 
 code clientèle : 111 (retard mental profond ou sévère) 
 capacité d'accueil : 20 
 
 n° F.I.N.E.S.S. de l'établissement : 630781144 
 code catégorie : 437 (foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés) 
 code discipline : 939 (accueil médicalisé pour adultes handicapés) 
 code mode de fonctionnement : 21 (accueil de jour) 
 code clientèle : 111 (retard mental profond ou sévère) 
 capacité d'accueil : 1 
 
Article 4 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

 
Article 5 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 

direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
Conseil départemental du Puy-de-Dôme. L’autorisation ne peut être cédée sans 
leur accord. 

 
Article 6 :  Cette décision est susceptible d'un recours gracieux qui doit être adressé au 

Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme et à l'A.R.S. Auvergne 
Rhône-Alpes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification, 
ou, pour les tiers, d'affichage de cet arrêté. 

 Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 
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Article 7  : Le Délégué Départemental de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes et le Directeur Général des services du Conseil Départemental du Puy-
de-Dôme, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et du département du Puy-de-Dôme. 

 
 
 
 
 
       Fait à Clermont-Fd, le 3 janvier 2017 

En deux exemplaires originaux 
 
 

Le Directeur général de  
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Marie-Hélène LECENNE 

Par délégation du Président, 
la Vice-Présidente du Conseil départemental, 

 
 
 
 

Elisabeth CROZET  
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Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  

Réf : 2016-MTC-99 

 

Affaire suivie par  : 
Odile BRUGIERE 
Service des Etablissements 
 � : 04.73.42.24.53 
� : odile.brugiere@puy-de-dome.fr 

 Monsieur Guy MAYET 
 Président de l'A.D.A.P.E.I. 
 104, rue de l'Oradou 
 63000 CLERMONT-FERRAND 

 

Lettre recommandée avec accusé de réception 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n° 2016-7073 

 
 
Monsieur le Président, 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, compte-tenu d'une part des conclusions favorables de l'évaluation externe et 
d'autre part du courrier conjoint de nos services en date du 13 octobre 2015, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du Foyer d'Accueil Médicalisé "Le Cèdre" 
à VERTAIZON est accordé. 
 
En conséquence, vous trouverez ci-joint l'arrêté conjoint du Directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil Départemental du 
Puy-de-Dôme relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 
janvier 2017.  
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 

Le Directeur général  de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Marie-Hélène LECENNE 

Par délégation du Président, 
la Vice-Présidente du Conseil départemental, 

 
 
 
 

Elisabeth CROZET 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Conseil Départemental du Puy-de-Dôm e 

 
 
Arrêté N° 2016-7073 

 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  l'A.D.A.P.E.I. pour le 
fonctionnement du Foyer d'Accueil Médicalisé "Le Cè dre" situé 24, allée du Château 
de la Roussille – 63910 VERTAIZON ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 
 
VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l'arrêté départemental du 3 janvier 1989 autorisant initialement la structure ; 
 
VU l'arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil général en date du 31 janvier 1994 
portant médicalisation de la structure ; 
 
VU l'arrêté du 9 avril 2015 portant délégation de fonctions à Mesdames les Vice-Présidentes 
et Messieurs les Vice-Présidents du Conseil départemental du Puy-de-Dôme ; 
 
Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 
Considérant l'avis favorable de principe au renouvellement de l'autorisation issu de 
l'instruction conjointe ARS/Conseil départemental du Puy-de-Dôme du rapport de l'évaluation 
externe et notifié par courrier conjoint du 13 octobre 2015 ; 
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ARRETENT 
 
 

Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du Foyer d'Accueil Médicalisé "Le Cèdre" situé 
à VERTAIZON accordée à l'A.D.A.P.E.I. est renouvelée pour une durée de 15 
ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 :  L'établissement Foyer d'Accueil Médicalisé "Le Cèdre" est habilité à recevoir 
des bénéficiaires de l'Aide Sociale. 

 
Article 3 :   Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 

Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S.) : 
 
 n° F.I.N.E.S.S. de l'entité juridique : 630786275 
 
 n° F.I.N.E.S.S. de l'établissement : 630790459 
 code catégorie : 437 (foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés) 
 code discipline : 939 (accueil médicalisé pour adultes handicapés) 
 code mode de fonctionnement : 11 (hébergement complet internat) 
 code clientèle : 500 (polyhandicap) 
 capacité d'accueil : 40 
 
 n° F.I.N.E.S.S. de l'établissement : 630790459 
 code catégorie : 437 (foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés) 
 code discipline : 939 (accueil médicalisé pour adultes handicapés) 
 code mode de fonctionnement : 21 (accueil de jour) 
 code clientèle : 500 (polyhandicap) 
 capacité d'accueil : 3 
 
Article 4 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

 
Article 5 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 

direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
Conseil départemental du Puy-de-Dôme. L’autorisation ne peut être cédée sans 
leur accord. 

 
Article 6 :  Cette décision est susceptible d'un recours gracieux qui doit être adressé au 

Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme et à l'A.R.S. Auvergne 
Rhône-Alpes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification, 
ou, pour les tiers, d'affichage de cet arrêté. 

 Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 
℡ 04 72 34 74 00 

Délégation Départementale du Puy-de-Dome 
60, avenue de l’Union Soviétique  
CS 80101 
63006 Clermont Ferrand cedex 1 
℡ 04 81 10 60 00 

Conseil Départemental du Puy-de-Dôme 
24, rue Saint-Esprit 
63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 1 
℡ 04 73.42.20.20 

 

Article 7  : Le Délégué Départemental de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes et le Directeur Général des services du Conseil Départemental du Puy-
de-Dôme, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et du département du Puy-de-Dôme. 

 
 
 
 
 
       Fait à Clermont-Fd, le 3 janvier 2017 

En deux exemplaires originaux 
 
 

Le Directeur général de  
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Marie-Hélène LECENNE 

Par délégation du Président, 
la Vice-Présidente du Conseil départemental, 

 
 
 
 

Elisabeth CROZET  
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 Annecy, le 20/12/2016 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-95 
LRAR n° 2C 109 360 9860 6 

 
 
2016-8355 - 4 p 
 
FAM LES QUATRE VENTS 
 
74250 LA TOUR 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8355 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM LES 
QUATRE VENTS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil Départemental de la Haute-
Savoie relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 
2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil Départemental de la Haute-
Savoie, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Le Président du Conseil 
Départemental de la Haute-Savoie 
 
Christian MONTEIL 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Conseil Départemental de la Haute-S avoie 

 
 
Arrêté N°2016-8355  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «FAM LES QUATRE VENTS» pour 
le fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FA M LES QUATRE VENTS» situé à 
74250 LA TOUR 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM LES 

QUATRE VENTS» situé à 74250 LA TOUR accordée à «FAM LES QUATRE 
VENTS» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 740790746 
Raison sociale FAM LES QUATRE VENTS  

Adresse  
74250 LA TOUR 

Statut juridique Etb.Social Départ. 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 740001771 
Raison sociale FAM LES QUATRE VENTS 

Adresse PARC DE L' HOPITAL 
74250 LA TOUR 

Catégorie 437-F.A.M. 
Capacité globale ESMS 43 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

939-Acc médicalisé AH 11-Héberg. Comp. Inter. 437-Autistes 10

939-Acc médicalisé AH 11-Héberg. Comp. Inter. 
500-

Polyhandicap
32

939-Acc médicalisé AH 21-Accueil de Jour 
500-

Polyhandicap
1

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
Conseil départemental de la Haute-Savoie. L’autorisation ne peut être cédée 
sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Haute-Savoie de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Conseil 
Départemental de la Haute-Savoie, sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Haute-Savoie. 

 
  
 Fait à Annecy, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

 
Le Président du Conseil 
Départemental de la Haute-Savoie 
 
Christian MONTEIL 
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 Annecy, le 20/12/2016 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-95 
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2016-8357 - 4 p 
 
CROIX ROUGE FRANÇAISE 
98 R DIDOT 
75694 PARIS CEDEX 14 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8357 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements 
et les services sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la 
qualité des prestations qu'ils délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée 
de 15 ans, est exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le 
renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM LES 
VOIRONS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil Départemental de la Haute-
Savoie relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 
2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil Départemental de la Haute-
Savoie, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération 
distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Le Président du Conseil 
Départemental de la Haute-Savoie 
 
 
Christian MONTEIL 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Conseil Départemental de la Haute-S avoie 

 
 
Arrêté ARS n°2016-8357                                 Arrêté Conseil Départemental n°  
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à  «CROIX ROUGE FRANÇAISE» pour 
le fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FA M LES VOIRONS» situé à 74140 
ST CERGUES 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et 
médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux 
modalités de restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-
sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 
renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 :  L’autorisation de fonctionnement du foyer d'accueil médicalisé «FAM LES 

VOIRONS» situé à 74140 ST CERGUES accordée à «CROIX ROUGE 
FRANÇAISE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 750721334 
Raison sociale CROIX ROUGE FRANÇAISE 

Adresse 98 R DIDOT 
75694 PARIS CEDEX 14 

Statut juridique Ass.L.1901 R.U.P. 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 740010772 
Raison sociale FAM LES VOIRONS 

Adresse 109 R DE LA CHARRIERE 
74140 ST CERGUES 

Catégorie 437-F.A.M. 
Capacité globale ESMS 40 

 
Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

939-Acc médicalisé AH 11-Héberg. Comp. Inter. 
500-

Polyhandicap
40

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné 

aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques 
de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
Conseil départemental de la Haute-Savoie. L’autorisation ne peut être cédée 
sans leur accord. 

Article 5 :  Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être 
exercé contre cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification 
ou pour les tiers, deux mois après sa publication. 

Article 6  : Le Délégué Départemental de la Haute-Savoie de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Conseil 
Départemental de la Haute-Savoie, sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Haute-Savoie. 

 
 Fait à Annecy, le 20/12/2016 

En deux exemplaires originaux 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Le Président du Conseil 
Départemental de la Haute-Savoie 
 
 
Christian MONTEIL 
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 Lyon, le 24 février 2017 

 
 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 361 4202 6 

 
 
2016-8510 - 4 p 
 
C.C.A.S. D'IRIGNY 
7 AVENUE DE BEZANGE 
69540 IRIGNY 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8510 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement  «PUV DOMICILE COLLECTIF LA FONTAINE AUX ORMES» est accordé. 

 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté ARS N°2016-8510                Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/007 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée au «C.C.A.S. D'IRIGNY» pour le fonctionnement de la 
«PUV DOMICILE COLLECTIF LA FONTAINE AUX ORMES» situé à 69540 IRIGNY 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de la «PUV DOMICILE COLLECTIF LA FONTAINE AUX 

ORMES» située à 69540 IRIGNY accordée à «C.C.A.S. D'IRIGNY» est renouvelée pour une 
durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Établissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690795455 

Raison sociale C.C.A.S. D'IRIGNY 

Adresse 
7 AVENUE DE BEZANGE 
69540 IRIGNY 

Statut juridique C.C.A.S. 
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2°) Établissement ou service : 

 
N° Finess 690007083 

Raison sociale PUV DOMICILE COLLECTIF LA FONTAINE AUX ORMES 

Adresse 
8 AVENUE JEAN GOTAIL 
69540 IRIGNY 

Catégorie 501-EHPA percevant crédit AM 

Capacité globale ESMS 20 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité 
autorisée 

926-Héb.R-A.P.A. F2 11-Héberg. Comp. Inter. 701-Pers. Agées Autonom. 10 

927-Héb.R-A.P.A.F1B. 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 10 
 

                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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 Lyon, le 24 février 2017 

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 361 4251 4 

 
 
2016-8559 - 3 p 
 
ASSOCIATION NOTRE DAME  
BON SECOURS 
6 RUE ST FRANCOIS D'ASSISE 
69001 LYON 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8559 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD DU BON 
SECOURS DE TROYES» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté ARS N°2016-8559      Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/087 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «ASSOCIATION NOTRE DAME BON SECOURS» pour 
le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD DU BON SECOURS 
DE TROYES» situé à 69001 LYON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

«EHPAD DU BON SECOURS DE TROYES» situé à 69001 LYON accordée à «ASSOCIATION 
NOTRE DAME BON SECOURS» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 
janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690012398 

Raison sociale ASSOCIATION NOTRE DAME BON SECOURS 

Adresse 
6 RUE ST FRANCOIS D'ASSISE 
69001 LYON 

Statut juridique Association Loi 1901 non R.U.P 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 690781521 

Raison sociale EHPAD DU BON SECOURS DE TROYES 

Adresse 
36 RUE DU BON PASTEUR 
69001 LYON 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 54 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 54 
 

                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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 Lyon, le 24 février 2017 

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 361 4251 4 

 
 
2016-8559 - 3 p 
 
ASSOCIATION NOTRE DAME  
BON SECOURS 
6 RUE ST FRANCOIS D'ASSISE 
69001 LYON 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8559 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD DU BON 
SECOURS DE TROYES» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté ARS N°2016-8559      Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/087 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «ASSOCIATION NOTRE DAME BON SECOURS» pour 
le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD DU BON SECOURS 
DE TROYES» situé à 69001 LYON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

«EHPAD DU BON SECOURS DE TROYES» situé à 69001 LYON accordée à «ASSOCIATION 
NOTRE DAME BON SECOURS» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 
janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690012398 

Raison sociale ASSOCIATION NOTRE DAME BON SECOURS 

Adresse 
6 RUE ST FRANCOIS D'ASSISE 
69001 LYON 

Statut juridique Association Loi 1901 non R.U.P 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 690781521 

Raison sociale EHPAD DU BON SECOURS DE TROYES 

Adresse 
36 RUE DU BON PASTEUR 
69001 LYON 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 54 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 54 
 

                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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 Lyon, le 24 février 2017 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 361 4259 0 

 
 
2016-8568 - 4 p 
 
MAISON DE RETRAITE  
DE MEYZIEU 
9 RUE MÉLINA MERCOURI 
69330 MEYZIEU 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8568 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «MAISON DE 
RETRAITE PUBLIQUE JEAN COURJON» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté ARS N°2016-8568      Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/020 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «MAISON DE RETRAITE DE MEYZIEU» pour le 
fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «MAISON DE RETRAITE 
PUBLIQUE JEAN COURJON» situé à 69330 MEYZIEU 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

«MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE JEAN COURJON» situé à 69330 MEYZIEU accordée à 
«MAISON DE RETRAITE DE MEYZIEU» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 
3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690000849 

Raison sociale MAISON DE RETRAITE DE MEYZIEU 

Adresse 
9 RUE MÉLINA MERCOURI 
69330 MEYZIEU 

Statut juridique Établissement Social Communal 
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2°) Établissement ou service : 

 
N° Finess 690783006 

Raison sociale MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE JEAN COURJON 

Adresse 
9 RUE MÉLINA MERCOURI 
69330 MEYZIEU 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 80 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité 
autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 436-Alzheimer, mal appar 12 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 68 
 

                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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 Lyon, le 24 février 2017 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 361 4261 3 

 
 
2016-8570 - 4 p 
 
FOYER DES TILLEULS 
19 RUE CAPITAINE FERBER 
69300 CALUIRE ET CUIRE 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8570 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD LE MANOIR» 
est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté ARS N°2016-8570      Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/021 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «FOYER DES TILLEULS» pour le fonctionnement de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD LE MANOIR» situé à 69300 CALUIRE ET 
CUIRE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

«EHPAD LE MANOIR» situé à 69300 CALUIRE ET CUIRE accordée à «FOYER DES 
TILLEULS» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690000922 

Raison sociale FOYER DES TILLEULS 

Adresse 
19 RUE CAPITAINE FERBER 
69300 CALUIRE ET CUIRE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 690785431 

Raison sociale EHPAD LE MANOIR 

Adresse 
19 RUE CAPITAINE FERBER 
69300 CALUIRE ET CUIRE 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 73 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 61 

924-Acc. Personnes Âgées 21-Accueil de Jour 436-Alzheimer, mal appar 12 
 

                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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 Lyon, le 24 février 2017 

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 361 4265 1 

 
 
2016-8574 - 4 p 
 
FOYER-RESIDENCE  
RHODANIEN DES AVEUGLES 
16 ALLEE EUGENIE NIBOYET 
69007 LYON 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8574 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD LES 
GIRONDINES» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
 

 
  



 

 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale du Rhône-Métropole de Lyo n 
241 rue Garibaldi – CS 93383 
69418 LYON Cedex 03 
ARS-DT69-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT69-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Métropole de Lyon 
20, rue du Lac 
CS 33569 
69505 Lyon Cedex 3 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 78 63 40 40 
 

                                                                                                             

 

 

                                                                                                            
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté ARS N°2016-8574      Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/025 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «FOYER-RESIDENCE RHODANIEN DES AVEUGLES» 
pour le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD LES 
GIRONDINES» situé à 69007 LYON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

«EHPAD LES GIRONDINES» situé à 69007 LYON accordée à «FOYER-RESIDENCE 
RHODANIEN DES AVEUGLES» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 
janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690000997 

Raison sociale FOYER-RESIDENCE RHODANIEN DES AVEUGLES 

Adresse 
16 ALLEE EUGENIE NIBOYET 
69007 LYON 

Statut juridique Association Loi 1901 non R.U.P 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 690785514 

Raison sociale EHPAD LES GIRONDINES 

Adresse 
16 ALLEE EUGENIE NIBOYET 
69007 LYON 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 74 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

657-Acc temporaire PA 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 8 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 66 
 

                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 361 4283 5 

 
 
2016-8600 - 4 p 
 
SAS RÉSIDENCE LA ROTONDE 
8 RUE DE LA MEUSE 
69008 LYON 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8600 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD LA 
ROTONDE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté ARS N°2016-8600      Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/041 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «SAS RÉSIDENCE LA ROTONDE» pour le 
fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD LA ROTONDE» situé à 
69008 LYON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

«EHPAD LA ROTONDE» situé à 69008 LYON accordée à «SAS RÉSIDENCE LA ROTONDE» 
est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690029129 

Raison sociale SAS RÉSIDENCE LA ROTONDE 

Adresse 
8 RUE DE LA MEUSE 
69008 LYON 

Statut juridique Autre Société 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 690788401 

Raison sociale EHPAD LA ROTONDE 

Adresse 
8 RUE DE LA MEUSE 
69008 LYON 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 80 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 80 
 

                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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 Lyon, le 24 février 2017 

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 361 4297 2 

 
 
2016-8619 - 4 p 
 
HOPITAL GERIATRIQUE DE NEUVILLE  
ET  FONTAINES-SUR-SAONE 
53 CHEMIN DE PARENTY 
69250 NEUVILLE SUR SAONE 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8619 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD DE 
L’HOPITAL DE NEUVILLE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté ARS N°2016-8619      Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/051 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «HIG DE NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE» 
pour le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD DE L’HOPITAL 
DE NEUVILLE» situé à 69250 NEUVILLE SUR SAONE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

«EHPAD DE HOPITAL DE NEUVILLE» situé à 69250 NEUVILLE SUR SAONE accordée à «HIG 
DE NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690780077 

Raison sociale HIG DE NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE 

Adresse 
53 CHEMIN DE PARENTY 
69250 NEUVILLE SUR SAONE 

Statut juridique Etablissement Public Intercommunal Hospitalier 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 690800032 

Raison sociale EHPAD DE HOPITAL DE NEUVILLE 

Adresse 
53 CHEMIN DE PARENTY 
69250 NEUVILLE SUR SAONE 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 156 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

657-Acc temporaire PA 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 3 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 145 

924-Acc. Personnes Âgées 21-Accueil de Jour 436-Alzheimer, mal appar 8 

961-P.A.S.A. 21-Accueil de Jour 436-Alzheimer, mal appar 
 

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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 Lyon, le 24 février 2017 

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 361 4299 6 

 
 
2016-8621 - 4 p 
 
CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 
6 CHEMIN NOTRE DAME 
69250 ALBIGNY SUR SAONE 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8621 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD DU CH 
GERIATRIQUE DU MONT D'OR» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, du Président du Département du Rhône et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une 
nouvelle autorisation de cette structure pour 15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Je vous confirme que votre autorisation comprend 11 lits d’unité d’hébergement renforcée (UHR), contrairement 
à ce qui est mentionné dans la convention tripartite n°2. 
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, du Département du Rhône et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition 
(coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté N°2016-8621               Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/052 
 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR» pour le 
fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD DU CH GERIATRIQUE 
DU MONT D'OR» situé à 69250 ALBIGNY SUR SAONE 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

«EHPAD DU CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR» situé à 69250 ALBIGNY SUR SAONE 
accordée à «CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR» est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690782925 

Raison sociale CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

Adresse 
6 CHEMIN NOTRE DAME 
69250 ALBIGNY SUR SAONE 

Statut juridique Etablissement Public Départemental Hospitalier 
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2°) Etablissement ou service : 

L'établissement ou service est composé d'une structure principale et d'une structure secondaire, répertoriées 
comme suit: 
 
N° Finess 690800941 

Raison sociale EHPAD DU CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

Adresse 
6 CHEMIN NOTRE DAME 
69250 ALBIGNY SUR SAONE 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 352 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité 
autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 436-Alzheimer, mal appar 24 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 167 

961-P.A.S.A. 21-Accueil de Jour 436-Alzheimer, mal appar 
 

962-U.H.R. 11-Héberg. Comp. Inter. 436-Alzheimer, mal appar 11 
 
 

N° Finess 690028915 

Raison sociale EHPAD LE VAL D'OR 

Adresse 
RUE DES PLANTIERES 
69380 CHASSELAY 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité (sous total) 150 
   

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité 
autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 150 
                       
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 
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Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

 Pour le Président de la Métropole de 
Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
 

 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale du Rhône-Métropole de Lyo n 
241 rue Garibaldi – CS 93383 
69418 LYON Cedex 03 
ARS-DT69-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT69-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Métropole de Lyon 
20, rue du Lac 
CS 33569 
69505 Lyon Cedex 3 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 78 63 40 40 

 

                                                                                                                                         

 

 

 Lyon, le 24 février 2017 
Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 361 4301 6 

 
 
2016-8623 - 4 p 
 
ASSOCIATION FRANCE HORIZON 
3 ROUTE DE COURTRY 
93410 VAUJOURS 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8623 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD MAISON 
FLEURIE» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président de la Métropole de Lyon 
 
 
Arrêté ARS N°2016-8623      Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/053 
  
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «ASSOCIATION FRANCE HORIZON» pour le 
fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD MAISON FLEURIE» 
situé à 69320 FEYZIN 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

«EHPAD MAISON FLEURIE» situé à 69320 FEYZIN accordée à «ASSOCIATION FRANCE 
HORIZON» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 930817739 

Raison sociale ASSOCIATION FRANCE HORIZON 

Adresse 
3 ROUTE DE COURTRY 
93410 VAUJOURS 

Statut juridique Association Loi 1901 non R.U.P 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 690800990 

Raison sociale EHPAD MAISON FLEURIE 

Adresse 
6B RUE DU CHAMP PERRIER 
69320 FEYZIN 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 87 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 436-Alzheimer, mal appar 12 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 75 
 

                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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 Lyon, le 24 février 2017 

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 361 4302 3 

 
 
2016-8625 - 4 p 
 
SA TIERS TEMPS LYON 
40 RUE DES GRANGES 
69005 LYON 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8625 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD TIERS 
TEMPS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté ARS N°2016-8625      Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/055 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «SA TIERS TEMPS LYON» pour le fonctionnement de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD TIERS TEMPS» situé à 69005 LYON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

«EHPAD TIERS TEMPS» situé à 69005 LYON accordée à «SA TIERS TEMPS LYON» est 
renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690003678 

Raison sociale SA TIERS TEMPS LYON 

Adresse 
40 RUE DES GRANGES 
69005 LYON 

Statut juridique Société Anonyme 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 690801022 

Raison sociale EHPAD TIERS TEMPS 

Adresse 
40 RUE DES GRANGES 
69005 LYON 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 91 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 436-Alzheimer, mal appar 10 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 81 

961-P.A.S.A. 21-Accueil de Jour 436-Alzheimer, mal appar 
 

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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 Lyon, le 24 février 2017 

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 361 4302 3 

 
 
2016-8625 - 4 p 
 
SA TIERS TEMPS LYON 
40 RUE DES GRANGES 
69005 LYON 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8625 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD TIERS 
TEMPS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
 

 
  



 

 
 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale du Rhône-Métropole de Lyo n 
241 rue Garibaldi – CS 93383 
69418 LYON Cedex 03 
ARS-DT69-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT69-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Métropole de Lyon 
20, rue du Lac 
CS 33569 
69505 Lyon Cedex 3 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 78 63 40 40 
 

                                                                                                             

 

 

                                                                                                            
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté ARS N°2016-8625      Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/055 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «SA TIERS TEMPS LYON» pour le fonctionnement de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD TIERS TEMPS» situé à 69005 LYON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

«EHPAD TIERS TEMPS» situé à 69005 LYON accordée à «SA TIERS TEMPS LYON» est 
renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690003678 

Raison sociale SA TIERS TEMPS LYON 

Adresse 
40 RUE DES GRANGES 
69005 LYON 

Statut juridique Société Anonyme 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 690801022 

Raison sociale EHPAD TIERS TEMPS 

Adresse 
40 RUE DES GRANGES 
69005 LYON 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 91 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 436-Alzheimer, mal appar 10 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 81 

961-P.A.S.A. 21-Accueil de Jour 436-Alzheimer, mal appar 
 

 
                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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 Lyon, le 24 février 2017 

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 361 4309 2 

 
 
2016-8636 - 4 p 
 
RESEAU DE SANTE MUTUALISTE 
PLACE ANTONIN JUTARD 
69421 LYON CEDEX 03 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8636 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD LA VIGIE 
DES MONTS D'OR» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président de la Métropole de Lyon 
 
 
Arrêté ARS N°2016-8636      Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/061 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «RESAMUT - RESEAU DE SANTE MUTUALISTE» pour 
le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD LA VIGIE DES 
MONTS D'OR» situé à 69760 LIMONEST 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

«EHPAD LA VIGIE DES MONTS D'OR» situé à 69760 LIMONEST accordée à «RESAMUT - 
RESEAU DE SANTE MUTUALISTE» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 
janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690006598 

Raison sociale RESAMUT - RESEAU DE SANTE MUTUALISTE 

Adresse 
PLACE ANTONIN JUTARD 
69421 LYON CEDEX 03 

Statut juridique Société Mutualiste 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 690801576 

Raison sociale EHPAD LA VIGIE DES MONTS D'OR 

Adresse 
77 ROUTE DE BELLEVUE 
69760 LIMONEST 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 90 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité 
autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 90 
 

                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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 Lyon, le 24 février 2017 

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 361 4310 8 

 
 
2016-8638 - 4 p 
 
S.A.R.L. SOGECOM 
10 RUE BLAISE DESGOFFE 
75006 PARIS 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8638 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD LE RIVAGE» 
est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté ARS N°2016-8638      Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/062 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «S.A.R.L. SOGECOM» pour le fonctionnement de 
l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD LE RIVAGE» situé à 69009 LYON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

«EHPAD LE RIVAGE» situé à 69009 LYON accordée à «S.A.R.L. SOGECOM» est renouvelée 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 750058984 

Raison sociale S.A.R.L. SOGECOM 

Adresse 
10 RUE BLAISE DESGOFFE 
75006 PARIS 

Statut juridique S.A.R.L. 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 690801840 

Raison sociale EHPAD LE RIVAGE 

Adresse 
7 RUE EMILE DUPORT 
69009 LYON 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 73 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité 
autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 73 
 

                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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 Lyon, le 24 février 2017 

Affaire suivie par  : 
M. Thérèse CLERE 
� : ARS-ARA-DA-AUTORISATION-FINESS@ars.sante.fr  
Réf : 2016-MTC-99 
LRAR n° 2C 109 360 9914 6 

 
 
2016-8646 - 4 p 
 
ASSOCIATION DE GESTION  
LES LANDIERS 
13 RUE SIGISMOND BRISSY 
69500 BRON 
 

Objet : renouvellement d'autorisation  
PJ : Arrêté n°2016-8646 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Aux termes de l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et les services 
sociaux et médico-sociaux procèdent à l'évaluation de leurs activités, et de la qualité des prestations qu'ils 
délivrent. Le renouvellement de leur autorisation, d'une durée de 15 ans, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe. 
 
Dans ce cadre, et compte-tenu des aspects réglementaires de la procédure d'instruction, le renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD LES 
LANDIERS» est accordé. 
 
Vous trouverez ci-joint en conséquence l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon relatif à une nouvelle autorisation de cette structure pour 
15 ans à partir du 3 janvier 2017.  
 
Pour un suivi de l'autorisation, les services de la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, se tiennent à votre disposition (coordonnées ci-dessous). 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté ARS N°2016-8646      Arrêté Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/069 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «ASSOCIATION DE GESTION LES LANDIERS» pour le 
fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD LES LANDIERS» situé 
à 69500 BRON 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités 
et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 

«EHPAD LES LANDIERS» situé à 69500 BRON accordée à «ASSOCIATION DE GESTION 
"LES LANDIERS"» est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) : 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 690002548 

Raison sociale ASSOCIATION DE GESTION "LES LANDIERS" 

Adresse 
13 RUE SIGISMOND BRISSY 
69500 BRON 

Statut juridique Association Loi 1901 non R.U.P 
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2°) Etablissement ou service : 

 
N° Finess 690802327 

Raison sociale EHPAD LES LANDIERS 

Adresse 
13 RUE SIGISMOND BRISSY 
69500 BRON 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 120 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité 
autorisée 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 436-Alzheimer, mal appar 40 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 80 
 

                         
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté 
à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette 
décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa 
publication. 

Article 6 : Le Délégué Départemental du Rhône-Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services de la Métropole de Lyon, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 
 Fait à Lyon, le 24 février 2017 

En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Marie-Hélène LECENNE 

Pour le Président de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée, 
 
 
 
 
 
Claire LE FRANC 
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Arrêté n°2017-0930 
 

Portant transfert géographique de l'activité d'autodialyse de Lyon 8 (rue Villon) sur le site de Lyon 7 (rue 

Duvivier), de l'Association pour l'Utilisation du Rein Artificiel.  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, L.1434-7, 

L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 à D.1432-53 et 

D.6122-38 ; 

 

Vu les articles R.6123-54 à R.6123-67 et D.6124-64 à D.6124-89 du code de la santé publique relatifs à 

l'insuffisance rénale chronique ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 

portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention de 

la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 

les infirmiers ; 

 

 

 

 



 

 

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de santé 

exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration extrarénale ; 

 

Vu l'arrêté du 17 décembre 2003 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de 

coopération entre les établissements de santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale 

chronique par la pratique de l'épuration extrarénale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 avril 2005 relatif aux locaux, matériels techniques et dispositifs médicaux dans les 

établissements de santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 

l'épuration extrarénale modifié par arrêté du 31 juillet 2015 ; 

 

Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-

Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 2012 ; 

 

Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes 

portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé de Rhône-Alpes 2012-

2017 publié le 28 mai 2014 ; 

 

Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-

Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet régional de santé Rhône 

Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 

 

Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des demandes 

d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds 

relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté n°2016-4426 du 13 septembre 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt des 

demandes d'autorisation d'activités de soins, hors soins de suite et de réadaptation, ouverte du 1er octobre au 

30 novembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la circulaire DHOS/SDO n°228 du 15 mai 2003 relative à l'application des décrets n°2002-1197 et n°2002-

1198 du 23 septembre 2002 ; 

 

Vu la circulaire DHOS/O1/2005/205 du 25 avril 2005 relative aux locaux, matériels techniques et dispositifs 

médicaux dans les établissements de santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique 

par la pratique de l'épuration extrarénale ; 

 

Vu la demande présentée par l'Association pour l'Utilisation du Rein Artificiel dans la région Lyonnaise, 124 rue 

Villon 69008 Lyon, en vue d'obtenir le transfert géographique de l'activité d'autodialyse de Lyon 8 (rue Villon) 

sur le site de Lyon 7 (rue Duvivier) ; 



 

 

 

Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 9 mars 2017 ; 

 

Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 

s'agit d'une activité identifiée par le SROS sur le territoire de santé « 01 - Centre » et qu'elle ne modifie pas le 

bilan des objectifs  quantifiés en termes d'implantation du fait qu'il s'agit d'un transfert ; 

 

Considérant que la demande de transfert correspond à un besoin d'extension des surfaces ;  

 

Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 

d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « traitement de l'insuffisance rénale chronique par 

épuration extrarénale », qui préconise une flexibilité de l'offre existante afin de s'adapter à l'évolution des 

besoins du patient ; 

 

Considérant aussi que le schéma régional d'organisation sanitaire recommande le développement de 

l'hémodialyse hors centre afin de s'adapter aux besoins nés du vieillissement et au développement des 

comorbidités associées ;  

 

Considérant enfin que le projet répond aux conditions réglementaires et techniques de fonctionnement ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : La demande présentée par l'Association pour l'Utilisation du Rein Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL), 124 rue Villon 69008 Lyon, en vue d'obtenir le transfert géographique de l'activité d'autodialyse de 

Lyon 8 (rue Villon) sur le site de Lyon 7 (rue Duvivier) est acceptée. 

 

Article 2 :  Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 

opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la réception 

du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans.  

 

Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de conformité 

sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé publique.  

 

Article 4 : La date de fin de validité de l’autorisation est inchangée et reste fixée au 14/03/2022. 

 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code 

de la santé publique, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 

de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable au recours contentieux. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
Article 6 : La Directrice de la direction de l'offre de soins et le directeur de la délégation départementale du 

Rhône de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

 

Fait à Lyon, le 
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Arrêté n°2017-0932 
 

Portant autorisation d'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extra-

rénale, pour la modalité d'hémodialyse en unité médicalisée, sur le site du Centre Hospitalier de Mauriac, pour le  

Centre Médico Chirurgical de Tronquières. 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, L.1434-7, 

L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 à D.1432-53 et 

D.6122-38 ; 

 

Vu les articles R.6123-54 à R.6123-67 et D.6124-64 à D.6124-89 du code de la santé publique relatifs à 

l'insuffisance rénale chronique ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 

portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention de 

la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 

les infirmiers ; 

 

 

 

 



 

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de santé 

exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration extrarénale ; 

 

Vu l'arrêté du 17 décembre 2003 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de 

coopération entre les établissements de santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale 

chronique par la pratique de l'épuration extrarénale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 avril 2005 relatif aux locaux, matériels techniques et dispositifs médicaux dans les 

établissements de santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 

l'épuration extrarénale modifié par arrêté du 31 juillet 2015 ; 

 

Vu l'arrêté n°2012-132 du 25 avril 2012 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne 

portant adoption du projet régional de santé d’Auvergne publié le 11 mai 2012 ; 

 

Vu l'arrêté n°2013-58 du 28 février 2013  du Directeur général  de l'Agence Régionale de Santé d'Auvergne, 

relatif à la révision du schéma régional d'organisation des soins, composante du projet régional de santé, 

publié le 28 février 2013 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2015-362 du 8 juillet 2015 du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne relatif 

au volet « imagerie médicale » du schéma régional de l’organisation des soins (SROS), publié le 15 juillet 2015 ; 

 

Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des demandes 

d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds 

relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté n°2016-4426 du 13 septembre 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt des 

demandes d'autorisation d'activités de soins, hors soins de suite et de réadaptation, ouverte du 1er octobre au 

30 novembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la circulaire DHOS/SDO n°228 du 15 mai 2003 relative à l'application des décrets n°2002-1197 et n°2002-

1198 du 23 septembre 2002 ; 

 

Vu la circulaire DHOS/O1/2005/205 du 25 avril 2005 relative aux locaux, matériels techniques et dispositifs 

médicaux dans les établissements de santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique 

par la pratique de l'épuration extrarénale ; 

 

Vu la demande présentée par le Centre Médico Chirurgical de Tronquières, 83 avenue  Charles de Gaulle 15003 

Aurillac, en vue d'obtenir l'autorisation d'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par 

épuration extra-rénale, pour la modalité d'hémodialyse en unité médicalisée, sur le site du Centre Hospitalier 

de Mauriac ; 



 

Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 9 mars 2017 ; 

 

Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 

s'agit d'une activité identifiée par le SROS sur le territoire de santé du « Cantal » ;  

 

Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 

d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « traitement de l'insuffisance rénale chronique par 

épuration extrarénale », qui préconise une adaptation de l'offre au vieillissement de la population en 

favorisant la dialyse hors centre ; 

 

Considérant que l'installation d'une Unité de Dialyse Médicalisée (UDM) sur le site du CH de Mauriac viendra 

compléter l'offre déjà existante d'autodialyse et s'inscrit dans une logique de gradation de l'offre ;  

 

Considérant aussi que le projet prévoit de favoriser la présence médicale par le développement de 

téléconsultations assurées par les néphrologues du CMC Tronquières pour les patients pris en charge à 

Mauriac et qu'en cela il répond au SROS qui encourage au développement d'outils de télémédecine ;  

 

Considérant enfin que le projet répond aux conditions réglementaires et techniques de fonctionnement ; 

 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : La demande présentée par le Centre Médico Chirurgical de Tronquières, 83 avenue  Charles de 

Gaulle 15003 Aurillac, en vue d'obtenir l'autorisation d'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale 

chronique par épuration extra-rénale, pour la modalité d'hémodialyse en unité médicalisée, sur le site du 

Centre Hospitalier de Mauriac est acceptée. 

 

Article 2 :  Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 

opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la réception 

du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans.  

 

Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de conformité 

sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé publique.  

 

Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de réception à 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en fonctionnement de cette 

activité. 

 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code 

de la santé publique, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé 

de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable au recours contentieux. 

 

 

 

 



 

 

 

 

Article 6 : La directrice de la direction de l'offre de soins et la directrice de la délégation départementale du 

Cantal de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1/2 010007987

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010007987 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

145 652.31 € , soit :

143 026.82 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 625.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

145 652.31 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1462

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010008407 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DU HAUT BUGEY 

1 656 203.35 € , soit :

1 523 074.59 €

0.00 €

6 537.30 €

0.00 €

27 511.41 €

0.00 €

7 389.79 €

0.00 €

91 690.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

32 051.63 € , soit :

32 051.63 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

64 893.31 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1463

CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 753 148.29 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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6 126.88 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

72.34 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

8.65 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

80.99 €

6 126.88 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURG EN BRESSE 

6 989 897.55 € , soit :

6 589 635.68 €

0.00 €

15 319.13 €

0.00 €

45 303.54 €

0.00 €

12 638.54 €

0.00 €

155 760.22 €

0.00 €

0.00 €

171 240.44 €

0.00 €

843 032.32 € , soit :

800 257.19 €

13 488.10 €

29 287.03 €

0.00 €

87 225.80 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1464

CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 920 155.67 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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12 858.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 791.05 €

3 475.22 €

4 044.43 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

11 310.70 €

12 858.84 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780062 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE BELLEY 

1 623 353.96 € , soit :

1 514 286.87 €

0.00 €

3 055.57 €

0.00 €

20 693.14 €

0.00 €

3 970.98 €

0.00 €

81 347.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

45 603.07 € , soit :

45 603.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

17 953.27 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 686 910.30 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1465

CENTRE HOSPITALIER DE BELLEY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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381.47 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

381.47 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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816 714.10 € , soit :

816 714.10 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

816 714.10 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1466

CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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5 029 708.52 € , soit :

4 778 446.19 €

0.00 €

5 760.40 €

0.00 €

47 323.96 €

0.00 €

6 994.98 €

0.00 €

126 454.03 €

0.00 €

0.00 €

64 728.96 €

0.00 €

396 123.99 € , soit :

371 076.81 €

13 057.57 €

11 989.61 €

0.00 €

116 642.52 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1467

CH MOULINS YZEURE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 542 475.03 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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453.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

798.49 €

903.53 €

2 151.36 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

3 853.38 €

453.07 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030780100 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MONTLUCON 

4 873 521.22 € , soit :

4 556 773.69 €

0.00 €

7 038.34 €

0.00 €

42 068.26 €

0.00 €

3 466.58 €

0.00 €

154 627.38 €

0.00 €

0.00 €

109 546.97 €

0.00 €

257 934.71 € , soit :

253 113.54 €

4 821.17 €

0.00 €

0.00 €

88 877.95 € ;

62 183.59 € , soit :

62 183.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1468

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 282 517.47 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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-4 655.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-0.12 €

1 328.33 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

1 328.21 €

-4 655.52 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030780118 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  VICHY 

6 130 405.28 € , soit :

5 758 857.02 €

0.00 €

9 657.15 €

0.00 €

38 981.71 €

0.00 €

10 706.81 €

0.00 €

139 904.65 €

0.00 €

0.00 €

172 297.94 €

0.00 €

391 907.96 € , soit :

335 381.06 €

0.00 €

56 526.90 €

0.00 €

378 630.51 € ;

57 132.45 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

57 132.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1469

CENTRE HOSPITALIER VICHY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 958 076.20 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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2 420.30 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.17 €

28.41 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

39.03 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

67.61 €

2 420.30 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070002878 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DES VALS D'ARDECHE  

1 194 872.29 € , soit :

1 084 012.55 €

0.00 €

4 194.77 €

0.00 €

21 182.80 €

0.00 €

5 847.83 €

0.00 €

79 634.34 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

92 257.61 € , soit :

92 257.61 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

594.56 € ;

1 058.89 € , soit :

1 058.89 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 288 783.35 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1470

CENTRE HOSPITALIER DES VALS D'ARDECHE  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

503.09 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

503.09 €
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2 697 897.35 € , soit :

2 563 344.36 €

0.00 €

7 272.86 €

0.00 €

28 127.79 €

0.00 €

4 879.29 €

0.00 €

94 273.05 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

214 916.88 € , soit :

203 112.07 €

0.00 €

11 804.81 €

0.00 €

50 374.35 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 963 188.58 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1471

CH D'ARDECHE MERIDIONALE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 408.69 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 916.96 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

17.87 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 2 916.96 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

1 408.69 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

17.87 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780358 Etablissement : CH D'ARDECHE NORD 

3 290 904.71 € , soit :

3 098 526.08 €

0.00 €

2 157.82 €

0.00 €

42 069.32 €

0.00 €

316.85 €

0.00 €

147 834.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

189 920.39 € , soit :

189 920.39 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

26 447.89 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 507 272.99 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1472

CH D'ARDECHE NORD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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5 901.27 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

10.84 €

58.72 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

5 901.27 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

69.56 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780088 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST-FLOUR 

1 111 238.34 € , soit :

1 040 740.80 €

0.00 €

1 697.46 €

0.00 €

18 560.74 €

0.00 €

2 573.33 €

0.00 €

47 666.01 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

49 474.17 € , soit :

49 474.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 688.82 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 166 401.33 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1473

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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4 355 436.10 € , soit :

4 142 868.00 €

8 085.35 €

7 264.79 €

0.00 €

1 666.25 €

0.00 €

952.52 €

0.00 €

134 217.38 €

0.00 €

0.00 €

60 381.81 €

0.00 €

367 324.61 € , soit :

355 391.17 €

7 891.42 €

4 042.02 €

0.00 €

186 138.96 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1474

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 908 899.67 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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8 050.89 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

659.91 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

659.91 €

8 050.89 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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7 541 810.32 € , soit :

7 138 603.43 €

8 485.78 €

14 145.94 €

0.00 €

78 691.25 €

0.00 €

15 461.22 €

0.00 €

286 422.70 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

907 853.96 € , soit :

843 294.16 €

0.00 €

64 559.80 €

0.00 €

249 341.99 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

8 699 006.27 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1475

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
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10 848.55 €

0.00 €

1 155.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

360.18 €

6 309.33 €

3 199.75 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

12 004.46 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

9 869.26 €
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4 516 727.14 € , soit :

4 093 277.50 €

0.00 €

34 083.80 €

0.00 €

58 866.32 €

0.00 €

3 703.05 €

0.00 €

188 962.17 €

0.00 €

0.00 €

137 834.30 €

0.00 €

434 790.92 € , soit :

389 662.94 €

0.00 €

45 127.98 €

0.00 €

22 285.18 € ;

2 720.07 € , soit :

2 720.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1476

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 976 523.31 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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693.62 €

0.00 €

2 836.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 921.38 €

0.00 €

6 275.47 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-0.88 €

21.75 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

20.87 €

3 530.21 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 8 196.85 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  CREST 

1 441 846.49 € , soit :

569 418.25 €

0.00 €

8 218.38 €

0.00 €

15 441.14 €

0.00 €

2 294.99 €

0.00 €

33 956.47 €

0.00 €

0.00 €

812 517.26 €

0.00 €

57 202.89 € , soit :

13 554.82 €

43 648.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1477

CENTRE HOSPITALIER CREST 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 499 049.38 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

12.91 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

12.91 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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439 548.86 € , soit :

412 088.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

8 932.49 €

0.00 €

647.21 €

0.00 €

17 880.57 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7 819.26 € , soit :

7 819.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-808.42 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

446 559.70 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1478

CENTRE HOSPITALIER DE DIE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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232 070.05 € , soit :

232 070.05 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

232 070.05 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1479

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX "ATRIR" 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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3 684 836.14 € , soit :

3 487 596.72 €

0.00 €

10 669.50 €

0.00 €

41 221.44 €

0.00 €

6 984.29 €

0.00 €

138 364.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

225 962.03 € , soit :

218 614.63 €

0.00 €

7 347.40 €

0.00 €

87 306.09 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 998 104.26 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1480

HOPITAUX DROME NORD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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11 941.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

39.91 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

11 941.49 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

39.91 €
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6 393 225.85 € , soit :

6 159 995.86 €

0.00 €

5 281.23 €

0.00 €

40 391.28 €

0.00 €

14 115.59 €

0.00 €

173 441.89 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

695 201.46 € , soit :

681 728.06 €

0.00 €

13 473.40 €

0.00 €

411 716.96 € ;

221 342.14 € , soit :

221 342.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 721 486.41 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1481

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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8 741.83 €

840.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

9 581.83 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780023 Etablissement : HOPITAL RHUMATOLOG IQUE URIAGE 

240 403.89 € , soit :

240 403.89 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

9 612.56 € , soit :

9 612.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

250 016.45 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1482

HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780049 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   BOURGOIN JALLIEU 

5 628 239.15 € , soit :

5 504 812.00 €

0.00 €

17 491.23 €

0.00 €

24 846.66 €

0.00 €

4 085.17 €

0.00 €

77 004.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

460 992.85 € , soit :

434 936.45 €

0.00 €

26 056.40 €

0.00 €

100 596.02 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 189 828.02 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1483

CENTRE HOSPITALIER  BOURGOIN JALLIEU 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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8 562.67 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

84.76 €

4.06 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

8 562.67 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

88.82 €
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660 408.39 € , soit :

554 660.82 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

27 526.30 €

0.00 €

723.77 €

0.00 €

77 497.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1484

CENTRE HOSPITALIER PONT BEAUVOISIN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

660 408.39 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.01 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.01 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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293 039.21 € , soit :

293 039.21 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

293 039.21 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1485

CENTRE HOSPITALIER DE RIVES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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27 759 806.58 € , soit :

26 183 248.92 €

9 341.30 €

59 218.78 €

0.00 €

213 773.80 €

0.00 €

30 938.13 €

0.00 €

820 209.90 €

58 697.20 €

0.00 €

384 378.55 €

0.00 €

3 281 068.15 € , soit :

2 642 367.53 €

239 332.36 €

399 347.84 €

20.42 €

1 696 976.99 € ;

34 129.65 € , soit :

25 232.94 €

0.00 €

0.00 €

358.68 €

8 538.03 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1486

CHU GRENOBLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

32 771 981.37 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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91 603.10 €

1 498.32 €

6 208.72 €

0.00 €

7 405.73 €

1 782.66 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
2 364.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
10 420.93 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 937.09 €

3 324.17 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

7 261.26 €

110 863.26 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 10 420.93 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780171 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  SAINT-MARCELLIN 

292 161.19 € , soit :

246 740.23 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

20 814.76 €

0.00 €

366.70 €

0.00 €

24 239.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

9 648.62 € , soit :

9 648.62 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

301 809.81 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1487

CENTRE HOSPITALIER SAINT-MARCELLIN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7.72 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

7.72 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   ST LAURENT DU PONT 

135 186.84 € , soit :

135 106.22 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

40.17 €

0.00 €

40.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

135 186.84 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1488

CENTRE HOSPITALIER  ST LAURENT DU PONT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380781435 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE VIENNE 

4 708 829.95 € , soit :

4 204 174.52 €

0.00 €

13 581.92 €

0.00 €

57 343.28 €

0.00 €

10 054.74 €

0.00 €

195 878.14 €

0.00 €

0.00 €

227 797.35 €

0.00 €

215 656.40 € , soit :

136 083.24 €

72 969.90 €

6 603.26 €

0.00 €

81 573.82 € ;

1 671.25 € , soit :

1 671.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1489

CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 007 731.42 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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3 014.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-16.36 €

40.74 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
-201.52 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

-177.14 €

3 014.64 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380784751 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  VOIRON 

2 815 690.15 € , soit :

2 521 219.13 €

0.00 €

5 597.57 €

0.00 €

33 235.51 €

0.00 €

713.39 €

0.00 €

112 960.94 €

0.00 €

0.00 €

141 963.61 €

0.00 €

65 118.75 € , soit :

65 118.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

11 666.38 € ;

39 593.86 € , soit :

39 561.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

32.49 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1490

CENTRE HOSPITALIER VOIRON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 932 069.14 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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468.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

34.07 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

34.07 €

468.66 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420002495 Etablissement : HOPITAL DU GIER 

2 774 987.83 € , soit :

2 631 788.34 €

0.00 €

4 640.70 €

0.00 €

31 413.68 €

0.00 €

429.93 €

0.00 €

106 715.18 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

147 189.82 € , soit :

145 087.97 €

0.00 €

2 101.85 €

0.00 €

58 537.32 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 980 714.97 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1491

HOPITAL DU GIER 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

10.69 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

10.69 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420010050 Etablissement : CLINIQUE MUTUALIST E DE LA LOIRE 

3 861 359.43 € , soit :

3 796 702.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

12 141.79 €

0.00 €

17 784.68 €

0.00 €

34 730.51 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 111.53 € , soit :

3 111.53 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

414 609.71 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 279 080.67 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1492

CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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4 157.73 €

2 583.04 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

215.50 €

7.67 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

6 740.77 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

223.17 €
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2 497 695.54 € , soit :

2 496 205.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 490.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 253 067.37 € , soit :

1 152 024.39 €

0.00 €

101 042.98 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 750 762.91 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1493

INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LA LOIRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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3 590.13 €

0.00 €

5 574.36 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

20.61 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

9 164.49 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

20.61 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420013831 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DU FOREZ  

3 081 309.33 € , soit :

2 862 062.30 €

0.00 €

8 747.98 €

0.00 €

52 751.20 €

0.00 €

4 256.44 €

0.00 €

153 491.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

138 275.63 € , soit :

138 275.63 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

70 935.94 € ;

56 514.37 € , soit :

71 214.37 €

0.00 €

0.00 €

-14 700.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 347 035.27 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1494

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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3 824.63 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3.34 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

3 824.63 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

3.34 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420780033 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE ROANNE 

7 208 441.14 € , soit :

6 562 244.67 €

0.00 €

7 039.15 €

28 982.51 €

49 682.74 €

0.00 €

13 016.85 €

0.00 €

166 736.73 €

0.00 €

0.00 €

380 738.49 €

0.00 €

701 263.67 € , soit :

595 358.14 €

16 620.06 €

89 285.47 €

0.00 €

153 325.96 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1495

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

8 063 030.77 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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13 856.44 €

1 736.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 803.61 €

4 553.46 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

9 357.07 €

15 592.64 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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3 017 211.14 € , soit :

2 845 794.98 €

0.00 €

8 000.21 €

0.00 €

35 552.83 €

0.00 €

4 962.56 €

0.00 €

122 900.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

42 085.61 € , soit :

39 124.71 €

0.00 €

2 960.90 €

0.00 €

92 082.04 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 151 378.79 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1496

CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 188.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

11.62 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

1 188.25 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

11.62 €
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20 937 859.19 € , soit :

20 435 067.58 €

15 794.46 €

27 817.00 €

0.00 €

73 328.11 €

0.00 €

27 659.47 €

0.00 €

330 204.32 €

27 988.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 761 239.73 € , soit :

1 744 771.58 €

0.00 €

16 468.15 €

0.00 €

1 171 157.90 € ;

33 470.31 € , soit :

33 470.31 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

23 903 727.13 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1497

CHU SAINT ETIENNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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79 059.24 €

0.00 €

1 420.53 €

303.96 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 911.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 762.13 €

667.22 €

2 655.05 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 1 911.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

80 783.73 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

10 084.40 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000018 Etablissement : C.H. EMILE ROUX LE  PUY 

5 795 759.69 € , soit :

5 414 815.41 €

0.00 €

4 474.72 €

0.00 €

39 820.58 €

0.00 €

12 704.19 €

0.00 €

157 091.64 €

0.00 €

0.00 €

166 853.15 €

0.00 €

383 385.94 € , soit :

354 053.43 €

0.00 €

29 332.51 €

0.00 €

84 509.70 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1498

C.H. EMILE ROUX LE PUY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 263 655.33 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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4 869.88 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 411.00 €

569.44 €

296.61 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

2 277.05 €

4 869.88 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000034 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   BRIOUDE 

1 195 293.42 € , soit :

1 141 946.53 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

151.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

53 195.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

17 354.45 € , soit :

17 354.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

35 965.61 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 248 613.48 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1499

CENTRE HOSPITALIER  BRIOUDE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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4 117 325.94 € , soit :

4 114 535.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

578.00 €

0.00 €

2 212.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

966 923.78 € , soit :

750 188.50 €

0.00 €

216 735.28 €

0.00 €

3 761.73 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 088 011.45 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1500

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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-1 951.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.03 €

-0.05 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

-1 951.73 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

-0.02 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630780989 Etablissement : C.H.U. CLERMONT-FE RRAND 

23 216 055.74 € , soit :

22 157 301.77 €

22 996.06 €

49 356.59 €

0.00 €

192 473.50 €

0.00 €

55 540.59 €

0.00 €

738 387.23 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 934 745.68 € , soit :

2 504 584.19 €

0.00 €

430 161.49 €

0.00 €

1 414 556.41 € ;

1 840 623.16 € , soit :

1 128 116.31 €

0.00 €

120.72 €

278 405.53 €

4 554.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

429 426.34 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

29 405 980.99 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1501

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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30 645.80 €

0.00 €

1 747.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
-732.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-274.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
-21 471.96 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-79 067.72 €

241.12 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

64.54 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : -21 746.13 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

31 660.91 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

-78 762.06 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630780997 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  AMBERT 

639 590.28 € , soit :

547 985.22 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

13 248.21 €

0.00 €

361.72 €

0.00 €

77 995.13 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

42 368.65 € , soit :

42 368.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

681 958.93 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1502

CENTRE HOSPITALIER AMBERT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,
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1 587 309.60 € , soit :

1 499 498.16 €

0.00 €

9 921.10 €

0.00 €

710.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

77 179.89 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 512.99 € , soit :

3 512.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

20 378.71 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 611 201.30 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1503

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,
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2 808 666.82 € , soit :

2 591 464.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

191.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

217 010.47 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

37 283.43 € , soit :

37 283.43 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

24 608.71 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 870 558.96 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1504

CENTRE HOSPITALIER RIOM 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 664.18 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

198.84 €

2 625.62 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

1 664.18 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

2 824.46 €
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1 506 655.05 € , soit :

1 277 222.53 €

0.00 €

2 776.37 €

0.00 €

20 321.87 €

0.00 €

1 731.77 €

0.00 €

204 602.51 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

26 203.08 € , soit :

26 203.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

13 867.25 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 546 725.38 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1505

CENTRE HOSPITALIER THIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

19.43 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

19.43 €



1/2 690000245

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690000245 Etablissement : HOPITAL DE FOURVIE RE 

651 367.25 € , soit :

651 367.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

651 367.25 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1506

HOPITAL DE FOURVIERE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690000427 Etablissement : C.M.C.R DES MASSUE S 

783 502.43 € , soit :

753 436.93 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

30 065.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 496.79 € , soit :

1 496.79 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

111 676.81 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

896 676.03 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1507

C.M.C.R DES MASSUES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780036 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  GIVORS 

1 157 946.88 € , soit :

1 058 476.51 €

0.00 €

6 809.09 €

0.00 €

23 042.86 €

0.00 €

1 181.59 €

0.00 €

68 436.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 184.19 € , soit :

3 184.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 161 131.07 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1508

CENTRE HOSPITALIER GIVORS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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2 780.02 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

18.67 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

2 780.02 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

18.67 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780044 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  SAINTE FOY LES LYON 

578 053.81 € , soit :

570 787.72 €

0.00 €

7 092.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

64.36 €

0.00 €

109.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

748.39 € , soit :

748.39 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

700.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

579 502.20 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1509

CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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2 420.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

2 420.81 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780150 Etablissement : HOPITAL DE L'ARBRE SLE 

261 748.66 € , soit :

261 748.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1510

HOPITAL DE L'ARBRESLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

261 748.66 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 042.56 €

-0.01 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 22 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

3 042.55 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780416 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER  MUTUALISTE LES PORTES DU SUD 

2 990 397.78 € , soit :

2 934 193.05 €

0.00 €

3 628.23 €

0.00 €

5.04 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

52 571.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

141 421.09 € , soit :

141 421.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

39 339.42 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 171 158.29 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1511

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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20 220.41 €

0.00 €

1 496.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

21 717.19 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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447 342.77 € , soit :

446 497.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

845.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

447 342.77 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1512

POLE GERONTOLOGIQUE CROIX-ROUGE - CHARMETTES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €



1/2 690781810

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690781810 Etablissement : HOSPICES CIVILS DE  LYON 

68 162 551.77 € , soit :

65 744 991.60 €

0.00 €

149 807.52 €

0.00 €

458 285.26 €

0.00 €

116 440.62 €

0.00 €

1 693 026.77 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

8 082 294.39 € , soit :

7 801 218.64 €

0.00 €

281 075.75 €

0.00 €

2 987 076.54 € ;

446 944.93 € , soit :

229 892.81 €

0.00 €

-2 778.82 €

12 779.16 €

-30 622.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

237 674.43 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

79 678 867.63 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1513

HOSPICES CIVILS DE LYON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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273 980.76 €

16 752.60 €

21 651.48 €

40.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
17 049.50 €

0.00 €

2 131.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 156.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
-2 142.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

76 573.45 €

14 982.73 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
2 431.96 €

321.97 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 1 013.49 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

331 606.74 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

94 310.11 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690781836 Etablissement : CLINIQUE MUTUALIST E EUGENE ANDRE 

1 959 215.96 € , soit :

1 954 929.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 286.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

124 332.92 € , soit :

124 332.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 133.25 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 088 682.13 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1514

CLINIQUE MUTUALISTE EUGENE ANDRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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5 249.31 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

5 249.31 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782222 Etablissement : HOPITAL NORD OUEST  - VILLEFRANCHE 

7 757 224.64 € , soit :

7 450 644.25 €

8 085.34 €

13 715.94 €

0.00 €

921.99 €

0.00 €

414.79 €

0.00 €

283 442.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

676 688.63 € , soit :

617 555.40 €

0.00 €

59 133.23 €

0.00 €

222 437.08 € ;

397 329.30 € , soit :

2 456.72 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

394 872.58 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

9 053 679.65 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1515

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 690782222

20 596.31 €

2 557.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
-292.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 351.51 €

3 161.88 €

-2 818.71 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

656.40 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

22 860.95 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

3 351.08 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782230 Etablissement : CH DE BELLEVILLE 

116 684.80 € , soit :

111 546.60 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 138.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

116 684.80 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1516

CH DE BELLEVILLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 690782230

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782271 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  TARARE 

989 762.35 € , soit :

887 605.37 €

0.00 €

2 127.60 €

0.00 €

29 095.53 €

0.00 €

2 217.56 €

0.00 €

68 716.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

109 612.97 € , soit :

109 612.97 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 099 375.32 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1517

CENTRE HOSPITALIER TARARE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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4 737.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-0.02 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

4 737.81 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

-0.02 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782925 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

335 124.69 € , soit :

335 124.69 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

335 124.69 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1518

CENTRE HOSPITALIER  GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 690782925

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690783220 Etablissement : CENTRE LEON BERARD  

9 504 610.26 € , soit :

7 861 172.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

75.51 €

0.00 €

8 814.62 €

0.00 €

0.00 €

1 634 547.35 €

0.00 €

2 754 130.57 € , soit :

2 127 879.35 €

87 095.34 €

538 280.27 €

875.61 €

26 193.79 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1519

CENTRE LEON BERARD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

12 284 934.62 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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9 472.04 €

0.00 €

6 600.47 €

0.00 €

11 893.55 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-0.04 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

-0.04 €

27 966.06 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

N° FINESS 690788930 Etablissement : SOINS ET SANTE

2 088 553.66 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 088 553.66 €

39 816.70 € , soit :

0.00 €

25 184.15 €

14 632.55 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 128 370.36 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME et hors SU à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

SOINS ET SANTE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Arrêté n° 2017-1520

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

13 156.93 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

13 156.93 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690805361 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   ST JOSEPH ST LUC 

6 728 133.46 € , soit :

6 443 998.47 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

49 640.21 €

0.00 €

12 469.30 €

0.00 €

222 025.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

253 794.88 € , soit :

248 313.00 €

0.00 €

5 481.88 €

0.00 €

313 543.67 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 295 472.01 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1521

CENTRE HOSPITALIER  ST JOSEPH ST LUC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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37 617.05 €

4 272.60 €

958.57 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 660.10 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

231.99 €

80.56 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 3 660.10 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

42 848.22 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

312.55 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690807599 Etablissement : CLINIQUE DE L'UNIO N 

354 460.88 € , soit :

350 777.79 €

0.00 €

3 628.23 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

54.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1522

CLINIQUE DE L UNION 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

354 460.88 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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2 262.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €

2 262.26 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 730000015 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  METROPOLE SAVOIE  

15 750 831.21 € , soit :

15 029 902.26 €

16 170.68 €

17 443.86 €

0.00 €

99 258.99 €

0.00 €

33 779.27 €

0.00 €

348 383.87 €

0.00 €

0.00 €

205 892.28 €

0.00 €

1 213 051.18 € , soit :

1 183 641.75 €

11 290.28 €

18 119.15 €

0.00 €

379 377.53 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1523

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

17 343 259.92 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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38 736.64 €

1 915.79 €

4 474.97 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

8 996.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-27 166.28 €

2 695.96 €

4 244.84 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

-20 225.48 €

45 127.40 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 8 996.66 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 730002839 Etablissement : C.H.I. ALBERTVILLE  MOUTIERS 

2 473 508.89 € , soit :

2 277 117.58 €

0.00 €

6 865.55 €

0.00 €

31 560.03 €

0.00 €

926.96 €

0.00 €

84 374.70 €

0.00 €

0.00 €

72 664.07 €

0.00 €

41 742.92 € , soit :

41 742.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

8 768.13 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1524

C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 524 019.94 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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1 611.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

240.82 €

17.58 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

258.40 €

1 611.84 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 730780103 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   ST JEAN DE MAURIENNE 

1 415 838.34 € , soit :

1 247 450.62 €

0.00 €

5 774.36 €

0.00 €

20 265.50 €

0.00 €

5 061.08 €

0.00 €

71 668.96 €

0.00 €

0.00 €

65 617.82 €

0.00 €

58 849.94 € , soit :

47 144.33 €

11 705.61 €

0.00 €

0.00 €

14 333.01 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1525

CENTRE HOSPITALIER  ST JEAN DE MAURIENNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 489 021.29 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

395.02 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 395.02 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 730780525 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURG SAINT MAURICE 

1 212 264.36 € , soit :

1 150 505.73 €

0.00 €

6 500.53 €

0.00 €

14 761.88 €

0.00 €

108.51 €

0.00 €

40 387.71 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

650.90 € , soit :

650.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

21 387.86 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 234 303.12 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1526

CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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3 638 229.02 € , soit :

3 370 599.74 €

0.00 €

5 130.15 €

0.00 €

43 997.76 €

0.00 €

8 181.77 €

0.00 €

161 678.59 €

0.00 €

0.00 €

48 641.01 €

0.00 €

117 458.83 € , soit :

117 458.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

40 155.60 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1527

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 795 843.45 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 740001839

2 134.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

18.19 €

4.80 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

22.99 €

2 134.99 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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334 119.78 € , soit :

333 831.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

288.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

162 802.86 € , soit :

147 524.94 €

0.00 €

15 277.92 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

496 922.64 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1528

CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

0.00 €
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14 242 783.51 € , soit :

13 533 069.44 €

37 647.05 €

24 517.63 €

0.00 €

98 248.29 €

0.00 €

20 314.01 €

0.00 €

319 852.28 €

2 345.43 €

0.00 €

206 789.38 €

0.00 €

1 638 694.77 € , soit :

1 522 986.74 €

43 688.79 €

72 019.24 €

0.00 €

514 488.61 € ;

79 244.34 € , soit :

71 516.03 €

0.00 €

-282.91 €

0.00 €

6 403.69 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 607.53 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1529

CH ANNECY-GENEVOIS  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

16 475 211.23 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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41 640.90 €

1 697.16 €

2 526.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
-544.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

14 298.38 €

0.00 €

4 490.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
1 636.51 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 162.26 €

28.78 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

1 191.04 €

45 319.98 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 20 425.24 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740781208 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  RUMILLY 

267 044.58 € , soit :

243 635.27 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7 888.24 €

0.00 €

341.62 €

0.00 €

15 179.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

267 044.58 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

Arrêté n° 2017-1530

CENTRE HOSPITALIER RUMILLY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

11.76 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

11.76 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740790258 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ALPES-LEMAN  

6 469 222.37 € , soit :

6 053 803.09 €

0.00 €

19 144.55 €

0.00 €

62 862.26 €

0.00 €

17 537.99 €

0.00 €

213 720.05 €

305.05 €

0.00 €

101 849.38 €

0.00 €

770 089.33 € , soit :

732 263.91 €

37 825.42 €

0.00 €

0.00 €

149 267.80 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1531

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 388 579.50 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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29 430.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 909.87 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 130.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

823.89 €

4 549.45 €

961.32 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

6 334.66 €

32 340.81 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 6 130.94 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740790381 Etablissement : C.H.I. DU LEMAN 

4 434 830.38 € , soit :

4 164 045.46 €

7 683.44 €

11 750.39 €

0.00 €

33 148.68 €

0.00 €

4 443.90 €

0.00 €

114 504.05 €

0.00 €

0.00 €

99 254.46 €

0.00 €

389 873.64 € , soit :

348 065.90 €

41 807.74 €

0.00 €

0.00 €

44 096.79 € ;

3 736.68 € , soit :

3 453.77 €

0.00 €

282.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1532

C.H.I. DU LEMAN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de mars  2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de mars 2017 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 872 537.49 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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12 298.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-0.06 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

-0.06 €

12 298.95 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Arrêté n° 2017-1594 
Portant  renouvellement et remplacement du tomographe à émission de positons (TEP) du CHU de 
Saint-Etienne, sur le site du CHU de Saint-Etienne 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, L.1434-
7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 à D.1432-53 et 
D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 2012 ; 



 

Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-
Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé de Rhône-
Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Rhône-Alpes portant sur l’avenant n°2 au schéma régional d’organisation des soins du projet régional de 
santé Rhône-Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements 
matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur pour la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-4976 du 13 octobre 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt des 
demandes d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation et d'équipements matériels 
lourds, ouverte du 1er novembre au 31 décembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par tomographe à émission de positons (TEP) et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par le Centre Hospitalier Universitaire Saint-Étienne, 42055 Saint-Etienne Cedex 
2, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement du tomographe à émission de positons (TEP) 
renouvelé et remplacé par arrêté n°2011-5517 du 21 décembre 2011 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 9 mars 2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 
s'agit d'un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 04 - Ouest» ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment l'action n°2 relative à 
l'accès rapide à l'imagerie en oncologie, en ce que l'établissement dans lequel l'appareil sera implanté, 
dispose d'une autorisation de traitement du cancer ; 
 
Considérant que la demande de remplacement de l'appareil existant ne modifie pas le bilan des objectifs 
quantifiés en termes d'implantations et en nombres d'appareils ; 
 
Considérant enfin que la demande présentée de remplacement de l'appareil par un nouveau dispositif 
plus performant satisfait au principe de l'amélioration de la qualité et de la sécurité des soins, en ce que le 
changement d'appareil permettra la mise à disposition des dernières améliorations technologiques, afin 
d'assurer aux patients un parcours de soins optimisé ;  
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1 : La demande présentée par le Centre Hospitalier Universitaire de Saint-Étienne, 42055 Saint-
Étienne Cedex 2, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement du tomographe à émission de 
positons (TEP), sur le site du CHU de Saint-Etienne, est acceptée.  
 



 

Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 
opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la 
réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé publique. 
 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 6 : La Directrice de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 
de la Loire de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 22 MAI 2017 
 

       Le Directeur général de l’Agence Régionale de santé 
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Arrêté n° 2017-1613 
Portant renouvellement et remplacement de la gamma-caméra Siemens Symbia de la S.C.P Centre 
d'Imagerie Nucléaire, sur le site de l'Hôpital Privé de la Loire à Saint-Etienne 

 

  

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, L.1434-
7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 à D.1432-53 et 
D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 2012 ; 
 



Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-
Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé de Rhône-
Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Rhône-Alpes portant sur l’avenant n°2 au schéma régional d’organisation des soins du projet régional de 
santé Rhône-Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements 
matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur pour la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-4976 du 13 octobre 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt des 
demandes d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation et d'équipements matériels 
lourds, ouverte du 1er novembre au 31 décembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par la S.C.P. Centre d'Imagerie Nucléaire, 39 boulevard de la Palle, 42000 Saint-
Etienne, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement de la gamma-caméra Siemens Symbia T2 
n° de série 1014, autorisé le 13 décembre 2006 et installé le 20 juin 2007, sur le site de l'Hôpital Privé de 
la Loire à Saint-Etienne ;  
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 13 avril 2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 
s'agit d'un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 04 – Ouest » ;  
 
Considérant que la présente demande satisfait au principe de l'amélioration des soins notamment en 
termes de qualité, de sécurité et de prise en charge, en ce que le changement de l'appareil ancien 
permettra d'apporter aux patients les dernières améliorations technologiques ;  
 
Considérant que la demande de remplacement de l'appareil existant ne modifie pas le bilan des objectifs 
quantifiés en termes d'implantations et en nombres d'appareils ;  
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La demande présentée par la S.C.P. Centre d'Imagerie Nucléaire, 39 boulevard de la Palle, 
42000 Saint-Etienne, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement de la gamma-caméra 
Siemens Symbia, sur le site de l'Hôpital Privé de la Loire à Saint-Etienne, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 
opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la 
réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé publique. 
 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 



 

 
  

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 6 : La Directrice de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 
de la Loire de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

   Fait à Clermont-Ferrand, le 23 mai 2017 
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Arrêté n° 2017-1614 
Portant renouvellement et remplacement de la gamma-caméra Siemens Symbia de la S.C.P. Centre 
d'Imagerie Nucléaire, sur le site de l'Hôpital Privé de la Loire à Saint-Etienne 
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, L.1434-
7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 à D.1432-53 et 
D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 2012 ; 
 



Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-
Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé de Rhône-
Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Rhône-Alpes portant sur l’avenant n°2 au schéma régional d’organisation des soins du projet régional de 
santé Rhône-Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements 
matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur pour la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-4976 du 13 octobre 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt des 
demandes d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation et d'équipements matériels 
lourds, ouverte du 1er novembre au 31 décembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par la S.C.P. Centre d'Imagerie Nucléaire, 39 boulevard de la Palle, 42000 Saint-
Etienne, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement de la gamma-caméra Siemens Symbia T2 
n° de série 1097, autorisé le 6 mai 2010 et installé le 17 mars 2011, sur le site de l'Hôpital Privé de la Loire 
à Saint-Etienne ;  
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 13 avril 2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 
s'agit d'un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 04 – Ouest » ;  
 
Considérant que la présente demande satisfait au principe de l'amélioration des soins notamment en 
termes de qualité, de sécurité et de prise en charge, en ce que le changement de l'appareil ancien 
permettra d'apporter aux patients les dernières améliorations technologiques ; 
 
Considérant que la demande de remplacement de l'appareil existant ne modifie pas le bilan des objectifs 
quantifiés en termes d'implantations et en nombres d'appareils ;  
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La demande présentée par la S.C.P. Centre d'Imagerie Nucléaire, 39 boulevard de la Palle, 
42000 Saint-Etienne, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement de la gamma-caméra 
Siemens Symbia, sur le site de l'Hôpital Privé de la Loire à Saint-Etienne, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 
opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la 
réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé publique. 
 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 



 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 6 : La Directrice de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 
de la Loire de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

   Fait à Clermont-Ferrand, le 23 mai 2017 
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Arrêté n° 2017-1615 
Portant renouvellement et remplacement de la gamma-caméra Siemens Symbia de la S.C.P. Centre 
d'Imagerie Nucléaire, sur le site de la Clinique du Renaison à Roanne 
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, L.1434-
7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 à D.1432-53 et 
D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 2012 ; 
 



Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-
Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé de Rhône-
Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Rhône-Alpes portant sur l’avenant n°2 au schéma régional d’organisation des soins du projet régional de 
santé Rhône-Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements 
matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur pour la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-4976 du 13 octobre 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt des 
demandes d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation et d'équipements matériels 
lourds, ouverte du 1er novembre au 31 décembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par la S.C.P. Centre d'Imagerie Nucléaire, 39 boulevard de la Palle, 42000 Saint-
Etienne, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement de la gamma-caméra Siemens Symbia T2 
n° de série 1182, autorisé le 17 mars 2010 et installé le 17 mars 2011, sur le site de la Clinique du 
Renaison à Roanne ;  
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 13 avril 2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 
s'agit d'un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 04 – Ouest » ;  
 
Considérant que la présente demande satisfait au principe de l'amélioration des soins notamment en 
termes de qualité, de sécurité et de prise en charge, en ce que le changement de l'appareil ancien 
permettra d'apporter aux patients les dernières améliorations technologiques ; 
 
Considérant que la demande de remplacement de l'appareil existant ne modifie pas le bilan des objectifs 
quantifiés en termes d'implantations et en nombres d'appareils ;  
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La demande présentée par la S.C.P. Centre d'Imagerie Nucléaire, 39 boulevard de la Palle, 
42000 Saint-Etienne en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement la gamma-caméra Siemens 
Symbia T2, sur le site de la Clinique du Renaison à Roanne, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 
opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la 
réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé publique. 
 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 



 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 6 : La Directrice de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 
de La Loire de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

   Fait à Clermont-Ferrand, le 23 mai 2017  
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Arrêté n° 2017-1616 
Portant renouvellement et remplacement de la caméra à scintillation General Electric de la Société 
d'Exploitation CMC Tronquières, sur le site du Centre Médico-Chirurgical les Tronquières à Aurillac  
 

  
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, L.1434-
7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 à D.1432-53 et 
D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-132 du 25 avril 2012 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
portant adoption du projet régional de santé d’Auvergne publié le 11 mai 2012 ; 
 
Vu l'arrêté n°2013-58 du 28 février 2013  du Directeur général  de l'Agence Régionale de Santé Auvergne, 
relatif à la révision du schéma régional d'organisation des soins, composante du projet régional de santé, 
publié le 28 février 2013 ; 



 
Vu l’arrêté n°2015-362 du 8 juillet 2015 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne 
relatif au volet « imagerie médicale » du schéma régional de l’organisation des soins (SROS), publié le 15 
juillet 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements 
matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur pour la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-4976 du 13 octobre 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt des 
demandes d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation et d'équipements matériels 
lourds, ouverte du 1er novembre au 31 décembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par le Centre Médico Chirurgical les Tronquières, 83 avenue Général de Gaulle, 
15014 AURILLAC, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement de la caméra à scintillation 
General Electric Infinia Hawkeye 4, autorisée le 18 février 2003 et installée le 21 décembre 2007, sur le 
site du Centre Médico-Chirurgical Les Tronquières à Aurillac ;  
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 13 avril 2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 
s'agit d'un équipement identifié par le SROS ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 
s'agit d'un équipement identifié par le SROS, qui ne modifie pas le nombre d'implantations et d'appareils ; 

 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire en ce qui concerne l'amélioration de l'accès aux soins, en participant notamment 
à l'organisation de la permanence des soins en établissement de santé ;  

 
Considérant enfin que la demande présentée de remplacement de l'appareil par un nouveau dispositif 
plus performant satisfait au principe de l'amélioration de la qualité et de la sécurité des soins, en ce que le 
changement d'appareil permettra la mise à disposition des dernières améliorations technologiques, afin 
d'assurer aux patients un parcours de soins optimisé ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : La demande présentée par le Centre Médico Chirurgical les Tronquières, 83 avenue Général de 
Gaulle, 15014 AURILLAC, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement de la caméra à 
scintillation General Electric, sur le site du Centre Médico-Chirurgical Les Tronquières à Aurillac, est 
acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 
opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la 
réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé publique. 
 



Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 6 : La Directrice de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale 
du Cantal de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 22 mai 2017 
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Arrêté n° 2017-1617 

Portant renouvellement et remplacement du scanner GE Medical Systems de l'Hôpital Nord-Ouest de 

Villefranche, sur le site de l'Hôpital Nord-Ouest de Villefranche 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, L.1434-
7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 à D.1432-53 et 
D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 2012 ; 
 
Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-
Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé de Rhône-
Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 



 
Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Rhône-Alpes portant sur l’avenant n°2 au schéma régional d’organisation des soins du projet régional de 
santé Rhône-Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements 
matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur pour la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-4976 du 13 octobre 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt des 
demandes d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation et d'équipements matériels 
lourds, ouverte du 1er novembre au 31 décembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par l'Hôpital Nord-Ouest – Villefranche, BP 80436, 69655 Villefranche sur Saône 
Cedex, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement du scanner GE Medical Systems, autorisé 
le 12 novembre 2008 et installé le 4 février 2011, sur le site de l'Hôpital Nord-Ouest de Villefranche ;  
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 13 avril 2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 
s'agit d'un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 03 - Nord » ;  
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment l'action n°2 relative à 
l'accès rapide à l'imagerie en oncologie, en ce que l'établissement dans lequel l'appareil sera implanté, 
dispose d'une autorisation de traitement du cancer ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet  « Imagerie », notamment le schéma cible qui 
préconise la disponibilité d'un scanographe sur un site de prise en charge des urgences, en ce que 
l'établissement dans lequel l'appareil est implanté possède un service d'urgences, permettant ainsi 
d'assurer la permanence des soins ; 
 
Considérant que la demande de remplacement de l'appareil existant ne modifie pas le bilan des objectifs 
quantifiés en termes d'implantations et en nombres d'appareils ;  
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La demande présentée par l'Hôpital Nord-Ouest – Villefranche, BP 80436, 69655 Villefranche 
sur Saône Cedex, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement du scanner GE Medical Systems, 
sur le site de l'Hôpital Nord-Ouest de Villefranche, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 
opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la 
réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé publique. 
 



 

  

Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 6 : La Directrice de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 
du Rhône de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

  Fait à Clermont-Ferrand, le 22 mai 2017 
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Arrêté n° 2017-1618 
Portant renouvellement et remplacement du scanner Siemens de type Somatom Definition de l'Hôpital 
du Gier, sur le site de l'Hôpital du Gier à Saint-Chamond 

 

  

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, L.1434-
7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 à D.1432-53 et 
D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 2012 ; 
 



Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-
Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé de Rhône-
Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Rhône-Alpes portant sur l’avenant n°2 au schéma régional d’organisation des soins du projet régional de 
santé Rhône-Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements 
matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur pour la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-4976 du 13 octobre 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt des 
demandes d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation et d'équipements matériels 
lourds, ouverte du 1er novembre au 31 décembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par l'Hôpital du Gier, 19 rue Victor Hugo, BP 168, 42403 Saint Chamond Cedex, 
en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement du scanner Siemens de type Somatom Definition 
AS 40, n° de série 2980, autorisé le 17 mars 2010 et installé le 6 septembre 2010, sur le site de l'Hôpital du 
Gier à Saint-Chamond ;  
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 13 avril 2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 
s'agit d'un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 04 – Ouest » ;  
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment l'action n°2 relative à 
l'accès rapide à l'imagerie en oncologie, en ce que l'établissement dans lequel l'appareil sera implanté, 
dispose d'une autorisation de traitement du cancer ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet  « Imagerie », notamment le schéma cible qui 
préconise la disponibilité d'un scanographe sur un site de prise en charge des urgences, en ce que 
l'établissement dans lequel l'appareil est implanté possède un service d'urgences, permettant ainsi 
d'assurer la permanence des soins ; 
 
Considérant que la demande de remplacement de l'appareil existant ne modifie pas le bilan des objectifs 
quantifiés en termes d'implantations et en nombres d'appareils ;  
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La demande présentée par l'Hôpital du Gier, 19 rue Victor Hugo, BP 168, 42403 Saint Chamond 
Cedex, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement du scanner Siemens de type Somatom 
Definition AS 40, sur le site de l'Hôpital du Gier à Saint-Chamond, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 
opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la 
réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 



 

 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé publique. 
 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 6 : La Directrice de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 
de la Loire de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

  Fait à Clermont-Ferrand, le 22 MAI 2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
  

 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2017-1619 
Portant renouvellement et remplacement du scanner Hitachi du Groupement Hospitalier Portes de 
Provences, sur le site de Montélimar  
 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, L.1434-
7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 à D.1432-53 et 
D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ;  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 2012 ; 
 
Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-
Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé de Rhône-
Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
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Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Rhône-Alpes portant sur l’avenant n°2 au schéma régional d’organisation des soins du projet régional de 
santé Rhône-Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements 
matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur pour la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-4976 du 13 octobre 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt des 
demandes d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation et d'équipements matériels 
lourds, ouverte du 1er novembre au 31 décembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par le Groupement Hospitalier Portes de Provence, quartier Beausseret, BP 
249, 26216 Montélimar Cedex, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement du scanner Hitachi 
n° S0095 Scenaria, autorisé le 22 octobre 2012 et installé le 23 octobre 2012, sur le site de Montélimar ;  
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 13 avril 2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 
s'agit d'un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 05 – Sud » ;  
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet  « Imagerie », notamment le schéma cible qui 
préconise la disponibilité d'un scanographe sur un site de prise en charge des urgences, en ce que 
l'établissement dans lequel l'appareil est implanté possède un service d'urgences, permettant ainsi 
d'assurer la permanence des soins ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment l'action n°2 relative à 
l'accès rapide à l'imagerie en oncologie, en ce que l'établissement dans lequel l'appareil sera implanté, 
dispose d'une autorisation de traitement du cancer ; 
 
Considérant que la demande de remplacement de l'appareil existant ne modifie pas le bilan des objectifs 
quantifiés en termes d'implantations et en nombres d'appareils ;  
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La demande présentée par le Groupement Hospitalier Portes de Provence, quartier Beausseret, 
BP 249, 26216 Montélimar Cedex, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement du scanner 
Hitachi, sur le site de Montélimar, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 
opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la 
réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé publique. 
 



 
  

 

 

 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 6 : La Directrice de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale 
de la Drôme de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

   Fait à Clermont-Ferrand, le 22 MAI 2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
ANNEXE 

à l’arrêté n°2017-1619 
relative à la mise à jour des systèmes d’information 

 
 
Entité juridique : 26 000 004 7 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES PROVENCE 
 

Entité établissement : 26 000 013 8  
GR. HOSP. PORTES PROVENCE - MONTELIMAR 
 

Activité : 5602 – scanographe à utilisation médicale 
(remplacement d'appareil) 
 

Fin de validité de l’autorisation : 5 ans à compter de la date de réception à l'ARS de la 
déclaration de mise en œuvre du nouvel appareil 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
  

 

 

 

 

           Clermont-Ferrand, le  

 

Objet : renouvellement et remplacement du scanner Hitachi du Groupement Hospitalier Portes de Provence, sur le 
site de Montélimar. 

PJ : 1 

 

 
Monsieur le Directeur, 
 
Je vous fais parvenir ci-joint l'arrêté autorisant le renouvellement et remplacement du scanner Hitachi du 
Groupement Hospitalier Portes de Provence, sur le site de Montélimar. 
Les motivations qui ont présidé à cette décision sont explicitées dans ce même arrêté. 
 
Conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique, la déclaration de mise 
en fonctionnement de ce nouvel appareil devra être adressée à mes services (DOS, service planification 
sanitaire) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
La visite de conformité devra être réalisée dans un délai de 6 mois suivant la date de réception de la 
déclaration. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de ma considération distinguée. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
La Direction de l'offre de Soins 
 
Affaire suivie par : 
Mme BOREY Hélène 
Direction déléguée de la régulation de l’offre de soins hospitalière 
Service planification sanitaire 
ars-ara-dos-autorisations-hosp@ars.sante.fr 
04 81 10 60 82 
 
Réf : 2017-0568 
LRAR n°2C 016 093 0795 8 

Monsieur le Directeur 
Groupement Hospitalier Portes de 
Provence 
Quartier BEAUSSERET 
BP 249 
26216 MONTELIMAR CEDEX 
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Arrêté n° 2017-1620 
Portant renouvellement et remplacement du scanner GE CT SYSTEM Brightspeed Elite de la S.C.M. IRM 
et Scanner du Vercors, sur le site de la Clinique La Parisière à Bourg de Péage 

  
  

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, L.1434-
7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 à D.1432-53 et 
D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 2012 ; 
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Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-
Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé de Rhône-
Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Rhône-Alpes portant sur l’avenant n°2 au schéma régional d’organisation des soins du projet régional de 
santé Rhône-Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements 
matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur pour la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-4976 du 13 octobre 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt des 
demandes d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation et d'équipements matériels 
lourds, ouverte du 1er novembre au 31 décembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par la S.C.M. IRM et Scanner du Vercors, 23 avenue Antonin Vallon, 26300 
Bourg de Péage, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement du scanner GE CT SYSTEM 
Brightspeed Elite, autorisé le 9 mai 2012 et installé le 2 juillet 2012, sur le site de la Clinique La Parisière à 
Bourg de Péage ;  
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 13 avril 2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 
s'agit d'un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 05 – Sud » ;  
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment l'action n°2 relative à 
l'accès rapide à l'imagerie en oncologie, en ce que l'établissement dans lequel l'appareil sera implanté, 
dispose d'une autorisation de traitement du cancer ; 
 
Considérant que la demande de remplacement de l'appareil existant ne modifie pas le bilan des objectifs 
quantifiés en termes d'implantations et en nombres d'appareils ;  
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La demande présentée par la S.C.M. IRM et Scanner du Vercors, 23 avenue Antonin Vallon, 
26300 Bourg de Péage, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement du scanner GE CT SYSTEM 
Brightspeed Elite sur le site de la Clinique la Parisière, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 
opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la 
réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé publique. 
 



 

Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 6 : La Directrice de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale 
de la Drôme de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

   Fait à Clermont-Ferrand, le 22 MAI 2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
Arrêté n°2017-1621 
Portant renouvellement et remplacement du scanner GE Brightspeed 16 du Centre Hospitalier Paul 
Ardier à Issoire, sur le site du Centre Hospitalier Paul Ardier à Issoire 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, L.1434-
7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 à D.1432-53 et 
D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-132 du 25 avril 2012 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
portant adoption du projet régional de santé d’Auvergne publié le 11 mai 2012 ; 
 
Vu l'arrêté n°2013-58 du 28 février 2013  du Directeur général  de l'Agence Régionale de Santé Auvergne, 
relatif à la révision du schéma régional d'organisation des soins, composante du projet régional de santé, 
publié le 28 février 2013 ; 



Vu l’arrêté n°2015-362 du 8 juillet 2015 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne 
relatif au volet « imagerie médicale » du schéma régional de l’organisation des soins (SROS), publié le 15 
juillet 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des équipements 
matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur pour la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-4976 du 13 octobre 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt des 
demandes d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation et d'équipements matériels 
lourds, ouverte du 1er novembre au 31 décembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par le Centre Hospitalier Issoire Paul Ardier, 13 rue du Docteur Sauvat, 63178 
Issoire, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement du scanner GE Brightspeed 16, n° série : 
1448YC6, autorisé le 20 mars 2007 et installé le 25 janvier 2008 sur le site du Centre Hospitalier Paul 
Ardier à Issoire ;  
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 13 avril 2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il 
s'agit d'un équipement identifié par le SROS, qui ne modifie pas le nombre d'implantations et d'appareils ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire en ce qui concerne l'amélioration de l'accès aux soins, en participant notamment 
à l'organisation de la permanence des soins en établissement de santé ;  
 
Considérant enfin que la demande présentée de remplacement de l'appareil par un nouveau dispositif 
plus performant satisfait au principe de l'amélioration de la qualité et de la sécurité des soins, en ce que le 
changement d'appareil permettra la mise à disposition des dernières améliorations technologiques, afin 
d'assurer aux patients un parcours de soins optimisé ;  
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La demande présentée par le Centre Hospitalier Issoire Paul Ardier, 13 rue du Docteur Sauvat, 
63178 Issoire, en vue d'obtenir le renouvellement et le remplacement du scanner GE Brightspeed 16, sur 
le site du Centre Hospitalier Paul Ardier à Issoire, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 
opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la 
réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé publique. 
 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 



 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 
recours contentieux. 
 
Article 6 : La Directrice de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 
du Puy-de-Dôme de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 
 
 

                           Fait à Clermont-Ferrand, le 09 mai 2017 
 

 
 
 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2017- 1438 en date du 15 mai 2017 
 
 

portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des  
usagers (CDU) de l'ENDO LYON SUD OUEST (CENTRE DES MALADIES DU FOIE ET DE 

L'APPAREIL DIGESTIF) – IRIGNY (RHÔNE) 
 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83.  
 
Vu le décret n°2016-726 du 1

er
 juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 

santé. 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 11 Janvier 2012, portant agrément national de l’Association François 
AUPETIT (AFA) ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-6480 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 
28 novembre 2016 portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers 
de l’ENDO LYON SUD OUEST (CENTRE DES MALADIES DU FOIE ET DE L’APPAREIL DIGESTIF) 
– IRIGNY (RHONE) ;  
 
Considérant, la proposition du président de l’association François Aupetit ; 
 
 
 

A R R Ê T E : 
 
 
 
Article 1 : Est désignée pour participer à la commission des usagers de l'ENDO LYON SUD 

OUEST (CENTRE DES MALADIES DU FOIE ET DE L'APPAREIL DIGESTIF) – IRIGNY 
(RHÔNE) en tant que représentante des usagers : 

 
 

- Madame Nathalie GONZALEZ, présentée par l’association François AUPETIT, titulaire 
 
 
 

Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du 
mandat de ces représentants est de trois ans renouvelable, à compter du 1

er
 décembre 

2016. 
 



 

 
 
 

Article 3 : Le représentant d’usagers précédemment désigné : 
 

- Monsieur Michel PINAZ, présenté par l’association ARM, titulaire 
 
est maintenu dans son mandat pour la durée restant à courir. 
 
 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des affaires sociales et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 
 
Article 4 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le 

directeur de l'ENDO LYON SUD OUEST (CENTRE DES MALADIES DU FOIE ET DE 
L'APPAREIL DIGESTIF) – IRIGNY (RHÔNE) sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région. 

 
 
 
 
 Pour le directeur général et par délégation, 
 Le directeur de la Délégation Usagers-Évaluation-Qualité 
 
 
 
 
 
 Stéphane DELEAU 
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Arrêté 2017-1202 
 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Roanne 
(Loire) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 
R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé, 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 
publics de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de monsieur Jean Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2010-449 du 3 juin 2010 modifié du Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant les désignations de Monsieur Jean-Marc TROUILLET, en tant que personnalité qualifiée 
désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et de Madame Marie-Claude 
CHATAIGNIER, comme représentante des usagers désignée par le Préfet de la Loire, au conseil de 
surveillance du centre hospitalier de Roanne. 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2010-449 du 3 juin 2010 modifié sont abrogées. 
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Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Roanne - 28, rue de Charlieu - 

42300 ROANNE, établissement public de santé de ressort communal dérogatoire est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Yves NICOLIN, maire de la commune de Roanne ; 

 

 Madame Maryvonne LOUGHRAIEB, représentante de la commune de Roanne ; 

 

 Madame Brigitte DURANTET et Monsieur Pierre COISSARD, représentants de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre de Roannais 

agglomération ; 

 

 Madame Clotilde ROBIN, représentante du Président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Messieurs les Docteurs Fabrice MOSCHETTI et Lyonnel MOIRON, représentants de la 

commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Isabelle GOUTAUDIER, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Astrid VIAL et Monsieur Gilles MASSACRIER, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Jean Paul DUMAS et Monsieur Jean-Marc TROUILLET, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Jacques POISAT, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Loire ; 

 

 Madame Marie-Claude CHATAIGNIER et Monsieur Bernard LATHUILLIERE, 

représentants des usagers désignés par le Préfet de la Loire. 

 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative  

 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 
 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Roanne; 
 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 
 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 
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- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

de Roanne. 

 
 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 
hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil 

de surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans 

sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de 
la santé publique. 

 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger 

au sein du conseil de surveillance. 

 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les 
membres des conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités 
ou incapacités prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils 
sont déclarés démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence Régionale 
de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur délégué de la régulation de l’offre de soins hospitalière de l'agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 12 mai 2017 

 

Pour le Directeur général 
et par délégation, 

Le Directeur délégué 
Régulation de l’offre de soins hospitalière 

 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2017- 1260    en date du  15 mai 2017 
 

portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des  
usagers (CDU) de la CLINIQUE VILLA DES ROSES – LYON 5 (RHÔNE) 

 
 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 . 
 
Vu le décret n°2016-726 du 1

er
 juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 

santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé en date du 13 Mars 2013, portant 
agrément régional de l’Union Fédérale des Consommateurs – Que Choisir  Rhône-Alpes (UFC QUE 
CHOISIR Rhône-Alpes) ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-6521 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 28 
novembre 2016 portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers 
(CDU) de la CLINIQUE VILLA DES ROSES – LYON 5 (Rhône) ;  
 
Considérant la proposition du président de l’association UFC Que Choisir ; 
 
 

A R R Ê T E : 
 
 
Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers de la CLINIQUE VILLA DES 

ROSES – LYON 5 (RHÔNE) en tant que représentant des usagers : 
 

- Monsieur Denis CLAUDE, présenté par l’association UFC Que Choisir, titulaire 
 
 

Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du 
mandat de ces représentants est de trois ans renouvelable, à compter du 1

er
 décembre 

2016. 
 
 
Article 3 :  La représentante d’usagers précédemment désignée : 
 

- Madame Angela MARCONNET, présentée par l’association UNAFAM, titulaire 
 
est maintenue dans son mandat pour la durée restant à courir. 
 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des affaires sociales et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 
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Article 5 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le 

directeur de la CLINIQUE VILLA DES ROSES – LYON 5 (RHÔNE) sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région. 

 
 
 
 
 Pour le directeur général et par délégation, 
 Le directeur de la Délégation Usagers-Évaluation-Qualité 
 
 
 
 
 
 Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2017-1261    en date du  15 mai  2017 
 

portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des  
usagers (CDU) de l'HÔPITAL PRIVÉ D'AMBERIEU - AMBERIEU EN BUGEY (AIN) 

 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ;  
 
Vu le décret n°2016-726 du 1

er
 juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de 

santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 23 novembre 2011, 
portant agrément régional de l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (UDAF) ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-7204 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 12/12/2016, 
portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de 
l’HOPITAL PRIVE D’AMBERIEU - AMBERIEU EN BUGEY (AIN) ; 
 
Considérant, la proposition du président de l’UDAF ; 
 
 

A R R Ê T E : 
 
Article 1 : Est désignée pour participer à lal commission des usagers de l’HOPITAL PRIVE 

D’AMBERIEU – AUMBERIEU EN BUDGEY (AIN) en tant que représentante des 
usagers : 

 
- Madame Gisèle ARENA, présenté par l’association UDAF, suppléante 

 
 
Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du 

mandat de ces représentants est de trois ans renouvelable, à compter du 1
er

 décembre 
2016. 

 
 
 
Article 3 : Les représentants d’usagers précédemment désignés : 
 

- Monsieur Lucien PEZZINI, présenté par l’association UDAF, suppléant 
 

- Monsieur Bernard PAVIER, présenté par l’association UDAF, titulaire 
 

- Monsieur Jean Paul MATHIEU, présenté par l’association UFAL, titulaire 
 
sont maintenus dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification, d’un recours : 
 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de madame la ministre des affaires sociales et de la santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 
 
Article 5 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le 

directeur de l'HÔPITAL PRIVÉ D'AMBERIEU - AMBERIEU EN BUGEY (AIN) sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 
 
 
 
 Pour le directeur général et par délégation, 
 Le directeur de la Délégation Usagers-Évaluation-Qualité 
 
 
 
 
 
 Stéphane DELEAU 
 



 
 

 
 
 
 

Arrêté  2017-1588 

 

Portant modification de l'autorisation de fonctionnement de la Maison d'Accueil Spécialisée "Val de 

Saône" à MONTANAY : extension de capacité de 12 places. 

 

Fondation OVE – 19 Rue Marius Grosso – 69120 VAULX EN VELIN  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment l'article L 313-2 ; 

 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l'arrêté préfectoral n° 2007-868 du 30 octobre 2007 autorisant une extension de capacité de 20 places 

de la MAS "Val de Saône", soit une capacité totale de 50 places ; 

 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) signé le 23 novembre 2011 entre le Président 

de l'association OVE et le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes, et son avenant ; 

 

Considérant l'arrêté n° 2017-0549 constatant la fin d'activité de soins de suite et de réadaptation pour 

adultes de l'association Notre Dame du Grand Port sous forme d'hospitalisation complète sur le site de la 

maison de repos Notre Dame du Grand Port ; 

 

Considérant la circulaire N° DGCS/SD5C/DSS/CNSA/2017/150 du 2 mai 2017 relative aux orientations de 

l’exercice 2017 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes handicapées et des personnes âgées ;  

 

Considérant les besoins identifiés, et le projet de mise en place d'une maison de répit au bénéfice des 

aidants de personnes adultes atteintes de maladies graves et / ou en situation de handicap lourd en 

Métropole lyonnaise, et la nécessité de prévoir une capacité d’hébergement temporaire de 10 places ainsi 

que les activités d'une équipe mobile pouvant intervenir en amont, ou en aval d’une demande 

d’hébergement de répit ; 

 

…/…



 

ARRETE 

 

Article 1er : L'autorisation prévue à l'article L 313-1 du code de l'action sociale et des familles, accordée à 

Monsieur le Président de la Fondation OVE, 19 Rue Marius Grosso, à Vaulx-en-Velin, pour le 

fonctionnement de la MAS "Val de Saône", est modifiée par extension de capacité de 12 places. 

 

Article 2 : L'autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans. Pour les évaluations prévues à l'article L 

312-8 du code de l'action sociale et des familles, s'agissant d'une opération d'extension, le calendrier à 

prendre en compte est celui applicable à la MAS. L'autorisation peut être renouvelée en fonction des 

résultats de la deuxième évaluation externe.  

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité 

mentionnée à l’article L 313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions des 

articles   D 313-11 à D 313-14. 

 

Article 4 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d'un commencement d’exécution dans un 

délai de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-1 du code de 

l’action sociale et des familles 

 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité selon les termes de l’article L 313-1 du code 

de l’action sociale et des familles.  L’autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 6 : L'extension de capacité de la MAS "Val de Saône" est traduite au sein du Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes :  

 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 69 079 343 5 

Raison sociale FONDATION OVE 

Adresse 
19 RUE MARIUS GROSSO 

69120 VAULX EN VELIN 

Statut juridique 63 Fondation 

 

 2°) Etablissement principal et 

secondaire : 

N° Finess 69 003 155 4   Etablissement principal 

Raison sociale MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE DU VAL DE SAONE 

Adresse 
110 RUE DE LA CROIX DES HORMES 

69250 MONTANAY 

Catégorie 255 

Capacité établissement principal 50 

…/… 

 



 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n° et libellé) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

917-Acc.M A S AH 11-Héberg. Comp. Inter. 

204-Déf.Gr 

du 

Psychisme 

19 

917-Acc.M A S AH 11-Héberg. Comp. Inter. 437-Autistes 11 

917-Acc.M A S AH 11-Héberg. Comp. Inter. 
500-

Polyhandicap 
20 

 

N° Finess A créer pour  Etablissement secondaire 

Raison sociale Annexe  Etablissement Val de Saône 

Catégorie 395 

Capacité établissement secondaire 12 

 

 

Discipline 

(n° et libellé) 

Type accueil 

(n°) 

Clientèle 

(n° et libellé) 
Capacité autorisée 

658-Acc.temporaire 11 010 10 

691 16-Milieu ordinaire 010   2* 

*Equipe mobile équivalent à file active de 10 avec estimation 7 demandes aboutissant à hébergement, 3 

ne donnant pas lieu à hébergement 

 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication,  le présent arrêté peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon.  

 

Article 8 : Le directeur départemental de la Métropole et du Rhône, de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, est  chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur  et 

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 16/05/2017 

Le Directeur général de l’Agence 

Régionale de santé 

Dr. Jean-Yves GRALL 



 
 

 
 

 
Arrêté  n° 2017-1589 
 

Portant modification de l'autorisation de fonctionnement de l'institut médico-éducatif « IME DU VAL DE SAONE » 
situé à 69250 MONTANAY : extension de capacité de 8 places. 
 
Fondation Œuvre villages d'enfants - OVE – 19 Rue Marius Grosso – 69120 VAULX EN VELIN  

 

   

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment l'article L 313-2 ; 

 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l'arrêté préfectoral n° 2007-70 du 15 mars 2007 relatif à la fusion-absorption de l'association APEI Les 

Myosotis par l'association OVE, et au transfert d'autorisation pour la gestion de l'Institut médico-éducatif 

(IME) du VAL DE SAONE ; 

 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) signé le 23 novembre 2011 entre le Président 

de l'association OVE et le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes, et son avenant ; 

 

Considérant l'arrêté n° 2017-0549 constatant la fin d'activité de soins de suite et de réadaptation pour 

adultes de l'association Notre Dame du Grand Port sous forme d'hospitalisation complète sur le site de la 

maison de repos Notre Dame du Grand Port ; 

 

Considérant la circulaire N° DGCS/SD5C/DSS/CNSA/2017/150 du 2 mai 2017 relative aux orientations de 

l’exercice 2017 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes handicapées et des personnes âgées ;  

  

Considérant les besoins identifiés, et le projet de mise en place d'une maison de répit au bénéfice des 

aidants d’enfants atteints de maladies graves et / ou en situation de handicap lourd en Métropole 

lyonnaise, et la nécessité de prévoir une capacité d’hébergement temporaire de 5 places ainsi que les 

activités d'une équipe mobile pouvant intervenir en amont, ou en aval d’une demande d’hébergement de 

répit ; 

 

…/… 



ARRETE 

 
Article 1er : L'autorisation prévue à l'article L 313-1 du code de l'action sociale et des familles, accordée à 
Monsieur le Président de la Fondation OVE, 19 Rue Marius Grosso, à Vaulx-en-Velin, pour le 
fonctionnement de l'Institut médico-éducatif "Val de Saône", est modifiée par extension de capacité de 8 
places. 
 
Article 2 : L'autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans. Pour les évaluations prévues à l'article L 
312-8 du code de l'action sociale et des familles, s'agissant d'une opération d'extension, le calendrier à 
prendre en compte est celui applicable à l'IME. L'autorisation peut être renouvelée en fonction des 
résultats de la deuxième évaluation externe.  
 
Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité 
mentionnée à l’article L 313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions des 
articles   D 313-11 à D 313-14. 
 
Article 4 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d'un commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité selon les termes de l’article L 313-1 du code 
de l’action sociale et des familles.  L’autorisation ne peut être cédée sans son accord. 
 
Article 6 : L'extension de capacité de l'IME "Val de Saône" est traduite au sein du Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes :  
 

1°) Entité juridique : 

 

N° Finess 69 079 343 5 

Raison sociale FONDATION OVE 

Adresse 
19 RUE MARIUS GROSSO 
69120 VAULX EN VELIN 

Statut juridique 63 Fondation 

 
 
 2°) Etablissement principal et 

secondaire : 

N° Finess 69 080 859 7 Etablissement principal 

Raison sociale IME DU VAL DE SAONE  

Adresse 
110 RUE DE LA CROIX DES HORMES 
69250 MONTANAY 

Catégorie 183 IME 

Capacité établissement principal 53 

…/… 



Discipline 
(n° et libellé) 

Type  accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle  
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 11-Héberg. Comp. Inter. 
111-Ret. 
Mental 
Profond 

19 

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 11-Héberg. Comp. Inter. 
500-
Polyhandicap 

25 

903-Ed.Gén.Pro.Soin S EH 13-Semi-Inter. 
111-Ret. 
Mental 
Profond 

 9 

 
 
 

N° Finess A créer pour  Etablissement secondaire 

Raison sociale Annexe  Etablissement pour enfants Val de Saône 

Catégorie 390 

Capacité établissement secondaire 8 

 
 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n°) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

658-Acc.temporaire 11 010 5 

935 16-Milieu ordinaire 010   3* 

*Equipe mobile équivalent à file active de 10 avec estimation de 8 demandes aboutissant à hébergement, 
2  ne donnant pas lieu à hébergement 

 
 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication,  le présent arrêté peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon.  

 

Article 8 : Le directeur départemental de la Métropole et du Rhône, de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est  chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur  et 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon, le 16/05/2017 

Le Directeur général de l’Agence 

Régionale de santé 

Dr. Jean-Yves GRALL 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-1682 
 

Portant fixation des règles générales d'évolution des tarifs de prestations des activités de psychiatrie et de soins 

de suite et de réadaptation des établissements de santé mentionnés au d de l'article L 162-22-6 du code de la 

sécurité sociale au 1er mars 2017, pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale notamment ses articles L. 162-22-1, L. 162-22-3, L. 162-22-6, R. 162-31 et 

R. 162-41-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 janvier 2005 modifié par l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en 

charge des prestations d'hospitalisation, des médicaments et des produits et prestations pour les activités de 

soins de suite ou de réadaptation et les activités de psychiatrie exercées par les établissements mentionnés au 

d et e de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris pour application de l’article L. 162-22-1 du 

même code ; 

 

Vu l’arrêté du 8 mars 2017 fixant pour l’année 2017 l’objectif quantifié national mentionné à l’article L. 162-22-

2 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 le montant de la réserve prudentielle mentionnée au I de 

l'article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° et 3° du I de 

l’article L. 162-22-3 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le taux d’évolution des tarifs de prestations de psychiatrie est fixé à  - 2,42% pour les établissements à but 

lucratif, soit un taux d’évolution global de  - 2,42% pour la région Auvergne-Rhône-Alpes. Ce taux tient ainsi 

compte de la reprise effectuée au titre du crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE), du Pacte de 

Responsabilité et du coefficient prudentiel. 

 

 

Article 2 : 
Le taux d’évolution des tarifs de prestations de soins de suite et de réadaptation est fixé à  - 2,34% pour les 

établissements à but lucratif et à  - 2,00% pour les établissements à but non lucratif, soit un taux d’évolution 

global de  - 2,30% pour la région Auvergne-Rhône-Alpes. Ce taux tient ainsi compte de la reprise effectuée au 

titre du crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE), du Pacte de Responsabilité et du coefficient prudentiel.



 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 4 :  

La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 18 mai 2017  

Pour Le Directeur général de l’Agence 

Régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

par délégation, 

la Directrice de l'Offre de Soins, 

 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 - 69418 Lyon Cedex 03 

Tél : 04 72 34 74 00 

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Département de la Loire 

 
 

Arrêté ARS n°2017-0631      Arrêté départemental n° 2017- 
 
Portant autorisation de création d'un accueil de jour innovant, fonctionnant sous forme 
itinérante destiné à des personnes âgées dépendantes de plus de 60 ans, pour l'ensemble du 
canton de BOEN (communes concernées relevant de la filière gérontologique du Forez, ou de la filière 
gérontologique du pays  roannais) d'une capacité de 11 places, par extension de capacité de 
l'EHPAD de BOEN. 

Centre hospitalier de Boën 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu  le code de l’action sociale et des familles,  notamment les articles L. 312-1 définissant les 
établissements et services médico-sociaux, L. 313-1-1 concernant la procédure d’appel à projets, L. 
313-3 relatif aux autorités compétentes pour la délivrance des autorisations, et R. 313-4 concernant le 
calendrier prévisionnel des appels à projets ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 
 
Vu la loi N° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 
des métropoles ; 
 
Vu la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Considérant le projet régional de santé 2012-2017, composé notamment du schéma régional 
d’organisation médico-sociale (SROMS) et de son programme d’application, le programme régional et 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) comportant 
des objectifs de création d’établissements et de services médico-sociaux sur sa durée ; 
 
Considérant l'avis d'appel à projet ARS N° 2016-07-05 et Département de la Loire N° 2016-17 du 26 
juillet 2016 relatif, notamment, à la création d'un accueil de jour innovant, fonctionnant en mode 
"itinérant" pour personnes âgées dépendantes de 11 places sur le territoire du canton de Boën (Loire), 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région, du département de la Loire,  et sur 
le site internet de l'ARS et du département de la Loire ; 
 
Considérant les dossiers de réponse à l’appel à projets, et notamment les éléments de réponse du 
Centre hospitalier de BOEN ; 
 
Considérant les informations complémentaires issues des échanges avec les membres de la 
commission d'information et de sélection, en date du 9 février 2017, et le compte-rendu de la séance ; 
 
Considérant l’avis de classement de la commission placée auprès du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de la Loire, pour 
l’examen des dossiers d’appels à projets relevant de leur compétence, publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, du département de la Loire, et sur 
les sites internet de l’agence et du département ; 
 
 



 
 

 
 
 

ARRETENT 
 
 
 
 
Article 1

er
 : L’autorisation visée à l'article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est 

accordée à Monsieur le Directeur de l’Etablissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) du Centre hospitalier de Boën (Loire), pour la création, par extension de 
capacité de l'EHPAD, d'un accueil de jour innovant, fonctionnant sous la forme itinérante, de 11 places, 
pour personnes âgées dépendantes de plus de 60 ans du canton de Boen, notamment pour des 
personnes présentant une  maladie d’Alzheimer ou une maladie apparentée. 
 
Article 2 : L’accueil de jour itinérant, de BOEN-SUR-LIGNON  interviendra sur 3 sites : les locaux de 
l'EHPAD du Centre Hospitalier de BOEN, auquel l'équipe professionnelle est rattachée, et sur deux 
autres sites, à Saint-Germain-Sur-Laval, et Les Salles. 
 
Article 3 : Le service fonctionnera à raison de  250 jours par an, soit 2750 journées théoriques 
annuelles (dont 2 jours par semaine sur le site de Boën, 2 jours par semaine sur St-Germain-Laval et 1 
jour par semaine sur la commune des Salles) ; le taux d'occupation global à assurer est de 80 %, soit 
2200 journées annuelles. 
 
Article 4 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans. Pour les évaluations mentionnées à 
l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, le calendrier de réalisation sera le même que 
celui relatif aux lits d'hébergement de l'EHPAD de BOEN. Le renouvellement d'autorisation, à l'issue de 
15 ans, est conditionné aux résultats positifs de la deuxième évaluation externe.   
Elle est accordée sous réserve de la poursuite de la dynamique partenariale engagée avec la filière 
pour la préparation de ce projet.  
 
Article 5 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité 
mentionnée à l’article L 313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions des 
articles D 313-11 à D 313-14 du CASF. 
 
Article 6 : La présente autorisation serait caduque en l'absence de commencement d’exécution dans 
un délai de trois ans suivant la notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-1 du code 
de l’action sociale et des familles. 
 
Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de la Loire selon les termes de 
l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles.  L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 8 : L’activité d'accueil de jour de l'EHPAD du Centre Hospitalier de BOEN sera traduite au fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 - 69418 Lyon Cedex 03 

Tél : 04 72 34 74 00 

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
 

 

 
 

 
 
Article 9 : Dans les deux mois suivant sa publication aux recueils des actes administratifs, le présent arrêté peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon.  
 
Article 10 : Le délégué départemental de la Loire, de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Directeur général des services départementaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et du Département de la Loire, et sur les sites internet de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et du Département 
de la Loire. 
 
 Fait à Lyon, le 12 mai 2017 
 
Le Directeur Général Pour le Président 
de l’Agence Régionale de Santé, du Conseil départemental 
Par délégation La Vice-présidente déléguée de l’exécutif 
La Directrice de l'Autonomie Annick BRUNEL 
Marie-Hélène LECENNE 

 

Etablissement : Service de soins infirmiers à domicile du Centre hospitalier de BOEN 
Adresse : Zone artisanale Champbayard 42130 BOEN SUR LIGNON 

N° FINESS ET : 42 078 898 6 

Catégorie : 354 SSIAD 
 

Equipements : 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation  Installation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle 
 

Capacité 
 

Capacité Dernier constat 

1 358 16 700 59 59 21/05/2012 

 

 

Mouvement Finess : Autorisation d’une activité d'accueil de jour rattachée à l'EHPAD de BOEN, itinérante sur  

 les communes de Saint-Germain-Laval, et Les Salles.  
 

Entité juridique : Centre hospitalier de BOEN 

Adresse : Zone artisanale Champbayard 42130 BOEN SUR LIGNON 

N° FINESS EJ : 42 078 179 1 

Statut : 13 Etablissement public communal d'hospitalisation 
 

Etablissement : EHPAD de BOEN 
Adresse : Zone artisanale Champbayard 42130 BOEN SUR LIGNON 

N° FINESS ET : 42 078 744 2 

Catégorie : 500 Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 
 

Equipements : 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation  Installation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle 
 

Capacité 
 

Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 140 140 08/12//2014 

2 924 21 436     11** 
Pas d'installation – 

autorisation en cours 

3 961 21  436*  

*Un PASA 14 places sans modification de capacité sur triplet 3 
**L'accueil de jour de 11 places sur triplet 2 est itinérant : Saint-Germain-Laval, Les Salles. 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-1579 
 

fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Chazelles sur Lyon 

(Loire) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2010-412 du 3 juin 2010 modifié du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Annie CHAPUIS, comme représentante de l’EPCI de la communauté de 
communes de Forez Est, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Chazelles sur Lyon ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2010-412 du 3 juin 2010 sont abrogées. 

 

 



 

 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 5, rue de l’Hôpital - 42140 CHAZELLES SUR LYON, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Pierre VERICEL, maire de la commune de Chazelles sur Lyon ; 

 

 Madame Annie CHAPUIS, représentante de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre de la communauté de communes de Forez Est ; 

 

 Madame Marianne DARFEUILLE, représentante du Président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Un membre à désigner, représentant de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Céline LAURENT, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Sandrine GRATALOUP, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Marie LIMANDAT, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Marc BONNEVIALLE et Monsieur Daniel MINTION, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de la Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Chazelles sur Lyon ; 

 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

 



 

 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Chazelles sur Lyon. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des 
conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 
l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 
d’office par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur délégué de la régulation de l’offre de soins hospitalière de l'Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 12 mai 2017 

Pour le Directeur général 
et par délégation, 

Le Directeur délégué 
Régulation de l’offre de soins hospitalière 

 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2017-1582 
 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Auxiliaires de Puériculture – ESSSE 

VALENCE – Promotion 2017 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4392-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’auxiliaire de 

puériculture ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Auxiliaires de Puériculture – ESSSE VALENCE – Promotion 
2017 est composé comme suit : 
 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant  

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’Auxiliaires de 

Puériculture 

 

ROUSSELLE Odile 

Un représentant de l’organisme gestionnaire MONCORGER Patricia, membre du Conseil 

d’Administration de l’ESSSE 

BASTIN JOUBARD Maryse, directrice ESSSE  

 

Une puéricultrice, formatrice permanente de l’institut 

de formation, élue chaque année par ses pairs 

 

LOTH Virginie, ESSSE VALENCE  

RICHE Hélène, ESSSE VALENCE  

 

Deux auxiliaires de puériculture d’établissements 

accueillant des élèves auxiliaires de puériculture en 

stage, l’un exerçant dans un établissement hospitalier, 

l’autre dans un établissement d’accueil de la petite 

enfance, chacun désigné pour trois ans par le directeur 

de l'institut 

TITULAIRES 

LAMOTTE Laëtitia, Centre Hospitalier ROMANS  

BENSALEM Véronique, Multi Accueil Les Grabouilles 

VALENCE  

SUPPLÉANTS 

CHANAS Amandine, HPDA GUILHERAND GRANGES 

ASSOUANE Dalila, Multi Accueil CREST  

 

Le conseiller technique régional en soins infirmiers ou le 

conseiller pédagogique dans les régions où il existe 

Alain BERNICOT 
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Deux représentants des élèves élus chaque année par 

leurs pairs 

 

TITULAIRES 

COTTIN Adeline  

HENRY Marion  

SUPPLÉANTS 

POUGET Laurine 

SYLVESTRE Cassandra  

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de 

l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

 

 

      

Article 2 : 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de la Drôme de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 mai 2017 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de Santé" 

 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-1583 
 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’Ambulancier – CHU Grenoble Alpes – 

Promotion 2017 – 1er semestre   

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4393-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 26 janvier 2006 modifié relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au 

diplôme d’ambulancier ; 

 

Vu l’arrêté 2017-1060 du 4 avril 2017 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation 

d’Ambulancier – CHU Grenoble Alpes – Promotion 2017 – 1er semestre ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’Ambulancier – CHU Grenoble Alpes – Promotion 2017 – 
1er semestre, est composé comme suit : 
 
Le président 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
ou son représentant 
 

Le représentant de l’organisme gestionnaire siégeant 
au Conseil Technique ou son suppléant 

FIDON, Estelle, Directeur des Ressources Humaines 
Adjoint, CHU Grenoble Alpes, titulaire 
 

L’ambulancier, enseignant permanent siégeant au 
Conseil Technique ou son suppléant 

BRUGIERE, Jean-Pierre, enseignant permanent, IFA 
Grenoble, titulaire 
VOITELLIER, Arnaud, enseignant permanent, suppléant 
 

Le chef d’entreprise d’ambulancier ou le conseiller 
scientifique de l’institut de formation d’ambulanciers 

MOREL, Françoise, Chef d’entreprise, Meylan 
Ambulances à Meylan, titulaire 
DADAT, Damien, Chef d’entreprise, Ambulances des 
Cèdres à Le Pont de Claix, suppléant 
 

Un représentant des élèves élu ou son suppléant LABED, Bernard, titulaire 
PLISSON, Patrick, suppléant 

 
    
Article 2 : 
Le Conseil de Discipline a été constitué lors de la première réunion du Conseil Technique, soit le 13 avril 2017. 
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Article 3 : 
La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de l'Isère de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 mai 2017 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de Santé" 

 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-1640 
 

Fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – Le Vinatier – Année 

scolaire 2016/2017 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 21 Avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux ; 

 

ARRETE 

Article 1 : 

Le Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – Le Vinatier – Année scolaire 2016/2017  

est composé comme suit : 

 

MEMBRES DE DROIT 

- Le Président  

  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

 

- Le directeur de l’institut de formation en soins 

infirmiers 

 

Mme Marie-France HUGUET  

- Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, 

support de l’institut de formation, ou son 

représentant 

 

Mme Marie-Pierre MARIANI, Secrétaire générale, 

Directrice des affaires générales et financières, Centre 

Hospitalier Le Vinatier, titulaire 

M. Nicolas WITTMANN, Directeur des Ressources 

Humaines, Centre Hospitalier Le Vinatier, suppléant 

 

- Le conseiller pédagogique ou le conseiller 

technique régional quand il n’y a pas de 

conseiller pédagogique dans la région 

d’implantation de l’institut de formation 

 

M. Alain BERNICOT 

- Le commandant de l’Ecole du Personnel 

Paramédical des Armées ou son représentant 

 

Mme Corinne ARMERO 

- Pour les instituts de formation rattachés à un 

établissement public de santé, le directeur des 

soins, coordonnateur général ou, le cas échéant, 

le directeur des soins  

M. BERICHEL Vincent, Coordonnateur Général des 

soins, Centre Hospitalier Le Vinatier, titulaire 

Pas de suppléant  
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- Un infirmier désigné par le directeur de l’institut 

exerçant hors d’un établissement public de 

santé  

 

Mme Sylvie MONIER, Cadre de santé, Résidence Le 

Château St Priest, titulaire 

- un enseignant de statut universitaire désigné par 

le président d’université, lorsque l’institut de 

formation en soins infirmiers a conclu une 

convention avec une université 

 

M. Le Pr RAVEROT Gérald 

 

- Le président du conseil régional ou son 

représentant 

 

 

Mme Sophie CRUZ, Conseillère Régionale Auvergne-

Rhône-Alpes  

 

MEMBRES ÉLUS 

Représentants des étudiants 

 

1) Six étudiants élus par leurs pairs, à raison de 

deux par promotion 

TITULAIRES - 1ère année 

Mme Célia BOCQUET 

M. Baptiste GAUTTIER 

TITULAIRES - 2ème  année 

Mme Djihane BOUGHALMI 

M. Théo VINGERDER 

TITULAIRES - 3ème  année 

Mme Iman HALKOUM 

M. Maxime DAVION 

SUPPLÉANTS – 1ère année 

M. Kévin RENOUVEL 

Mme Thida SEYDI 

SUPPLÉANTS - 2ème année 

Mme Sabrina BENKEDER 

Mme Lucille GABRIEL 

SUPPLÉANTS - 3ème année 

Mme Marjorie DOBE 

Mme Delphine GROSJEAN 

 

2) Représentants des enseignants élus par leurs 

pairs  

a) trois enseignants permanents de l’institut de 

formation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITULAIRES 

Mme Sonia BENKHELIFA, Cadre de santé chargée de 

formation, IFSI Le Vinatier 

Mme Sophie DIRY, Cadre de santé chargée de 

formation, IFSI Le Vinatier 

Mme Nathalie FORT, Cadre de santé chargée de 

formation, IFSI Le Vinatier 

SUPPLÉANTS 

Mme Magali CHAFFRINGEON, Cadre de santé chargée 

de formation, IFSI Le Vinatier 

Mme Christine OLLIVIER, Cadre de santé chargée de 

formation, IFSI Le Vinatier 

Mme Nathalie RIVOLLET, Cadre de santé chargée de 

formation, IFSI Le Vinatier 
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b) deux personnes chargées de fonctions 

d’encadrement dans un service de soins d’un 

établissement de santé : la première, cadre 

de santé infirmier dans un établissement 

public de santé, la seconde ayant des 

responsabilités d’encadrement dans un 

établissement de santé privé   

TITULAIRES 

M. Jean CLARINI, Cadre de santé, HIA Desgenettes 

Mme Marie-Gabrielle CURTET, Coordonatrice des 

soins, Hôpital Privé Natecia 

SUPPLÉANTS 

M. Thierry GUENGANT, Cadre de santé, HIA 

Desgenettes, suppléant 

Pas de suppléant pour l’établissement de santé privé 

 

- Un médecin M. Jean-Marc LAYE, médecin, Centre Hospitalier Lyon 

Sud, titulaire 

Mme Françoise PILLOT-MEUNIER, médecin-chef, 

Centre Hospitalier Le Vinatier, suppléante 

 

Article 2 : 

L'arrêté 2016-6007 du 14 novembre 2016 fixant la composition du conseil pédagogique de l'Institut de 

Formation en soins Infirmiers – Le Vinatier – Année scolaire 2016-2017 - est abrogé.  

 

Article 3 : 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental du Rhône de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 18 mai 2017 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-1641 
 

Fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – CENTRE 

HOSPITALIER ALPES LEMAN – AMBILLY – Année scolaire 2016/2017 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 21 Avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – CENTRE HOSPITALIER ALPES LEMAN – 

AMBILLY – Année scolaire 2016/2017 est composé comme suit : 

 

MEMBRES DE DROIT 

- Le Président  

  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

 

- Le directeur de l’institut de formation en soins 

infirmiers 

 

Mme Corinne BOULAIN 

 

- Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, 

support de l’institut de formation, ou son 

représentant 

 

Mr Bruno VINCENT, Directeur, Centre hospitalier 

Alpes Léman CONTAMINE/ARVE, titulaire 

Mme Laurence MINNE, Directrice, Centre hospitalier 

Alpes Léman CONTAMINE/ARVE, suppléante 

 

- Le conseiller pédagogique ou le conseiller 

technique régional quand il n’y a pas de 

conseiller pédagogique dans la région 

d’implantation de l’institut de formation 

 

M. Alain BERNICOT 

- Pour les instituts de formation rattachés à un 

établissement public de santé, le directeur des 

soins, coordonnateur général ou, le cas échéant, 

le directeur des soins  

 

Mme Corinne BOULAIN, Directrice des Soins, Centre 

hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE, 

titulaire 

Mme Sylvie CONSTANTIN, Cadre Supérieur de Santé, 

Centre hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE, 

suppléante 
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- Un infirmier désigné par le directeur de l’institut 

exerçant hors d’un établissement public de 

santé  

 

Mme Martine D’AMBROSIO, Infirmière, LEP 

Agricole, CONTAMINE/ARVE, titulaire 

- un enseignant de statut universitaire désigné par 

le président d’université, lorsque l’institut de 

formation en soins infirmiers a conclu une 

convention avec une université 

 

Mme Nathalie LAE, Médecin, FILLINGES, titulaire 

 

- Le président du conseil régional ou son 

représentant 

 

 

 

Mr Christian DUPESSEY, Conseiller Régional, 

titulaire 

 

 

MEMBRES ÉLUS 

Représentants des étudiants 

 

1) Six étudiants élus par leurs pairs, à raison de 

deux par promotion 

TITULAIRES - 1ère année 

Elodie DUFRENNE 

Juliette DUMONT 

TITULAIRES - 2ème  année 

Elisabeth GEOFFRAY 

Nabil EL ABBOUI 

TITULAIRES - 3ème  année 

Sébastien LEVY 

Anton THUMERELLE 

SUPPLÉANTS – 1ère année 

Khady TOURE 

Emmanuelle ROTH 

SUPPLÉANTS - 2ème année 

Clémentine BERNARDI 

Flore CHAVANNE 

SUPPLÉANTS - 3ème année 

Mary PECHBERTY 

Belline VERMOT-DESROCHES 

 

 

2) Représentants des enseignants élus par leurs 

pairs  

a) trois enseignants permanents de l’institut de 

formation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITULAIRES 

Mme Audrey MORA, Formatrice, IFSI D’Ambilly 

Mme Annick AUTRET, Formatrice, IFSI D’Ambilly 

Mme Anne-Gaëlle GHESQUIERES, Formatrice, IFSI 

D’Ambilly 

SUPPLÉANTS 

Mr Patrick DERKAC 

Mr Philippe VEZ 

Mme Brigitte CARTIER 
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b) deux personnes chargées de fonctions 

d’encadrement dans un service de soins d’un 

établissement de santé : la première, cadre 

de santé infirmier dans un établissement 

public de santé, la seconde ayant des 

responsabilités d’encadrement dans un 

établissement de santé privé   

TITULAIRES 

Mme Marie-Line PASQUIER, Cadre de santé, Centre 

hospitalier Alpes Léman CONTAMINE/ARVE 

Mme Annie GAVARD, Responsable d’encadrement, 

Hôpital Privé Pays de Savoie ANNEMASSE 

SUPPLÉANTS 

Mme Brigitte PANIS CHASTAGNER, Cadre de santé, 

Hôpitaux du Pays du Mont Blanc SALLANCHES 

Mme Marie Pierre GALVIN, Surveillante Chef, Centre 

de Soins Praz Coutant SALLANCHES 

 

 

- Un médecin Mr DARTIGUEPEYROU André, Praticien hospitalier, 

Centre hospitalier Alpes Léman CONTAMINE/ARVE, 

titulaire 

Mme Marianna BESSON POPA, médecin, Centre 

hospitalier Alpes Léman CONTAMINE/ARVE, 

suppléante 

 

 

Article 2 :  

L'arrêté 2017-0564 du 10 février 2017 fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation 

en Soins Infirmiers - CENTRE HOSPITALIER ALPES LEMAN - AMBILLY - Année scolaire 2016/2017 – est abrogé. 

 

Article 3 : 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de la Haute-Savoie de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 18 mai 2017 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-1642 
 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier 

ALPES LEMAN - Ambilly - Promotion 2016-2017 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants - Centre Hospitalier ALPES LEMAN - Ambilly - 

Promotion 2016-2017  est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou 

son représentant 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

Mme Isabelle RUIN 
 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire Mr Bruno VINCENT, Directeur, Centre Hospitalier ALPES 
LEMAN CONTAMINES/ARVE, titulaire 
Mme Laurence MINNE, Directrice, Centre Hospitalier 
ALPES LEMAN CONTAMINES/ARVE, suppléante 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 
Mme Anne-Marie JUNG, Cadre de Santé, IFAS Ambilly, 
titulaire 
Mme Fatima LEGHLAM, Cadre de Santé, IFAS Ambilly, 
suppléante 
 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

Mme Christine QUOEX, aide-soignante, CHAL, titulaire 
 
 

Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 
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Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

TITULAIRES 
Mme Laurence CHEVALIER 
Mme Eva DUMONT 
SUPPLÉANTS 
Mme Aurore SUARD 
Mme Mélanie RAHLI 
 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

Mme Corinne BOULAIN, Directrice des Soins, CHAL, 

titulaire 

Mme Sylvie CONSTANTIN, Cadre Supérieur de Santé, 

Centre hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE, 

suppléante 

 

Article 2 : 

L'arrêté 2017-0534 du 10 février 2017 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation 

d’aides-soignants – Centre Hospitalier ALPES LEMAN – Ambilly – Promotion 2016-2017 – est abrogé. 

 

Article 3 : 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de la Haute-Savoie de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 mai 2017 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-1646 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH DE MEXIMIEUX 

N°FINESS : 010780120 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 379 956 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 334 718 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 45 238 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1647 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH PONT-DE-VAUX 

N°FINESS : 010780138 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 777 562 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 640 157 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 137 405 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1648 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CHI AIN-VAL DE SAONE 

N°FINESS : 010009132 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 709 926 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 613 244 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 96 682 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1649 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 

N°FINESS : 030780126 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 824 285 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 611 487 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 212 798 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1650 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH COEUR DU BOURBONNAIS 

N°FINESS : 030002158 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 821 163 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 597 450 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 223 713 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1651 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH JOYEUSE (Jos Jullien) 

N°FINESS : 070780101 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 804 227 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 604 823 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 199 404 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1652 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH VALLON PONT-D'ARC 

N°FINESS : 070780119 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 581 588 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 437 823 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 143 765 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1653 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH VILLENEUVE-DE-BERG 

N°FINESS : 070780127 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 713 255 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 548 877 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 164 378 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 

 

 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-1654 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CHI BOURG-SAINT-ANDEOL-VIVIERS 

N°FINESS : 070005558 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 727 533 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 610 143 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 117 390 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 

 

 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-1655 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH CHEYLARD 

N°FINESS : 070780150 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 1 118 200 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 856 563 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 261 637 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 

 

 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-1656 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

HOPITAL DE MOZE 

N°FINESS : 070000096 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 890 641 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 677 234 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 213 407 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 

 

 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-1657 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH LES VANS (Léopold Ollier) 

N°FINESS : 070780218 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 957 131 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 684 008 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 273 123 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 

 

 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-1658 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CHI ROCHER-LARGENTIERE 

N°FINESS : 070004742 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 403 290 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 319 223 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 84 067 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 

 

 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-1659 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH LAMASTRE 

N°FINESS : 070780366 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 761 741 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 576 056 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 185 685 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 

 

 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-1660 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH TOURNON 

N°FINESS : 070780374 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 2 977 998 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 2 673 072 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 304 926 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 

 

 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Arrêté n°2017-1661 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH SAINT-FELICIEN 

N°FINESS : 070780382 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 689 767 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 476 957 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 212 810 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1662 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH CONDAT-EN-FENIERS 

N°FINESS : 150780047 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 1 116 873 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 779 666 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 337 207 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1663 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH MAURIAC 

N°FINESS : 150780468 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 3 984 040 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 2 858 404 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 1 125 636 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1664 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH MURAT 

N°FINESS : 150780500 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 2 182 102 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 1 613 199 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 568 903 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1665 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU HAUT CANTAL 

N°FINESS : 150780120 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 251 934 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 170 091 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 81 843 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1666 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH NYONS 

N°FINESS : 260000088 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 371 638 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 271 309 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 100 329 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1667 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BUIS-LES-BARONNIES 

N°FINESS : 260000096 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 484 052 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 351 106 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 132 946 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1668 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH LA MURE 

N°FINESS : 380780031 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 2 848 364 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 2 331 832 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 516 532 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1669 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 

N°FINESS : 420000192 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 1 712 520 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 1 616 169 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 96 351 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1670 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH PELUSSIN 

N°FINESS : 420780736 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 378 345 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 316 500 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 61 845 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1671 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH CRAPONNE-SUR-ARZON 

N°FINESS : 430000059 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 1 136 523 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 806 277 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 330 246 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1672 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH LANGEAC (Pierre Gallice) 

N°FINESS : 430000067 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 1 477 872 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 1 084 360 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 393 512 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1673 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH YSSINGEAUX 

N°FINESS : 430000091 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 1 067 678 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 850 307 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 217 371 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1674 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH DU MONT DORE 

N°FINESS : 630180032 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 1 801 709 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 1 344 755 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 456 954 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1675 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BILLOM 

N°FINESS : 630781367 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 1 091 526 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 994 438 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 97 088 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1676 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH CONDRIEU 

N°FINESS : 690780069 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 1 100 776 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 990 606 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 110 170 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1677 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH BEAUJEU 

N°FINESS : 690782248 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 911 203 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 753 882 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 157 321 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1678 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CHI THIZY-LES BOURGS ET COURS-LA-VILLE 

N°FINESS : 690010749 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 819 122 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 595 451 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 223 671 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1679 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH GRANDRIS HAUTES AZERGUES 

N°FINESS : 690031455 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 1 267 440 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 984 097 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 283 343 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1680 
 

Portant fixation du montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2017 pour l'établissement : 

CH LA TOUR (Dufresne Sommeiller) 

N°FINESS : 740781190 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R. 6111-25 du code de 

la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au 

versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant détermination pour 2017 de la dotation nationale forfaitaire garantie visée 

au II de l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les 

établissements inscrits sur la liste des hôpitaux de proximité. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2017 est arrêté à 967 404 € et se 

décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

fixe fixée à 885 651 € et, 

- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, une part 

populationnelle et organisationnelle fixée à 81 753 €. 

 

 

Article 2 : 

Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en compte pour le versement 

des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans l'arrêté du 4 mai 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 

Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.



 

Article 4 : 
La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont chargés, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

 

 

Pour le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 

 

 

 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2017-1691 
 

Fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier 

de Roanne – Année scolaire 2017-2018 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 21 Avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux ; 

 

ARRETE 

Article 1 : 

Le Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier de Roanne – Année 

scolaire 2017-2018 est composé comme suit : 

 

MEMBRES DE DROIT 

- Le Président  

  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

 

- Le directeur de l’institut de formation en soins 

infirmiers 

 

Mme Isabelle VOLLE, 

- Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, 

support de l’institut de formation, ou son 

représentant 

 

Monsieur Dominique HUET, Directeur du Centre 

Hospitalier de Roanne, titulaire 

Monsieur Stefan HUDRY, Directeur des Ressources 

Humaines Centre Hospitalier de Roanne, Suppléant 

 

- Le conseiller pédagogique ou le conseiller 

technique régional quand il n’y a pas de 

conseiller pédagogique dans la région 

d’implantation de l’institut de formation 

 

M. Alain BERNICOT 

- Pour les instituts de formation rattachés à un 

établissement public de santé, le directeur des 

soins, coordonnateur général ou, le cas échéant, 

le directeur des soins  

 

Mme Brigitte MASCLET, Directeur des soins du Centre 

Hospitalier de Roanne, titulaire 

- Un infirmier désigné par le directeur de l’institut 

exerçant hors d’un établissement public de 

santé  

Monsieur Jérémie MOREAU, infirmier libéral, titulaire 

Monsieur Jonathan TROUILLER, infirmier libéral, 

suppléant 
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- un enseignant de statut universitaire désigné par 

le président d’université, lorsque l’institut de 

formation en soins infirmiers a conclu une 

convention avec une université 

 

Docteur Christian BOISSIER, Chargé de mission à 

l’Université Jean Monnet de Saint-Etienne, titulaire 

Monsieur Yves-François GARNIER, Université Jean 

Monnet de Saint-Etienne, suppléant 

- Le président du conseil régional ou son 

représentant 

 

Madame Sandra SLEPCEVIC, Conseillère Régionale, 

titulaire  

 

MEMBRES ÉLUS 

Représentants des étudiants 

 

1) Six étudiants élus par leurs pairs, à raison de 

deux par promotion 

TITULAIRES - 1ère année 

Mme DALLE Florence  

Mme NABAILE DUCARRE Sylvie 

TITULAIRES - 2ème  année 

M. BARAT Johny 

Mme AUBIN Christèle 

TITULAIRES - 3ème  année 

Mme LARUE FAYET Delphine 

Mme MENADIER Maylis                   

SUPPLÉANTS – 1ère année 

M. VITAL Louis 

Mme SALMI Shiriane 

SUPPLÉANTS - 2ème année 

M. BALLY Thomas 

Mme DALHIEUX BERRY Patricia 

SUPPLÉANTS - 3ème année 

Mme NIGAY FERREBOEUF Gaëlle 

Mme ROYER LEROUX Lucie 

 

2) Représentants des enseignants élus par leurs 

pairs  

a) trois enseignants permanents de l’institut de 

formation 

 

 

 

 

 

 

 

b) deux personnes chargées de fonctions 

d’encadrement dans un service de soins d’un 

établissement de santé : la première, cadre 

de santé infirmier dans un établissement 

public de santé, la seconde ayant des 

responsabilités d’encadrement dans un 

établissement de santé privé   

 

 

TITULAIRES 

Mme Corinne BRELY, Cadre de santé 

Mme Géraldine CASTIER, Cadre de santé 

M. Thierry BRIALON, Cadre de santé 

SUPPLÉANTS 

Mme Carène BOUGEON, Cadre de santé 

Mme Maryse RENOUX, Cadre de santé 

Mme Bernadette PRADET, Cadre de santé 

 

TITULAIRES 

Mme Véronique GUILLEMET, Cadre de santé, 

Consultations Médecine Chirurgie – Centre 

Hospitalier Roanne 

Mme Sylvie CHANTELOT, Surveillante, Clinique du 

Renaison ROANNE 

SUPPLÉANTS 

M. Daniel DUBREUIL, Cadre de santé, AURELIA – 

Centre Hospitalier de Roanne 

Mme Anne CLOUVEL, surveillante, Clinique des Monts 

du Forez – COMMELLE VERNAY 
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- Un médecin Docteur Fabrice MOSCHETTI, représentant de la 

Commission Médicale d’Etablissement au Centre 

Hospitalier de Roanne, titulaire 

 

Article 2 : 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-1692 

 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – GRETA/SAVOIE, 

BASSENS – Promotion 2016/2017 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – GRETA/SAVOIE, BASSENS – Promotion 

2016/2017 est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

DEPLANTE Jean-Michel 

 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire MEILLER Pascal, Directeur du GRETA/SAVOIE, titulaire 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 

COLLET Dominique, Infirmière formatrice, titulaire 

KERHERVE Patricia infirmière suppléante 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

Murielle ESPOSITO Aide-Soignante, au CHS de la 

Savoie, Titulaire 

Karina DE CESPEDES Aide-Soignante, au CHS de la 

Savoie, Suppléante 

 

Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 
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Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

TITULAIRES 

SIDIBE Mariétou  

DELATTRE Marion 

SUPPLÉANTS 

TROMPETTE Emilien 

PAYREAUDAU Eric 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

 

 

Article 2 : 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de Savoie de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-1693 

 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – GRETA/SAVOIE,  

Section Saint Jean-de-Maurienne  – Promotion 2017 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : 

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – GRETA/SAVOIE,  Section Saint Jean-de-

Maurienne  – Promotion 2017 est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

DEPLANTE Jean-Michel 

 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire MEILLER Pascal, Directeur du GRETA/SAVOIE, titulaire 

COHENDET Ludovic Responsable de l’Agence 

Maurienne suppléant 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 

WETZER Sophie, Infirmière formatrice, titulaire 

LAFFITTE-RIGAUD Pascale, infirmière suppléant 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

Carole BOUABDALLA Aide-Soignante, au CH de Saint 

JEAN-DE-MAURIENNE  

Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 
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Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

TITULAIRES 

TELES Milène  

CHANDELIER Mélanie  

SUPPLÉANTS 

LABIOD Mélissa 

LE SAUX Chéryl 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

 

 

Article 2 : 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de Savoie de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2017-1700 

 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants  – Centre Hospitalier de 

Roanne – Promotion Janvier 2017 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier de Roanne – Promotion 

Janvier 2017 est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

 

 Madame VOLLE Isabelle  

Un représentant de l’organisme gestionnaire Monsieur HUET Dominique, Directeur du Centre 

Hospitalier de Roanne, titulaire 

Monsieur HUDRY Stefan, Directeur des Ressources 

Humaines, Centre Hospitalier de Roanne, suppléant 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 

Madame ALEX Véronique, Cadre de Santé - IFSI du CH 

de Roanne, titulaire 

Madame, DE LA TOUR Edith, Faisant Fonction de Cadre 

de Santé - IFSI du CH de Roanne, suppléante 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

Madame REBUT Véronique, Centre Hospitalier de 

Thizy, titulaire 

Monsieur BALANDRAS Roland, Service HAD - CH de 

Roanne, suppléant 

 

Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 

 

 

  



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

TITULAIRES 

Monsieur TABARRACCI Franck 

Madame YILMAZ Feriste 

SUPPLÉANTS 

Madame GIRARD Alexandra 

Monsieur BENOIST Pierre-Jérôme 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

Madame MASCLET Brigitte, Directrice des Soins du CH 

de Roanne, titulaire 

Madame GOUTEY Nathalie, Cadre Supérieur de Santé 

Adjoint à la DSI, CH de Roanne suppléante  

 

Article 2 : 

La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 19 mai 2017 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Service "Démographie 

médicale et Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 



1/2 010009132

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010009132 Etablissement : CH INTERCOM AIN VA L DE SAONE 

128 443.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1533

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 010009132

359 845.16 €

359 845.16 €
0.00 €
0.00 €

114 582.00 €

231 402.02 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

128 443.14 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 010780120

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX 

60 233.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE MEXIMIEUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1534

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 010780120

171 391.13 €

171 391.13 €
0.00 €
0.00 €

102 089.00 €

111 157.98 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

60 233.15 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 010780138

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX  

64 529.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE PONT DE VAUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1535

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 010780138

264 785.12 €

264 785.12 €
0.00 €
0.00 €

201 101.75 €

200 256.05 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

64 529.07 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 030002158

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BO URBONNAIS 

104 618.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 352.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1536

0.00 €

1 352.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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2/2 030002158

242 162.57 €

242 162.57 €
0.00 €
0.00 €

200 584.75 €

137 544.32 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

104 618.25 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 070000096

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE 

74 380.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

76.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

HOPITAL DE MOZE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1537

0.00 €

76.80 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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191 531.38 €

191 531.38 €
0.00 €
0.00 €

223 141.25 €

148 760.83 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 74 380.42 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 070004742

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070004742 Etablissement : CHI DE ROCHER LARG ENTIÈRE 

35 144.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1538

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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100 134.74 €

100 134.74 €
0.00 €
0.00 €

105 434.25 €

70 289.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 35 144.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 070005558

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070005558 Etablissement :      CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

96 813.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

     CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1539

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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2/2 070005558

297 380.23 €

297 380.23 €
0.00 €
0.00 €

171 598.00 €

200 566.88 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

96 813.35 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 070780101

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780101 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  JOS JULLIEN 

103 839.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CENTRE HOSPITALIER JOS JULLIEN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1540

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
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2/2 070780101

336 574.85 €

336 574.85 €
0.00 €
0.00 €

116 803.25 €

232 735.02 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

103 839.83 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 070780119

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC 

83 988.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE VALLON PONT D'ARC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1541

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
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2/2 070780119

231 564.61 €

231 564.61 €
0.00 €
0.00 €

140 328.75 €

147 575.62 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

83 988.99 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 070780127

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE D E BERG 

59 304.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE VILLENEUVE DE BERG 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1542

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
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04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070780127

168 964.00 €

168 964.00 €
0.00 €
0.00 €

186 765.50 €

127 460.55 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 59 304.95 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 070780150

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD 

133 841.05 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DU CHEYLARD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1543

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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2/2 070780150

364 908.04 €

360 650.47 €
0.00 €

4 257.57 €

294 342.75 €

231 066.99 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

133 841.05 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 070780218

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780218 Etablissement : CH LEOPOLD OLLIER 

87 513.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH LEOPOLD OLLIER 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1544

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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2/2 070780218

265 984.40 €

265 984.40 €
0.00 €
0.00 €

230 229.50 €

178 471.05 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

87 513.35 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 070780366

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE 

151 123.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE LAMASTRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1545

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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2/2 070780366

390 997.28 €

390 997.28 €
0.00 €
0.00 €

173 272.75 €

239 873.30 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

151 123.98 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 070780374

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780374 Etablissement : CH DE TOURNON 

331 920.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 080.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE TOURNON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1546

0.00 €

6 080.80 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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2/2 070780374

990 368.66 €

990 368.66 €
0.00 €
0.00 €

732 345.75 €

658 448.41 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

331 920.25 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 070780382

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICI EN 

73 603.63 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE SAINT FÉLICIEN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1547

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
241 rue Garibaldi
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2/2 070780382

198 305.76 €

198 305.76 €
0.00 €
0.00 €

158 196.25 €

124 702.13 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

73 603.63 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 150780047

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FE NIERS 

91 747.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE CONDAT EN FENIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1548

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
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2/2 150780047

155 119.82 €

155 119.82 €
0.00 €
0.00 €

275 241.00 €

183 494.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 91 747.00 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 150780468

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MAURIAC 

387 756.94 €

0.00 €

0.00 €

8 107.24 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

31 337.13 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1549

0.00 €

39 444.37 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
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2/2 150780468

1 173 538.68 €

1 147 627.17 €
0.00 €

25 911.51 €

935 618.50 €

785 781.74 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

387 756.94 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 150780500

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT 

186 306.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 860.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE MURAT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1550

0.00 €

3 860.98 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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2/2 150780500

433 538.77 €

433 538.77 €
0.00 €
0.00 €

558 919.25 €

372 612.83 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 186 306.42 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 260000088

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS 

32 802.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE NYONS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1551

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
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2/2 260000088

107 213.34 €

107 213.34 €
0.00 €
0.00 €

78 043.25 €

74 410.85 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

32 802.49 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 260000096

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BAR ONNIES 

26 430.72 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

627.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE BUIS LES BARONNIES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1552

0.00 €

627.73 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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2/2 260000096

121 216.68 €

121 216.68 €
0.00 €
0.00 €

94 898.50 €

94 785.96 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

26 430.72 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 380780031

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780031 Etablissement : CH DE LA MURE 

268 707.27 €

0.00 €

0.00 €

11 643.52 €

0.00 €

2 565.26 €

0.00 €

40 784.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-0.04 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE LA MURE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1553

-0.04 €

54 993.51 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
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2/2 380780031

814 899.02 €

798 418.65 €
0.00 €

16 480.37 €

741 884.50 €

546 191.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

268 707.27 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 420000192

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE 

173 629.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1554

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 420000192

559 793.89 €

559 793.89 €
0.00 €
0.00 €

479 498.50 €

386 164.48 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

173 629.41 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 420780736

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420780736 Etablissement : CH DE PÉLUSSIN 

127 817.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE PÉLUSSIN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1555

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
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69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 420780736

213 956.43 €

213 956.43 €
0.00 €
0.00 €

61 010.00 €

86 139.17 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

127 817.26 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 430000059

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR AR ZON 

99 910.39 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH CRAPONNE SUR ARZON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1556

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 430000059

366 367.98 €

366 367.98 €
0.00 €
0.00 €

279 507.75 €

266 457.59 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

99 910.39 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 430000067

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC 

146 566.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH LANGEAC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1557

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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2/2 430000067

451 580.66 €

451 580.66 €
0.00 €
0.00 €

376 652.75 €

305 013.79 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

146 566.87 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 430000091

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX 

118 739.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH D'YSSINGEAUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1558

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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2/2 430000091

363 557.28 €

363 557.28 €
0.00 €
0.00 €

250 174.25 €

244 817.44 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

118 739.84 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 630180032

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE 

182 869.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

18.98 €

40.26 €

0.00 €

1 512.70 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DU MONT DORE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1559

0.00 €

1 571.94 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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2/2 630180032

511 348.08 €

511 348.08 €
0.00 €
0.00 €

464 343.75 €

328 478.30 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

182 869.78 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 630781367

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM 

98 810.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH BILLOM 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1560

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
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2/2 630781367

361 371.62 €

361 371.62 €
0.00 €
0.00 €

310 580.25 €

262 561.37 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

98 810.25 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 690010749

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690010749 Etablissement : CHI THIZY LES BOUR GS ET COURS LA VILLE 

68 352.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CHI THIZY LES BOURGS ET COURS LA VILLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1561

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 690010749

266 691.26 €

266 691.26 €
0.00 €
0.00 €

136 179.75 €

198 339.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

68 352.26 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 690031455

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690031455 Etablissement : HOPITAL DE GRANDRI S - HAUTE AZERGUES  

149 466.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

HOPITAL DE GRANDRIS - HAUTE AZERGUES  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1562

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 690031455

449 868.87 €

449 868.87 €
0.00 €
0.00 €

241 788.75 €

300 402.39 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

149 466.48 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 690780069

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU 

120 964.43 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE CONDRIEU 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1563

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 690780069

446 394.22 €

446 394.22 €
0.00 €
0.00 €

244 992.25 €

325 429.79 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

120 964.43 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



1/2 690782248

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU 

111 471.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 17 mai 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE BEAUJEU 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de m ars 2017,

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de mars 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mars 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MARS 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1564

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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311 369.74 €

311 369.74 €
0.00 €
0.00 €

237 601.75 €

199 898.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

111 471.49 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE



PREFET DE LA REGION  AUVERGNE-RHONE-ALPES

Secrétariat Général

pour les Affaires Régionales

A R R E T É  n ° 2 0 1 7 / 0 5 - 8 7
relatif à la publication par extrait de décisions au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PREFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à 
R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°2015-178 du 23 décembre 2015 portant le schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne,

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-123 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Monsieur Gilles 
PELURSON, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu l’arrêté DRAAF n°2017/04-01 du 4 avril 2017 portant délégation de signature du directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre 
du L 331-2 et du  schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,



A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes :

Département de l'Allier

Date de la
décision 

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens accordés

27/01/207 DURIN Baptiste BEAUNE-D'ALLIER 117,02 HYDS

28/01/2017 EARL DU QUAI RIO VARENNES/ALLIER 148,21
109,82 ha sur VARENNES/ALLIER
10,71 ha sur MONTOLDRE
27,68 ha sur CRECHY

28/01/2017 AUBERGER Émile LE-MONTET 14,84 ST-SORNIN

28/01/2017 SCEA de la Garenne VARENNES/ALLIER 95,44
74,35 ha sur VARENNES/ALLIER
5,61 ha sur LANGY
15,48 ha sur CRECHY

28/01/2017 EARL DES BUISSONS GANNAY/LOIRE 432,16
121,12 ha sur PARAY-LE-FRESIL
311,04 ha sur GANNAY/LOIRE

03/02/2017 MAZEROLLES Laurent MEILLERS 20,93
16,12 ha sur ST-HILAIRE
4,81 ha sur GIPCY

06/02/2017 FROBERT Gaetan ST-GERAND-LE-PUY 117,57
81,1 ha sur ST-GERAND-LE-PUY
36,47 ha sur MONTAIGU-LE-BLIN

07/02/2017 GAEC DU GRAND MOULIFET VIPLAIX 255,81

200,55 ha sur VIPLAIX
24,45 ha sur TREIGNAT
18,07 ha sur MESPLES
11,61 ha sur COURCAIS
1,13 ha sur CHAMBERAT

07/02/2017 THEVENOUX Bruno
ST-DIDIER-EN-
DONJON

34,52 PIERREFITTE/LOIRE

10/02/2017 GAEC MADET LE-THEIL 16,18 LE-THEIL

10/02/2017 GAEC BOUDEAU NOUHANT (23) 11,13
8,64 ha sur ST-MARTINIEN
2,49 ha sur ARCHIGNAT

10/02/2017 AUBERGER Nicolas QUINSSAINES 10,93 QUINSSAINES

14/02/2017 GAEC de BEAUBOURDET LAFELINE 14,28 LAFELINE

14/02/2017 DUBOST Olivier
MARCILLAT-EN-
COMBRAILLE

37,89
19,35 ha sur RONNET
18,54 ha sur MARCILLAT-EN-
COMBRAILLE

14/02/2017 EARL DES RAQUETS MONETAY/LOIRE 9,68 MONETAY/LOIRE

18/02/2017 GAEC DU PEUX LA-PETITE-MARCHE 39,07 LA-PETITE-MARCHE

21/02/2017 GAEC CANTE CHATILLON 155,79

12,5 ha sur TRONGET
13,1 ha sur NOYANT-D'ALLIER
0,18 ha sur CRESSANGES
130,01 ha sur CHATILLON

22/02/2017 EARL LES ROCHES TRETEAU 6,04 TRETEAU

26/02/2017 AILLOT Céline VALIGNY 23,45 VALIGNY

27/02/2017 EARL DES CHATELAINS 
PARAY-SOUS-
BRIAILLES

70,78 PARAY-SOUS-BRIAILLES

27/02/2017 GAEC REVELLAT ST-PLAISIR 11,04 BOURBON-L'ARCHAMBAULT

28/02/2017 GAEC DES GUITTONNES SORBIER 55,47 SORBIER

28/02/2017 GAEC DE MONTCOULON MEILLERS 199
66,57 ha sur NOYANT-D'ALLIER
122,36 ha sur MEILLERS
10,07 ha sur AUTRY-ISSARDS

28/02/2017 EARL DU BOIS PRAT DIOU 48,79 DIOU



Date de la
décision 

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens accordés

28/02/2017
EARL  BREGHEON  Thierry  et
Nathalie 

BUSSET 16,18
13,52 ha sur HAUTERIVE
2,66 ha sur BRUGHEAS

28/02/2017 CHAMPOMIER Julien LIERNOLLES 1,91 LIERNOLLES

02/03/2017 BRY Romain MONTOLDRE 50,54 GOUISE

04/03/2017 MARTIN Sébastien ST-HILAIRE 3,83 ST-HILAIRE

04/03/2017 SCEA DES 4 VENTS SALIGNY/ROUDON 11,2
8,53 ha sur SALIGNY/ROUDON
2,67 ha sur MONETAY/LOIRE

10/03/2017 PRESLES Emmanuel DIOU 148,93
23,81 ha sur DOMPIERRE/BESBRE
75,25 ha sur DIOU
49,87 ha sur BEAULON

10/03/2017 BIEGNON Gregory
BUXIERES-LES-
MINES

150,78

3,86 ha sur YGRANDE
143,8 ha sur THENEUILLE
1,84 ha sur ST-PLAISIR
1,28 ha sur LOUROUX-
BOURBONNAIS

10/03/2017 MURAT Philippe
MARCILLAT-EN-
COMBRAILLE

11,92 MARCILLAT-EN-COMBRAILLE

10/03/2017 GAEC CHARGUEROT VARENNES/TECHE 4,9 BERT

10/03/2017 BENARD Véronique CHATELUS 8,64 CHATELUS

10/03/2017 GAEC MALCOIFFE LE-DONJON 18,24 MONTCOMBROUX-LES-MINES

10/03/2017 GAEC DES TUILIERES TERJAT 33,19 TERJAT

14/03/2017 DEVAUX Pierre ARCHIGNAT 156,28
90,85 ha sur ST-MARTINIEN
65,43 ha sur ARCHIGNAT

15/03/2017 CROZATIER Stéphane MARIOL 38,11
0,87 ha sur ST-YORRE
20,02 ha sur MARIOL
17,22 ha sur BUSSET

15/03/2017 GAEC de l'HARMONIE COUZON 46,17
16,42 ha sur COUZON
29,75 ha sur AGONGES

17/03/2017 DELOME Benoît
BUXIERES-LES-
MINES

14,67
1,86 ha sur VIEURE
12,81 ha sur BUXIERES-LES-
MINES

18/03/2017 EARL LES BANCHETTES CINDRE 6,04 TRETEAU

21/03/2017 RAY Philippe VARENNES/TECHE 8,29 VARENNES/TECHE

24/03/2017 BERTIN Jean Yves DOYET 3,51 DOYET

25/03/2017 GAEC DES BOUDARDS CHATELPERRON 44,81 THIONNE

25/03/2017 GAEC du TERRET TERJAT 4,45 TERJAT

28/03/2017 PITIOT Laurent ST-ELOY-D'ALLIER 3,9 VIPLAIX

29/03/2017 GIRAUDET Mickaël VICQ 9,57 VICQ

29/03/2017 MONCELON Mathieu DEUX-CHAISES 121,43
106,44 ha sur ROCLES
14,99 ha sur DENEUILLE-LES-
MINES

30/03/2017 COGNET Jean Philippe CRESSANGES 13,18 CRESSANGES

07/04/2017 GAEC DES JUDELLES COULANDON 6,33 COULANDON

08/04/2017 GAEC LE BOIS ROND LIERNOLLES 1,34 LIERNOLLES

09/04/2017 EARL DES COTAIS CHEMILLY 9,29 CHATEL-DE-NEUVRE

14/04/2017 POTEL Ludivine TRONGET 22,41 6,6 ha sur TRONGET
15,81 ha sur LE-THEIL

14/04/2017 EARL DE LA JEUNE POUSSE LIERNOLLES 26,86 LIERNOLLES

15/04/2017 PINOT Christian LE-MAYET-D'ECOLE 1,18 LE-MAYET-D'ECOLE

15/04/2017 SCEA DE CHASSELIN SERBANNES 52,58 25,32 ha sur ESPINASSE-VOZELLE
27,26 ha sur ESCUROLLES

15/04/2017 AFFAIRE Yves NIZEROLLES 17,49 0,83 ha sur NIZEROLLES
16,66 ha sur CHATEL-MONTAGNE

15/04/2017 SCEA PINOT LE-MAYET-D'ECOLE 2,02 LE-MAYET-D'ECOLE



Date de la
décision 

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens accordés

15/04/2017 PETIT Didier LIERNOLLES 5,88 LIERNOLLES

16/04/2017 MARIONNET Jacky LIERNOLLES 15,99 LIERNOLLES

16/04/2017 GAEC PETIT ROCLES 8,22 TRONGET

16/04/2017 GAEC DE CHARASSAT ST-MARCEL-EN-
MARCILLAT

8,3 MARCILLAT-EN-COMBRAILLE

22/04/2017 LAFORET Emmanuel ST-MARTINIEN 1,96 PREMILHAT

23/04/2017 GONDAT Sylvain MOLLES 8,27 0,57 ha sur NIZEROLLES
7,7 ha sur LE-MAYET-DE-
MONTAGNE

Département de la Haute Loire

Date de la
décision 

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens accordés

09/01/2017 BELIN Alexandre ST PRIVAT D'ALLIER 9,03 ST PRIVAT D'ALLIER

12/01/2017 GRAVEGEAL Michel SANSSAC L'EGLISE 3,54
3,04 sur SANSSAC L'EGLISE
0,50 sur VERGEZAC

15/01/2017 JOB Benjamin CHAMBEZON 4,64
4,06 sur CHAMBEZON
0,58 sur LEMPDES/ALLAGNON

15/01/2017 JOB Benjamin CHAMBEZON 3,08 CHAMBEZON

27/01/2017
GAEC LES CHARMILLES
(FAURE Frédéric et Isabelle)

LISSAC 8,44 LISSAC

01/02/2017
GAEC DE L'ESTRADE
(LIABEUF  Yoann,  Christian  et
Irène)

LE BRIGNON 17,48 LE BRIGON

03/02/2017 CUBIZOLLE Alexandre GREZES 0,9 GREZES 

04/02/2017 GAZANION Jérôme 
LE  BOUCHET  ST
NICOLAS

5,19 CAYRES 

07/02/2017 DEFIX Sébastien VERNASSAL 30,69
28,14 sur LISSAC
2,55 sur ST PAULIEN

10/02/2017 CHANY Rémi LANGEAC 16,49 LANGEAC

11/02/2017
GAEC LA MAUVE
(VISSAC Jean-Paul et Mickaël  

CRONCE 6,26 CHASTEL

11/02/2017
GAEC DU CHANOU
(GRAILLE Laurent et Philippe)

BAINS 2,09 BAINS

11/02/2017 PONTVIANNE Valérie YSSINGEAUX 23,89 ROSIERES

11/02/2017

GAEC DU MAS FLEURI
(VIEILLEDENT  Mathieu,
Corinne  et  MASSEBOEUF
Michel)

ST HAON 32,45
23,94 sur PRADELLES
4,50 sur RAURET
4,01 sur ST HAON

11/02/2017
GAEC DU CHU
( OCHE Georges et Loïc)

ST  PRIVAT  DU
DRAGON

2,40 ST PRIVAT DU DRAGON

13/02/2017 AUDRAS Mickaël POLIGNAC 6,96 POLIGNAC

17/02/2017 GREZE Jérémy BONNAC (15) 12,37 BLESLE

18/02/2017 BOYER Guillaume PRESAILLES 3,26 PRESAILLES 

26/02/2017
GAEC DU BELVEDERE
(EMPERE  Gilles,  Gisèle  et
MALAQUI Denise)

ROSIERES 15,20 ST JULIEN DU PINET

26/02/2017 CHATELIN Robert LANGEAC 5,87 LANGEAC

26/02/2017 ROUX François CHANTEUGES 13,01
12,55 sur LANGEAC
0,46 sur CHANTEUGES

28/02/2017 BARRY Pascal 
ST  GERMAIN
LAPRADE

0,9 ST GERMAIN LAPRADE

03/03/2017 RACHER Jean-Paul CHAMBEZON 7,60 CHAMBEZON



Date de la
décision 

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens accordés

03/03/2017 RACHER Jean-Paul CHAMBEZON 7,13
3,53 sur CHAMBEZON
2,90 sur MORIAT (63)
0,70 sur ST.GERVAZY ( 63)

03/03/2017
GAEC ELEVAGE NARCE
(NARCE Hubert et Mireille)

SANSSAC L'EGLISE 24,59
21,71 sur SANSSAC L'EGLISE
2,88 sur VERGEZAC

03/03/2017
SCEA DE PIASSAC
(FAURE  Daniel  et  ROCHE
Christophe)

ST  GEORGES
LAGRICOL

65,28
63,77 sur ST GEORGES LAGRICOL
1,51 sur BEAUX

03/03/2017 VIDIL Hervé LE PUY EN VELAY 9,10 LE MONASTIER / GAZEILLE

07/03/2017
GAEC DU ROULON
(MALARTRE  Norbert  et
Georges )

SOLIGNAC / LOIRE 2,38 CAYRES

07/03/2017
GAEC DES MONTS DOUX
(CHAPON  Jérôme,  Daniel  et
Annie)

BEAULIEU 0,65 BEAULIEU 

10/03/2017 SAUZET Marie-Rose BAINS 0,25 BAINS

13/03/2017 MIALON Louis LAUSSONNE 10,20
8,62 sur LAUSSONNE
1,58 sur FREYCENET LATOUR

15/03/2017
GAEC ARC EN CIEL
(BERNARD Stéphane, Christèle
et Odile)

LANDOS 2,85 CAYRES

16/03/2017
GAEC DU TREMONTEIL
(BRUCHET  Yves  et  Marie-
Joëlle)

ST  MARTIN  DE
FUGERES

8,82 ST MARTIN DE FUGERE

16/03/2017
GAEC  DE  LA  GARE  DE
COURNIL
(GENTON Alain et Dominique)

LA  CHAPELLE
LAURENT (15)

14,37 LUBILHAC

22/03/2017 DUMAS Jean-Louis CHASPUZAC 10,35
9,40 sur LOUDES
0,95 sur CHASPUZAC

22/03/2017 ROLLAND Colette PRADELLES 21,87 PRADELLES

22/03/2017
GAEC DE CHOUVEL II
(MONCHAMP  Pascal  et
Stéphane)

BEAULIEU 2,31 BEAULIEU

23/03/2017 MONTEIL Romain LANTRIAC 26,57
24,28 sur COUBON
2,29 sur CHADRON

28/03/2017 BUISSON Grégory VERGEZAC 45,75
9,96 sur LOUDES
35,79 sur ST JEAN DE NAY

28/03/2017
GAEC CHAMP DU BOIS
(SABY Jean-Jacques et Claude)

LE PERTUIS 16,62 ROSIERES

29/03/2017
GAEC ST CLEMENT
(AUGIER  Jean-Pierre  et
Nicolas)

PRADELLES 18,93 PRADELLES

29/03/2017
GAEC  DES  CHAMPARAS
(CHAPAT Patrick et DOUSSON
Serge)

ROSIERES 3,78 ROSIERES

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départe-
mentale des territoires mentionnées dans le tableau.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.



ARTICLE 2 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation d’exploiter les demandes suivantes : 

Date de la
décision

NOM Prénom ou
Raison sociale
du demandeur

Commune du
demandeur

Dépt
Superficie
demandée

(ha)

Superficie
autorisée

(ha)

Commune(s) des biens
accordés

Autorisation

01/02/2017 MILITON Meryl DOYET 03 56,45 56,45 SAUVAGNY Totale

13/02/2017 CLEMENT Aubin ST-PALAIS 03 122,9 122,9 3,53 ha sur ST-SAUVIER
119,37 ha sur ST-PALAIS

Totale

22/02/2017 MORTAGNE
Quentin

ST-GERAND-
DE-VAUX

03 83,85 83,85 48,19 ha sur ST-LOUP
35,66 ha sur ST-GERAND-
DE-VAUX

Totale

22/02/2017 GAEC  des
PLACOURAUDS

GIPCY 03 13,22 13,22 3,97 ha sur ST-LHILAIRE
9,25 ha sur GIPCY

Totale

27/03/2017 EARL DE JEU SAUVAGNY 03 3,84 3,84 DENEUILLE-LES-MINES Totale

29/03/2017 GIROGUY  Jean
Michel

SALIGNY/ROUD
ON

03 19,13 19,13 SALIGNY/ROUDON Totale

29/03/2017 GAEC  DU
TOINE

ARFEUILLES 03 95,35 95,35 73,69 ha sur ST-PIERRE-
LAVAL
21,66 ha sur ARFEUILLES

Totale

29/03/2017 EARL LA FERME
MAINATJA TE

BROUT-
VERNET

03 17,87 17,87 9,33 ha sur USSEL-D'ALLIER
1,23 ha sur ST-GERMAIN-
DE-SALLES
7,31 ha sur BROUT-VERNET

Totale

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départe-
mentale des territoires mentionnées dans le tableau.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 3

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’un refus d’autorisation d’exploiter les demandes suivantes : 

Date de la
décision

NOM Prénom ou
Raison sociale
du demandeur

Commune du
demandeur

Dépt
Superficie
demandée

(ha)

Superficie
refusée

(ha)

Commune(s) des biens
refusés

Refus

22/02/2017 GAEC MITTON BESSAY/ALLIER 03 18,40 18,40 ST-GERAND-DE-VAUX Total

22/02/2017 EARL  LE
BERJOUX 

ST-GERAND-
DE-VAUX

03 46,81 46,81 ST-LOUP Total

24/02/2017 GAEC DES BOIT VARENNES/ALL
IER

03 25,46 4,59 ST-LOUP Partiel

24/02/2017 BOUSSILLAT
Benoît

ST-LOUP 03 26,789 20,87 ST-LOUP Partiel

24/02/2017 EARL BURLOT VARENNES/ALL
IER

03 12,68 12,68 ST-LOUP Total

27/03/2017 COLLINET Daniel BIZENEUILLE 03 174,33 3,84 3,84 ha sur DENEUILLE-LES-
MINES

Partiel

29/03/2017 GAEC  DE
BATTELIERE 

PARAY-SOUS-
BRIAILLES

03 39,27 13,84 SALIGNY/ROUDON Partiel

05/04/2017 FAULLIMMEL
André

ROTTELSHEIM
(67)

03 88,83 88,83 CHATELPERRON Total

29/03/2017 GAEC  DE
MARMINHAC

POLIGNAC 43 10,71 2,23 POLIGNAC et BLANZAC Partiel

29/03/2017 GAEC  DU  MONT
COURANT

SAINT PAULIEN 43 2,75 0,52 BLANZAC Partiel



Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départe-
mentale des territoires du département mentionné dans le tableau.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt et les directions départementales des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lempdes, le 22 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation,

de l'agriculture et de la forêt

Gilles PELURSON



PREFET DE LA REGION  AUVERGNE-RHONE-ALPES

Secrétariat Général

pour les Affaires Régionales

A R R E T É  n ° 2 0 1 7 / 0 5 - 8 8
relatif à la publication par extrait de décisions au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PREFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à 
R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°2015-178 du 23 décembre 2015 portant le schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne,

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-123 du 7 mars 2017 portant délégation de signature à Monsieur Gilles 
PELURSON, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu l’arrêté DRAAF n°2017/04-01 du 4 avril 2017 portant délégation de signature du directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre 
du L 331-2 et du  schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,



A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes :

Département du Puy de Dôme

Date de la
décision 

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens accordés

02/02/2017 EARL du Champelin
SAINT  ANDRE  LE
COQ

86,75
MARINGUES
ST BONNET LE COQ
ST DENIS COMBARNAZAT

03/00/2017 GRANGIER Christophe MAYRES 13,358 MAYRES

04/02/2017 LAZARKO Christophe
MONTAIGUT  LE
BLANC

0,0216 MONTAIGUT LE BLANC

05/02/2017 BENDOTTI Emmanuelle SERMENTIZON 0,2 SERMENTIZON

05/02/2017 GAEC DE LA BEAUTOURNE TAUVES 10,6858 TAUVES

05/02/2017
GAEC  LE  DOMAINE  DES
TREINS

TAUVES 36,1133
PICHERANDE
SAINT DONAT

06/02/2017 EARL DE CHAMP GUILLAUME CELLULE 3,805 CELLULE 

07/02/2017 GAEC de Bel Air
SAINT  GENES  LA

TOURETTE 23,1744 SAINT GENES LA TOURETTE

08/02/2017 GAEC COISSARD père et fils BERTIGNAT 93,9372
GRANDVAL
BERTIGNAT
SAINT AMANT ROCHE SAVINE

09/02/2017 GAEC DE CHAMP GRAND
BUSSIERES  ET

PRUNS 93,0813

SAINT MARY LE PLAIN
AIGUEPERSE
AUBIAT
BUSSIERES ET PRUNS
CHAMPS
JOSERAND
ST HILAIRE LA CROIX
SARDON
THURET
ST AGOULIN

12/02/2017 GAEC DE L’HERMITAGE SAINT SULPICE 36,47
BRIFFONS
LASTIC

12/02/2017 GIRARD Jean-Louis ISSOIRE 35,324 LA CHAPELLE MARCOUSSE

13/02/2017 EARL JALLUT PLAUZAT 92,5711
LA SAUVETAT
PLUZAT

13/02/2017 SCEA DE PARPASSET LE BROC 143,3646

LE BROC
ISSOIRE
PARENTIGNAT
BERGONNE

14/02/2017 GRATADEIX Yves HEUME L’EGLISE 10,3657 GELLES

15/02/2017 BEAUNE Quentin SAINT AGOULIN 80,729

CHAMPS
JOSERAND
ST AGOULIN
ST HILAIRE LA CROIX
VENSAT

16/02/2017 GAEC DU FONTILLOU AVEZE 32,2696 AVEZE

17/02/2017 FALGOUX Mireille SAUVESSANGES 63,4017
VIVEROLS
SAUVESSANGES

18/02/2017 EARL DU TABOT LA SAUVETAT 60,3165

PLAUZAT
VIC LE COMTE
TALLENDE
LA SAUVETAT



Date de la
décision 

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens accordés

18/02/2017 GAEC MOURAIT SAURIER 179,3876

CHAMPEIX
CHIDRAC
MEILHAUD
MONTAIGUT LE BLANC
SAINT DIERY
SAURIER
SOLIGNAT
PARDINES
ST CIRGUES SUR COUZE
ST VINCENT
TOURZEL RONZIERES

18/02/2017 BONY Jordan VITRAC 62,902
CHARBONNIERES LES VIEILLES
MANZAT

19/02/2017 SERRE Arnaud AVEZE 9,5033 AVEZE

20/02/2017 ZABA Romain ORLEAT 87,0227
ORLEAT
PESCHADOIRES
ST JEAN D’HEURS

21/02/2017 GAEC DE LA GRIFFE
BESSE  ET  ST

ANASTAISE 80,6196

ST ALYRE ES MONTAGNE
BESSE ET ST ANASTAISE
COMPAINS
EGLISENEUVE D’ENTRAIGUES

23/02/2017 GAEC DE LAVAURE MONTCEL 5,707 BLOT L’EGLISE

25/02/2017 GAEC SEGUIN  PERE ET FILS RANDAN 23,7631

SAINT SYLVESTRE
PRAGOULIN
HAUTERIVE
BRUGHEAS

26/02/2017 GAEC THUEL CHIARI
SAINT  MAURICE

PRES PIONSAT 14,0575 SAINT MAURICE PRES PIONSAT

27/02/2017 EARL DE CHEVANEL PICHERANDE 26,445 PICHERANDE 

27/02/2017 MONTZIEUX-BRUNET Eric YOUX 4,4124 LE QUARTIER

28/02/2017 GAEC DU CHATAIGNIER BUSSEOL 16,4457
SAINT GEORGES SUR ALLIER
LA ROCHE NOIRE
BUSSEOL

01/03/2017 DESSERRE Mickaël
ST  PIERRE
COLAMINE

120,2841
BESSE ET SAINT ANASTAISE
ST PIERRE COLAMINE

04/03/2017 GAEC GIDELLE TEILHET 10,6235 TEILHET

05/03/2017 GAEC DE SAINT VERNY
VILLENEUVE
LEMBRON

10,6609 MAREUGHOL

06/03/2017 GAEC DE LA FRIDIERE RENTIERES 49,5533
AUGNAT
RENTIERES

07/03/2017 SERVIERE Isabelle
SAINT  GENES  DU
RETZ

2,5708 ST GENES DU RETZ

08/03/2017 GAEC DES MARGERIDONS POUZOL 8,6219 POUZOL

11/03/2017
GAEC DESARMENIEN Père et
Fille

SAINT MAIGNER 132,4289
SAINT MAIGNER
BUSSIERES

12/03/2017
LECUYER Pierre

GOUTTIERES 0,358 GOUTTIERES

13/03/2017 GEREMY Michèle
MONTAIGUT  LE
BLANC

44,9349
CRESTE
SAURIER

15/03/2017 GAEC DU SANCY PICHERANDE 70,2926 PICHERANDE 

16/03/2017 ROUGIER Ludovic SURAT 8,2117
SURAT
SAINT IGNAT
ENNEZAT

17/03/2017 DUCHAMP Carole MOISSAT 4,94 VALBELEIX

17/03/2017 GIRAUDON Alexis VERTAIZON 14,019 SEYCHALLES

17/03/2017 EARL DE MARTILLAT CHAPPES 23,4633
CHAPPES
ENNEZAT

17/03/2017 DESFARGES Jacqueline
SAINT  MAURICE
PRES PIONSAT

4,709 SAINT MAURICE PRES PIONSAT



Date de la
décision 

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens accordés

19/03/2017 GAEC DE CHANANEILLE
SAINT  PIERRE
COLAMINE

1,9537 BESSE ET SAINT ANASTAISE

20/03/2017 BERNARD Christine AUZELLES 8,1867 BROUSSE

21/03/2017 GAEC DES BOIS
SAINT-SAUVES
D’AUVERGNE

14,6775 SAINT SAUVES D’AUVERGNE

22/03/2017 SICLER Élise ARDES 17,5779 ARDES

23/03/2017 GAEC NENY CHATEAU SUR CHER 9,6395 SAINT MAURICE PRES PIONSAT

24/03/2017 PRUGNE Cédric
SAINT-SAUVES
D’AUVERGNE

2,564 SAINT SAUVES D’AUVERGNE

25/03/2017 BATISSE Hervé AMBERT 29,7473
SAINT SAUVEUR LA SAGNE
LA CHAPELLE GENESTE
ST ALYRE D’ARLANC

28/03/2017 EVRARD Maryse VINZELLES 38,8408

CHARNAT
CREVANT LAVEINE
LUZILLAT
MARINGUES
VINZELLES

02/04/2017 MEUNIER Guillaume
SAINT  DENIS
COMBARNAZAT

45,3532 SAINT ANDRE LE COQ 

05/04/2017 JAY Vincent VERTAIZON 6,3469 BORD L’ETANG

06/04//2017 BRESSON Josiane ANZAT LE LUGUET 10 ANZAT LE LUGUET

06/04/2017 GAEC DES CHARBONNIERS BAS ET LEZAT 1,1827 BAS ET LEZAT

06/04/2017 GAEC NENY CHATEAU SUR CHER 0,828 SAINT MAURICE PRES PIONSAT

06/04/2017 GAEC DES BOIS
SAINT-SAUVES
D’AUVERGNE

11,7379 SAINT SAUVES D’AUVERGNE

07/04/2017 GAEC DU TAILLEUR
CONDAT-EN-
COMBRAILLE

14,562 SAINT AVIT

07/04/2017 GAEC DES TUILLERES PERPEZAT 40,1161
HEUME L’EGLISE
ROCHEFORT MONTAGNE

07/04/2017 GAEC LES CERFS DU SANCY CHASTREIX 5,5405 CHASTREIX

08/04/2017 GAEC DE LA CHAMP NOVACELLES 74,8291

AMBERT
LA FORIE
NOVACELLES
SAINT BONNET LE CHASTEL

08/04/2017 GAEC DE LA ROSE ORCIVAL 97,2034

 AYDAT
VERNINES
ST BONNET PRES ORCIVAL
ORCIVAL
 AURIERES

09/04/2017 Les écuries HAJI PUY GUILLAUME 21,8095 PUY GUILLAUME 

12/04/2017 GAEC FAURE BRUGERE MANGLIEU 89,4864

MANGLIEU
SALLEDES
SAUXILLANGES
USSON

13/04/2017 GAEC DES PESLIERES MANGLIEU 7,575 MANGLIEU

13/04/2017 EARL GUILHOT MANGLIEU 6,038 MANGLIEU

14/04/2017 TAILLANDIER Tony NEUVILLE 14,4636 NEUVILLE 

15/04/2017 GAEC DE LA MONTAGNE PERPEZAT 1,064 LAQUEUILLE

19/04/2017 LASSALAS Pierre OLBY 7,647 OLBY

20/04/2017 PEYRONNEL Stéphane NEBOUZAT 1,2246 NEBOUZAT

21/04/2017 THEVENET Mathieu GOUTTIERES 24,7675
SAINT GERVAIS D’AUVERGNE
GOUTTIERES

21/04/2017 TINET Kleber BOURG LASTIC 7,5284 BOURG LASTIC

22/04/2017 GAYDIER Julien
LA  TOUR
D’AUVERGNE

6,0174
LARODDE
SINGLES

23/04/2017 GAEC DES 4 VENTS SAULZET LE FROID 6,475 SAULZET LE FROID

26//04/2017 GAEC DES CEDRES COMPAINS 196,7886 MAREUGHEOL



Date de la
décision 

NOM Prénom ou Raison
sociale du demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens accordés

TERNANT LES EAUX
COMPAINS
LA GODIVELLE

26/04/2017 GAEC DU CHARTIER BIOLLET 4,9137 CHARENSAT

27/04/2017 LETORT Céline LAQUEUILLE 2,5222 LAQUEUILLE

27/04/2017 RICHARD John
CHAMBARON-SUR-
MORGE

2,3038
CHAMBARON-SUR-MORGE
LE CHEIX

28/04/2017 GAEC RIGAUD SAINTE AGATHE 27,8876 VOLLORE VILLE

30/04/2017 PITAVY Benoît
CRAPONNE  SUR
ARZON (43)

2,7737
SAUVESSANGES
CRAPONNE SUR ARZON

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départe-
mentale des territoires mentionnées dans le tableau.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 2 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation d’exploiter les demandes suivantes : 

Date de la
décision

NOM Prénom ou
Raison sociale
du demandeur

Commune du
demandeur

Dépt
Superficie
demandée

(ha)

Superficie
autorisée

(ha)

Commune(s) des biens
accordés

Autorisation

01/02/2017 OLEON François

SAINT
GEORGES SUR

ALLIER
63 28,278 28,278

SAINT GEORGES SUR 
ALLIER
SAINT JULIEN DE COPPEL

Totale

22/02/2017
GAEC  DES
SAGNES

SAINT  JULIEN
PUY LAVEZE

63 58,2481 58,2481 SAINT JULIEN PUY LAVEZE Totale

24/02/2017 BIGAY Thomas
CREVANT-
LAVEINE

63 26,5981 26,5981
CREVANT LAVEINE
BULHON

Totale

24/02/2017 FRERY Florian
LA  ROCHE
BLANCHE

63 8,332 8,332 LA ROCHE BLANCHE Totale

29/03/2017 PONS Stéphane MUROL 63 26,059 26,059 CHAMBON SUR LAC
MUROL

Totale

06/04/2017 GAEC VERGNE PONTAUMUR 63 27,6156 27,6156 LANDOGNE
PONTAUMUR

Totale

06/04/2017 MARCEL Karen VIC LE COMTE 63 12,1441 12,1441 LAPS
PIGNOLS
VIC LE COMTE

Totale

24/04/2016 GAEC
CHABRUT
PELISSIER

MAZOIRE 63 24,7354 27,7354 ANZAT LE LUGUET
MAZOIRES

Totale

24/04/2017 GAEC  DE
CHANANEILLE

BESSE  ET
SAINT-
ANASTAISE

63 6,0686 6,0686 SAINT-PIERRE-COLAMINE Totale

24/04/2017 GAEC DE BOST
DE VILLAGE

EGLISENEUVE
D’ENTRAIGUES

63 61,9608 61,9608 BESSE  ET  SAINT
ANASTAISE

Totale

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départe-
mentale des territoires mentionnées dans le tableau.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.



ARTICLE 3

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’un refus d’autorisation d’exploiter les demandes suivantes : 

Date de la
décision

NOM Prénom ou
Raison sociale
du demandeur

Commune du
demandeur

Dépt
Superficie
demandée

(ha)

Superficie
refusée

(ha)

Commune(s) des biens
refusés

Refus

01/02/2017 DUTHEIL
Frédéric

SAINT
GEORGES SUR

ALLIER

63 9,0179 9,0179 SAINT  GEORGES  SUR
ALLIER

Total

22/02/2017 GAEC  BOYER
TERRISSE

ST  JULIEN
LAVEZE

63 53,6139 53,6139 SAINT JULIEN PUY LAVEZE Total

24/02/2017 GAEC  DE
VORTON

ESCOUTOUX 63 26,3783 20,549 BULHON
CREVANT LAVEINE

Partiel

24/02/2017 GAEC  VIVIER
BRUNIER

ARTONNE 63 9,965 8,332 ARTONNE
LA ROCHE BLANCHE

Partiel

22/03/2017 GIRAUDON
Annabelle

VEYRE
MONTON

63 8,332 8,332 LA ROCHE BLANCHE Total

29/03/2017 GAEC VAYSSIER LES
HERMAUX(48)

63 26,059 26,059 CHAMBON SUR LAC
MUROL

Total

29/03/2017 GAEC  DE
SURAIN

CHAMBON SUR
LAC

63 11,524 11,524 CHAMBON SUR LAC Total

06/04/2017 ROFFET Eric LANDOGNE 63 1,806 1,806 LANDOGNE Total

06/04/2017 DELAVET Michel SAINT
GEORGES SUR
ALLIER

63 14,2426 12,1441 LAPS
PIGNOLS
VIC LE COMTE
SAINT GEORGES SUR 
ALLIER

Partiel

06/04/2017 GAEC  DU
GRAND BOIS

 ROMAGNAT 63 27,6156 27,6156 LANDOGNE
PONTAUMUR

Total

24/04/2017 PEINOIT Arnaud LUDESSE 63 61,9608 61,9608 BESSE  ET  SAINT
ANASTAISE

Total

24/04/2017 CHAUVET
Thierry

SAINT  PIERRE
COLAMINE

63 103,7853 6,0686 SAINT PIERRE COLAMINE Partiel

24/04/2017 GAEC  DE
CHASTRIX

MAZOIRES 63 11,916 11,916 ANZAT LE LUGUET
MAZOIRES

Total

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départe-
mentale des territoires du département mentionné dans le tableau.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt et les directions départementales des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lempdes, le 22 mai 2017

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur régional  de l'alimentation,

de l'agriculture et de la forêt

Gilles PELURSON



PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
      Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 17-210

portant renouvellement d’agrément d’un groupement visé à l’article L 5143-7 

du code de la santé publique

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PREFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 à L. 5143-8, R. 5143-5, R. 5143-
6, D. 5143-7 à D. 5143-9 et R. 5143-10 ;

Vu l’article R. 227-2 du code rural et de la pêche maritime ;

Vu le décret n 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 
de commissions administratives à caractère consultatif,

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2011, modifié par l’arrêté du 6 juin 2012, fixant la liste des médi-
caments vétérinaires prévue au deuxième alinéa de l'article L. 5143-6 du code de la santé publique ;

Vu la proposition en date du 4 avril 2017 de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire
réunie à Lempdes

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-
Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1er

L'agrément visé à l’article L.5143-7 du code de la santé publique octroyé  à la section apicole du
groupement  de  défense  sanitaire  du  Cantal,  situé  23  bd  de  Canteloube  –  B.P.  20629  –
15006 AURILLAC CEDEX, pour la production apicole, est renouvelé à partir de la date de publica-
tion du présent arrêté pour une durée de 5 ans.
Cet agrément est enregistré sous le n° PH 15 014 01

Article 2

Le lieu de stockage des médicaments vétérinaires autorisés au titre de l’article L. 5143-8 du code de
la santé publique est situé au siège du groupement 23 bd de Canteloube à AURILLAC et placé sous
la responsabilité de Mme Florence PORET, docteur vétérinaire, exerçant au GDS du Cantal, inscrit
à l’ordre national des vétérinaires sous le numéro 14541

Article 3

Toute modification des conditions ayant conduit à l’octroi de l’agrément, notamment lorsqu’il s’agit
des  vétérinaires  responsables,  des  lieux  de  stockage  des  médicaments  vétérinaires  ou  des
productions  destinataires,  doit  être  portée  à  la  connaissance  du  directeur  départemental  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations du Cantal et du secrétariat de la commission ré-
gionale de la pharmacie vétérinaire.

 



Article 4

Le présent arrêté est susceptible de recours sous un délai de deux mois à compter de sa notification 
auprès du tribunal administratif de LYON.

Article 5

Le secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le secrétaire général de la 
préfecture du Cantal et le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des po-
pulations du Cantal sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Lyon, le 10 mai 2017

Le Préfet
de la Région

Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Henri-Michel COMET
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DECISION 17-95 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et de 
marchés publics à la Direction Départementale Déléguée – Site Moncey 
 
 
 

LA DIRECTRICE REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 

D’AUVERGNE-RHONE-ALPES PAR INTERIM 
 
 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances  

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de 
la République ; 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral; 

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux règles de recettes et aux régies d’avances des 
organismes publics ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de 
l'administration territoriale de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable  
publique ; 

Vu le décret n°2012-1247 du 11 novembre 2012 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l’Etat ; 
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Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives 

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la Direction 
Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret du 16 février 2017 nommant M. Henri-Michel COMET, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 1994 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pris en application des décrets n°82-389 (articles 15 
et 17) et  82-390 (articles 14 et 16) du 10 mai 1982 ; 

Vu l’arrêté interministériel du 10 mai 2017 nommant  Madame Françoise MAY-CARLE directrice 
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-
Alpes par intérim ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n°16/191 du 1er avril  2016  portant organisation de la Direction Régionale 
et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 nommant Madame Christel BONNET, administratrice territoriale, 
Directrice départementale de la cohésion sociale du Rhône ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 18 avril 2014 nommant Monsieur Frédéric FOURNET, 
inspecteur principal de la jeunesse et des sports, directeur départemental adjoint de la cohésion 
sociale du Rhône, directeur adjoint au directeur départemental délégué du Rhône depuis le 1er 
janvier 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-05-223 du 18 mai 2017 donnant délégation de signature à Madame  
Françoise MAY-CARLE, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes par intérim, en matière d’ordonnancement et de 
comptabilité de l’Etat  ; 

 

 
DECIDE 

 
Article 1 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur l’ensemble 
des budgets opérationnels de programmes énoncés par l’arrêté n°2017-05-223 du 18 mai 2017, ainsi 
que pour la passation des marchés publics à procédure adaptée, en cas d’absence ou d’empêchement 
de Madame Françoise MAY-CARLE, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par Mme Christel BONNET, directrice départementale déléguée, ainsi que par M. Frédéric 
FOURNET, adjoint à la directrice départementale déléguée. 
 
 
Article 2 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 et pour l’exercice des compétences 
départementales, subdélégation de signature est donnée pour l’ordonnancement secondaire des 
dépenses et des recettes, dans la limite de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes 
visés à l’article 6 de l’arrêté n°2017-05-223 du 18 mai 2017 et des marchés à procédure adaptée, 
aux personnes suivantes : 
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Secrétariat Général commun 
 

- Madame Axelle DROGUET, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 
générale, pour les programmes 333-724 ; 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, 
Secrétaire général adjoint en charge de l’administration générale pour les programmes 333-
724 ; 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, 
Secrétaire générale adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales 
pour les programmes 333-724. 

 
Chefs de pôle de la direction déléguée 
 

- Mme Catherine ESPINASSE, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et 
sociale, cheffe du pôle hébergement, logement et accompagnement social, pour les 
programmes 177, 304, 157 et 183 ; 

- M Gilles GONNET, attaché principal d’administration, chef du pôle politique de la ville et 
des solidarités pour les programmes 147 et 119. 

 
Chefs de département et chefs de service :  
 

- Mme Véronique VIRGINIE, attachée principale d’administration, cheffe du département de la 
veille sociale, de l’hébergement et de l’habitat transitoire, pour les programmes 177 et 304 ; 

- M. Dominique HANOT, professeur de sport, chef de département de la gestion administrative 
et financière et politiques thématiques et chef du service politiques thématiques, pour les 
programmes 147 ; 

- Mme Tiphaine GETTO, attachée d’administration, cheffe du bureau veille sociale et 
hébergement d’urgence, pour les programmes 177 et 304 ; 

- Mme Claire LACHATRE, attachée principale d’administration, cheffe du service protection 
des personnes vulnérables pour le programme 304, 183, 157 et 177 ; 

- Mme Christine PENAUD, attachée d’administration, cheffe du service gestion administrative 
et financière, pour le programme 147. 

 
Article 3 : S’agissant de la programmation budgétaire, de la gestion des crédits, du pilotage des 
restitutions dans CHORUS (licences MP2 et MP7)  par :  
 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, 
Secrétaire général adjoint responsable du service Administration générale ; 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire ; 
- Monsieur Fabrice SALTARELLI, gestionnaire budgétaire. 

 
Article 4 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS par :  
 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, 
Secrétaire général adjoint responsable du service Administration générale ; 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire ; 
- Monsieur Fabrice SALTARELLI, gestionnaire budgétaire. 

 
Article 4 bis : S’agissant de la validation CHORUS DT : 
 

- Monsieur Pierre BRAY, coordonnateur des frais de déplacement et valideur 
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- En valideurs hiérarchiques : 
o Monsieur Frédéric FOURNET  
o Madame Josette BONIN 
o Monsieur Charles DALENS 
o Monsieur Gilles GONNET 
o Monsieur Dominique HANOT 
o Madame Christine PENAUD 
o Madame Catherine ESPINASSE 
o Madame Véronique VIRGINIE 
o Madame Lucie DURIEU 
o Monsieur Serge TERRIER 
o Madame Isabelle LEGRAND 
o Madame Semia MENAI 
o Madame Camille DAYRAUD 
o Madame Claire LACHATRE 
o Monsieur Jean-François SIMATIS 
o Madame Tiphaine GETTO 
o Madame Delphine PELLOUX 
o Madame Dominique MOULS 
o Monsieur Mauricio ESPINOSA-BARRY 

 
Article 5 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS GRIM par : 
 

- Monsieur Fabrice SALTARELLI, correspondant CHORUS GRIM. 
 

Article 6 :Sont exclus de la délégation de signature accordée à Madame Françoise MAY-CARLE, 
outre les actes visés aux articles 5 et 6 de l’arrêté n°2017-05-223 du 18 mai 2017, tous les actes 
juridiques (conventions, contrats, arrêtés de subvention) relatifs à des dépenses dont le montant 
unitaire est supérieur à : 

- 100.000 € pour les subventions d’investissement, 
- 50.000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics, 

ces derniers faisant l’objet de l’article 6. 

Toutefois, la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subvention qui font l’objet 
d’un avis émis par un comité d’aides présidé par le préfet de région ou son représentant. 
 

Article 7 : Un spécimen de la signature des personnes visées à la présente décision est joint en 
annexe. 
 

Article 8 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 

Article 9 : la présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs Régional de la 
Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Lyon,  le  24 mai 2017  
La directrice régionale et départementale par intérim, 

 
 

Françoise MAY-CARLE 



 
 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
 

 

Direction Régionale et Départementale de la jeunesse,  
des sports et de la cohésion sociale  
Auvergne Rhône-Alpes 
 

Arrêté n° 17-62 
 
 

Le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.471-2, L.472-1, L.474 -1 et L.474 -2 ; 
 
VU l’arrêté n°2014/SGAR-DRJSCS/53 et l’arrêté n°15-083 portant prolongation jusqu’au 31 décembre 2016 des 
schémas régionaux des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales 
de la région Auvergne et de la région Rhône-Alpes ;  

 
ARRÊTE 

 
Article 1: Le schéma régional des mandataires judiciaire à la protection des majeurs et des délégués aux prestations 
familiales Auvergne-Rhône-Alpes est arrêté pour la période 2017-2021 ; il est annexé au présent arrêté ; 
 
Article 2: Dans les deux mois de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès 
de Monsieur le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent sis Palais des Juridictions administratives - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 ; 
 
Article 3:  Le Directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes est 
responsable de l’éxecution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
         A Lyon, le 18 mai 2017. 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

 

 



                               PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

SECRETARIAT GENERAL
POUR L’ADMINISTRATION DU
MINISTERE DE L'INTERIEUR

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION
GENERALE ET DES FINANCES

Bureau des affaires juridiques

AR RÊ T É  PR É FE C TORA L
SGAMI SE_DAGF_2017_05_23 n° 20 du 22 mai 2017

portant nomination du régisseur de recettes auprès de la Compagnie Républicaine de Sécurité Autoroutière Rhône
Alpes Auvergne  de Chassieu 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des organismes
publics ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment son
article 22 ;

VU le  décret  n°  2014-296 du 6 mars  2014 relatif  aux  secrétariats  généraux pour l’administration du ministère de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU  l’  arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé
à ces agents ;

VU l’arrêté cadre du 13 février 2013 modifié habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies d’avances et de
recettes  de  l’État  auprès  des  services  régionaux  ou  départementaux  relevant  du  ministère  de  l’intérieur  et  de
l’aménagement du territoire ;

VU le décret du 16 février 2017 par lequel Monsieur Henri-Michel COMET est nommé  préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU l’arrêté  du 25 juillet  2016 portant  institution d’une régie de recettes,  auprès  de la  compagnie républicaine de
sécurité Autoroutière Rhône Alpes Auvergne.

VU la demande en date du 27 avril 2017 de Monsieur le directeur zonal des CRS Sud-Est ;

VU l’avis conforme de Monsieur le directeur régional des finances publiques en date du  ;



A R R Ê T E

Article 1er 

Monsieur Jean-François RODRIGUEZ, brigadier de police, est nommé régisseur de recettes auprès de la Compagnie
Républicaine de Sécurité Autoroutière Rhône Alpes Auvergne de Chassieu, à compter du 1er juin 2017.

Article 2

Monsieur Jean-François RODRIGUEZ est astreint à constituer un cautionnement dont le montant est fixé par l’arrêté du
2 mai 1993 modifié susvisé.

Article 3 

Monsieur Jean-François RODRIGUEZ percevra une indemnité de responsabilité dont le montant est fixé par l’arrêté du
28 mai 1993 modifié susvisé.

Article 4

En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Madame Sandrine CHAUZET, adjointe
administrative, est désignée suppléante.

Article 5

L’arrêté n° SGAMI SE_DAGF_2016_09_02_16 du 2 septembre 2016, portant  nomination du régisseur de recettes
auprès de la compagnie républicaine de sécurité Rhône Alpes Auvergne de Chassieu, est abrogé.

Article 6

Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs.

                                       Lyon, le 22 mai 2017

Le Préfet

Henri-Michel COMET
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'intérieur

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES

ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

 

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BR-2017-05-22-01
fixant l’ouverture d’un recrutement sans concours d’adjoints techniques 2ème classe de la police

nationale pour l’année 2017 dans le ressort du SGAMI Sud-Est

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’état ;

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l’État, notamment ses articles 5 à
14 et 39 ;

VU l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion 
de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur, de l’outre-mer et des  
collectivités territoriales ;

VU l’arrêté du 28 avril 2017 autorisant au titre de l’année 2017, l’ouverture d’un recrutement sans 
concours d’adjoints techniques de 2ème classe de la police nationale et fixant le nombre et la  
répartition des postes offerts ;

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

ARTICLE 1

Un recrutement sans concours d’adjoints techniques de 2ème classe de la police nationale,  au titre de
l'année 2017, est organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est :

Spécialité : Hébergement et restauration
-  12 postes sont à pourvoir.

ARTICLE 2

Ce recrutement  sans concours s'adresse aux candidats de nationalité  française ou ressortissants de la
communauté  européenne et  des  États  parties  à  l'accord  sur  l'espace  économique européen,  reconnus
physiquement aptes à l’emploi,  en règle avec la législation sur le service national,  aucun diplôme n'est
requis. 

Secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur - DRH / Recrutement 

215, rue André Philip 69421 Lyon Cedex 03

( 04 72 84 54 54 ou 04 72 84 54 55 - 8 sgami-se-recrutement@interieur.gouv.fr



ARTICLE 3

Le calendrier de ce recrutement est fixé comme suit :

Spécialité « Hébergement et restauration »

- Clôture des inscriptions :   le 23 juin 2017 (cachet de la poste faisant foi) 
- Examen des dossiers et résultats d'admissibilité : entre le 3 et le 7 juillet 2017
- Entretiens avec le jury :   entre les 18 et 22 septembre 2017
- Résultats d'admission :   entre les 20 et 22 septembre 2017

 
ARTICLE 4

Les dossiers d'inscription sont à demander ou à retirer au SGAMI SUD-EST – Direction des ressources
humaines – Bureau du recrutement – 215 rue André Philip – 69421 Lyon Cedex 03. 

Ils sont également à disposition sur le site Internet www.lapolicenationalerecrute.fr 

ARTICLE 5

La composition de la commission chargée de l'examen des dossiers puis des entretiens avec les candidats
fera l'objet d'un nouvel arrêté.

ARTICLE 6

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 22 mai 2017

 
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice des Ressources Humaines
 

Sylvie LASSALLE
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'intérieur

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES

ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

 

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BR-2017-05-22-02
fixant l’ouverture d’un recrutement sans concours d’adjoints techniques 2ème classe de la police
nationale au titre de l’année 2017 pour l’Ecole nationale supérieure de la police organisé dans le

ressort du SGAMI Sud-Est

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’état ;

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l’État, notamment ses articles 5 à
14 et 39 ;

VU l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion 
de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur, de l’outre-mer et des  
collectivités territoriales ;

VU l’arrêté du 28 avril 2017 autorisant au titre de l’année 2017, l’ouverture d’un recrutement sans 
concours d’adjoints techniques de 2ème classe de la police nationale  et fixant le nombre et la 

             répartition des postes offerts pour l’Ecole nationale supérieure de la police ;

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

ARTICLE 1

Un recrutement sans concours d’adjoints techniques de 2ème classe de la police nationale,  au titre de
l'année 2017, est organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est :

Spécialité : Hébergement et restauration
-  2 postes sont à pourvoir.

ARTICLE 2

Ce recrutement  sans concours s'adresse aux candidats de nationalité  française ou ressortissants de la
communauté  européenne et  des  États  parties  à  l'accord  sur  l'espace  économique européen,  reconnus
physiquement aptes à l’emploi,  en règle avec la législation sur le service national,  aucun diplôme n'est
requis. 

Secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur - DRH / Recrutement 

215, rue André Philip 69421 Lyon Cedex 03

( 04 72 84 54 54 ou 04 72 84 54 55 - 8 sgami-se-recrutement@interieur.gouv.fr



ARTICLE 3

Le calendrier de ce recrutement est fixé comme suit :

Spécialité « Hébergement et restauration »

- Clôture des inscriptions :   le 23 juin 2017 (cachet de la poste faisant foi) 
- Examen des dossiers et résultats d'admissibilité : entre le 3 et le 7 juillet 2017
- Entretiens avec le jury :   entre les 18 et 22 septembre 2017
- Résultats d'admission :   entre les 20 et 22 septembre 2017

 
ARTICLE 4

Les dossiers d'inscription sont à demander ou à retirer au SGAMI SUD-EST – Direction des ressources
humaines – Bureau du recrutement – 215 rue André Philip – 69421 Lyon Cedex 03. 

Ils sont également à disposition sur le site Internet www.lapolicenationalerecrute.fr 

ARTICLE 5

La composition de la commission chargée de l'examen des dossiers puis des entretiens avec les candidats
fera l'objet d'un nouvel arrêté.

ARTICLE 6

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 22 mai 2017

 
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice des Ressources Humaines
 

Sylvie LASSALLE
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE
DE L’INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 
                                                                                                 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE SUD-EST

 PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
 PRÉFET DU RHÔNE

                                     OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
                                                                                                                 COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté préfectoral n°SGAMISEDRH-BR-2017-05-22-03 fixant la composition du jury chargé du
recrutement des agents spécialisés de police technique et scientifique au titre de la législation

pour les travailleurs handicapés- session 2017- dans le ressort du SGAMI Sud-Est

VU l’article 27 de la loi N° 84-16 du 11 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’ETAT ;

VU la loi N°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances ; la participation et la citoyenneté
des personnes handicapées ;

VU le décret n°95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la police
nationale pour l’application de l’article 27  de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relative à certaines
modalités de recrutement des handicapés dans le fonction publique de l’État ;

VU  l’arrêté  du 30 décembre 2009 portant  délégation de pouvoir en matière  de recrutement et de gestion de
certains  personnels  techniques  et  spécialisés  du  ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer  des  collectivités
territoriales ;

VU la circulaire ministérielle NOR/INT/A/0900071C du 6 avril 2009 relative au recrutement et à l’intégration des
personnes en situation de handicap ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  février  2017  autorisant  au  titre  de  l’année  2016 l’ouverture  d’un  recrutement
d’agents spécialisés de la police technique et scientifique de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 13 avril 2017 fixant au titre de l’année 2017 les modalités d’organisation et le nombre
de postes offerts aux concours d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  avril  2017  fixant  le  calendrier  et  la  localisation  des  postes  ouverts  pour  le
recrutement par voie contractuelle d’un agent de police technique et scientifique de la police nationale au titre de
la législation des travailleurs handicapés, pour l’année 2017, dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

SUR la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

ARTICLE 1 :  La  composition  du  jury  chargé  du  recrutement  des  agents  spécialisés  de  police  technique  et
scientifique au titre des travailleurs handicapés – session 2017 dans le ressort du SGAMI Sud-Est   est fixée



comme suit :

Monsieur le Préfet délégué pour le sécurité et la défense
Ou son représentant, 
Madame Sylvie LASSALLE, directrice des ressources humaines du SGAMI Sud-Est, présidente du jury

Madame  Cindy  DELAVAL attachée  AE,  SGAMI  Sud-Est,  Bureau  du  recrutement,  vice-présidente  du  jury,
représentant le Préfet délégué pour la sécurité ou la défense de la zone Sud-Est
Madame Marion VUCHER, secrétaire administratif de classe normale, SGAMI Sud-Est, Bureau du recrutement
Madame Sandrine GATUINGT, technicien PTS, DDSP 69
Madame Mercedes GUILLERD, ingénieur principal PTS, Etat-Major DDSP 69 
Madame Nadine FEREYRE, attachée AE, correspondante Handicap SGAMI Sud-Est
Madame Christine PLOCQ, psychologue DIRF Sud-Est

ARTICLE 2 :  Le Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté.

                                                                          Fait à Lyon, le 22 mai 2017

               P/le Préfet et par délégation
              La Directrice des Ressources Humaines

             

             Sylvie LASSALLE







































 
 
 

ARRETE SG n°2017-13 
 

portant délégation de signature à certains fonctionnaires  
de l’académie de Grenoble 

 
 

LE RECTEUR 
 

 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
 
VU 

 
La loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
 
L’article D.222-20 du code de l’éducation  autorisant les recteurs à déléguer leur 
signature, 
 
Le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 
 
Les articles R 911-82 à R 911-89 du code de l’éducation relatifs aux mesures de 
déconcentration relatives aux personnels,  
 
L'arrêté du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre 
chargé de l'éducation nationale aux recteurs en matière de gestion des personnels 
enseignants, d'éducation, information et orientation de l'enseignement du second 
degré, 
 
L’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité publique 
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, en ce qui 
concerne le ministère de l’éducation nationale, 
 
Le code des marchés publics et les textes subséquents, 
 
Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, article 38, relatif aux pouvoirs 
des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements, 
 
Le décret du 10 septembre 2015 nommant Madame Claudine SCHMIDT-
LAINÉ,  recteur de l’académie de Grenoble, 
 
L’arrêté n°2017-137 du 7 mars 2017 du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes donnant délégation de signature à Madame Claudine SCHMIDT-LAINÉ, 
recteur de l’académie de Grenoble, relatif aux attributions générales,  
 
L’arrêté n°2017-138 du 7 mars 2017 du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes donnant délégation de signature à Madame Claudine SCHMIDT-LAINÉ, 
recteur de l’académie de Grenoble, en tant que responsable du budget 
opérationnel de programme et responsable d’unité opérationnelle,   
 
L’arrêté ministériel du 10 décembre 2015 nommant et détachant Mme Valérie 
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VU 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 

RAINAUD, dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de Grenoble,  
 
L’arrêté ministériel du 27 novembre 2014 portant nomination et classement de 
Mme Maria GOËAU dans l’emploi d’administrateur de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, adjointe à la secrétaire générale de 
l’académie de Grenoble , 
 
 
L'arrêté ministériel du  13 mars 2017 portant nomination et détachement de M. 
Fabien JAILLET dans l’emploi d’adjoint à la secrétaire générale, directeur des 
ressources humaines du rectorat de l’académie de Grenoble,   
 
L’arrêté ministériel du 13 juillet 2016 portant nomination et classement de 
monsieur Gwendal THIBAULT, dans l’emploi d’administrateur de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, adjoint à la secrétaire  
générale de l’académie de Grenoble,  
 
Les conventions de délégation de gestion n°2010-21, 2010-22, 2010-23, 2010-24 
et 2010-25 du 1er septembre 2010 relatives à l’organisation financière du 
ministère de l’éducation nationale dans le cadre du déploiement CHORUS,  
 
L’arrêté rectoral n°2017-10 du 5 mai 2017 portant délégation de signature à la 
secrétaire générale de l’académie et aux secrétaires généraux adjoints.  
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A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : Délégation permanente de signature est donnée à Mme Valérie RAINAUD, secrétaire 
générale de l’académie, Mme Maria GOËAU, M. Gwendal THIBAULT et  M. Fabien JAILLET, 
secrétaires généraux adjoints. 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, secrétaire générale 
de l’académie, de Mme Maria GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, 
secrétaires généraux adjoints, délégation de signature est donnée à  
 
 M. Hugues DESCAMPS, chef de la division budgétaire et financière (DBF) et de la 
plateforme académique CHORUS,  pour les pièces relatives aux crédits de rémunération (titre 2) et de 
fonctionnement (hors titre 2), des budgets opérationnels de programme (B.O.P.) et des unités 
opérationnelles (U.O), pour l’ensemble de l’académie, concernant les dépenses et les recettes. 
 
 Pour ce qui concerne les actes liés à la masse salariale, à la coordination de la paie et aux 
recouvrements, délégation de signature est donnée à M. Thomas PELLICIOLI, chef du bureau DBF1. 
 Pour ce qui concerne les actes liés à la dépense via CHORUS, délégation de signature est donnée à 
Mme Marie-Paule CHARVET, chef du bureau DBF2, 
 Pour ce qui concerne les pièces financières relatives à l’action sociale, aux frais de déplacement et 
aux accidents de service, à l’exclusion des décisions faisant grief, délégation de signature est donnée à 
M. Dominique BARTHELEMY, chef du bureau DBF3.  
 
ARTICLE 3 : Pour ce qui concerne la plateforme CHORUS, en cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Valérie RAINAUD, secrétaire générale de l’académie, de Mme Maria GOËAU, de M. 
Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, secrétaires généraux adjoints, délégation de 
signature est donnée à  
 

M. Hugues DESCAMPS,  chef de la division budgétaire et financière (DBF) et de la 
plateforme académique CHORUS, pour les pièces relatives aux crédits de rémunération (titre 
2) et de fonctionnement (hors titre 2), des budgets opérationnels de programme (BOP) et des 
unités opérationnelles (UO), pour l’ensemble de l’académie, dans ses rôles de responsable 
budget (RBOP, RUO), dépenses (EJ et DP) et recettes. 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de M. Hugues 
DESCAMPS, délégation de signature est donnée dans les mêmes conditions, concernant le 
budget, les dépenses et les recettes à Mme Marie-Paule CHARVET, chef du bureau DBF2  
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT,  de M. Fabien JAILLET, de M. Hugues DESCAMPS 
et de Mme Marie-Paule CHARVET, délégation est donnée à :  
 
 Mmes Rachel BARDE, Najilla BENDALI, Lucile BELLOTTI, Amélie GRAEFFLY, 
ainsi qu’à MM Guillaume AUDEMARD et Fabrice SALA, pour les dépenses des services 
du rectorat, des directions des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ardèche, 
la Drôme, l’Isère, la Savoie et la Haute-Savoie, et du CROUS en tant que service bénéficiaire 
(bourses de l’enseignement supérieur),  
 Mmes Juliette MEYER, Christiane LIEGEOIS, Carole MARCHAL, Isabelle 
ARNOLDI, et Valérie BOISSENOT pour la certification du service fait des dépenses du 
rectorat, des directions des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ardèche, la 
Drôme, l’Isère, la Savoie et la Haute-Savoie, 
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 M. Thomas PELLICIOLI, Mmes Muriel ARNOL et Mélanie ALBERTO pour toutes 
les recettes non fiscales des services du rectorat, des directions des services départementaux 
de l’éducation nationale de l’académie et du CROUS en tant que service bénéficiaire (bourses 
de l’enseignement supérieur) 
 
 Mme Anne-Marie EGGER pour les dépenses immobilières de l’académie de 
Grenoble. 
  
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET, de M. Hugues DESCAMPS 
et de Mme Marie-Paule CHARVET, délégation de signature est donnée, dans les mêmes 
conditions, à Thomas PELLICIOLI, chef du bureau DBF1.  
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET, de M. Hugues DESCAMPS, 
de Mme Marie-Paule CHARVET et de M. Thomas PELLICIOLI, délégation de signature est 
donnée à  
 
 Mme Tiphaine PAFFUMI pour le budget et les dépenses des services du rectorat et des 
directions des services départementaux de l’éducation nationale de l’académie  
 
 
ARTICLE 4 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT  et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée 
à : 
 

 M. Emmanuel DELETOILE, chef de la division des personnels de l’administration (DIPER 
A)  
 
pour signer tous les actes relatifs à la gestion des personnels de l’administration, ainsi que les actes 
relatifs aux pensions et validations des services des personnels non titulaires gérés par la division des 
personnels enseignants et les actes relatifs à la retraite pour invalidité des personnels ATOS, sauf : 
 les arrêtés de renouvellement et de prolongation de stage,   
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les autres actes individuels pouvant faire grief : mutation dans l’intérêt du service, 

licenciement pour insuffisance professionnelle, radiation pour abandon de poste, attribution et 
refus de l’honorariat, refus de mise en disponibilité, de mise à la retraite, d’entrée en CDI, … 

 les arrêtés collectifs : liste d’aptitude, tableau d’avancement, avancement d’échelon, ….    
 les actes suivants relatifs à la gestion des personnels de catégorie A : mise en disponibilité, 

mise à la retraite, titularisation, renouvellement et prolongation de stage.  
 
 En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, de M. 
Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de M. Emmanuel DELETOILE, délégation de 
signature est donnée dans les mêmes conditions à Mme Sylvaine DELL, adjointe au chef de la 
division des personnels de l’administration, chef des bureaux DIPER A1 (personnels de direction et 
d’inspection) et DIPER A3 (cellule remplacement) 
 
 En cas d'absence ou d'empêchement des six fonctionnaires cités ci-dessus, seulement pour ce qui 
concerne la gestion de leur bureau respectif, délégation de signature est donnée à : 
 

- M. Serge SOLE, chef du bureau des pensions et des validations des services auxiliaires,  
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- Mme Sandrine SÉNÉCHAL-GABORIAU, chef du bureau DIPER A2, pour les pièces 
relatives aux dépenses concernant la rémunération principale, les indemnités, les congés de longue 
maladie et de longue durée des personnels administratifs, médicaux et sociaux, de laboratoire et les 
adjoints techniques.  

 
 
ARTICLE 5 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET,  délégation de signature est donnée 
à  
 
M. Franck LENOIR pour signer tous les actes relatifs à la gestion des personnels enseignants, sauf :  

 les arrêtés de renouvellement et prolongation de stage,   
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les autres actes individuels pouvant faire grief : mutation dans l’intérêt du service, 

licenciement pour insuffisance professionnelle, radiation pour abandon de poste, 
attribution et refus de l’honorariat, les refus de mise en disponibilité, refus de mise à la 
retraite, refus d’entrée en CDI… 

 les arrêtés collectifs : liste d’aptitude, tableau d’avancement, avancement d’échelon, … 
 
 En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, de M. 
Gwendal THIBAULT,  de M. Fabien JAILLET et de M. Franck LENOIR,  délégation de signature est 
donnée dans les mêmes conditions à Mme Marie-France BRIGUET, adjointe au chef de la division 
des personnels enseignants. 
 
 En cas d'absence ou d'empêchement des six fonctionnaires cités ci-dessus, seulement pour ce qui 
concerne la gestion de leur bureau respectif, pour  

 les pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale, les indemnités et 
les retraites pour invalidité des personnels enseignants des lycées, collèges, lycées professionnels des 
personnels d’éducation et d’orientation ainsi que les dépenses relatives aux allocations perte d’emploi 
des personnels gérés par la DIPER A et par la DIPER E, et des maîtres du privé,  

 les attestations d’employeur destinées à Pôle Emploi,  
 les congés de longue maladie et de longue durée  
 
délégation de signature est donnée à : 

 
- Mme Audrey ANDRIEUX, chef du bureau DIPER E1 pour les professeurs d’enseignement 

général de collège (P.E.G.C.) et pour les personnels des disciplines lettres, documentation, 
philosophie, arts plastiques, musique, histoire-géographie, sciences de la vie et de la terre, sciences 
économiques et sociales, 
 

- Mme Brigitte METRAL, chef du bureau DIPER E1 pour les chefs de travaux, les assistants 
étrangers et les personnels des disciplines mathématiques, sciences physiques, sciences et techniques 
de l’industrie, ingénierie de la formation, langues, technologie, arts appliqués, 
 

- Mme Séverine PLISSON, chef du bureau DIPER E2, pour les professeurs d’EPS, les PLP, 
les COP et les CPE,  
 

- Mme Karine DIMIER-CHAMBET, chef du bureau DIPER E3, pour les maîtres auxiliaires, les 
enseignants contractuels et les vacataires, ainsi que pour l’aide au retour à l’emploi des personnels 
enseignants et des IATOSS. 
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ARTICLE 6- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT  et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée 
à 
 

Mme Gwendoline BOURHIS-PRIGENT, chef de la division de l’enseignement privé pour 
signer tous les actes relatifs à la gestion des personnels des établissements d’enseignement privés, 
sauf :  

 les arrêtés de renouvellement et de prolongation de stage,   
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les autres actes individuels pouvant faire grief : résiliation de contrat, retrait d’agrément, 

refus de mise en disponibilité, refus de mise à la retraite, refus de contrat définitif, refus 
d’entrée en CDI…  

 les arrêtés collectifs : liste d’aptitude, tableau d’avancement, avancement d’échelon, … 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, de M. 
Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de Mme Gwendoline BOURHIS-PRIGENT, 
délégation est donnée, dans les mêmes conditions à  
 M. Philippe CAUSSE, adjoint au chef de la division de l’enseignement privé 
 
 En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, de M. 
Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET, de Mme Gwendoline BOURHIS-PRIGENT et de M. 
Philippe CAUSSE, délégation est donnée, pour ce qui concerne les pièces relatives aux dépenses 
concernant la rémunération principale et les indemnités des maîtres du privé, à 
 

-   Mmes Martine COELHO et Evelyne DEBOURBIAUX 
 

ARTICLE 7 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée 
à  
 
 Mme Béatrice GARCIA, chef du service retraite interuniversitaire et du service 
interuniversitaire des traitements, pour la liquidation et le mandatement des pièces afférentes à la 
rémunération principale et accessoire, ainsi qu’aux indemnités des personnels d’Etat de 
l’enseignement supérieur, sauf pour les personnels des établissements qui ont opté pour les 
responsabilités et compétences élargies, en application de l’article L 712-8 du code de l’éducation.  
 
ARTICLE 8 -    En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT  et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée 
à  
 

Mme Isabelle CHAILLAN, chef de la division de la logistique (DIL), pour les pièces relatives 
à la commande et à la liquidation des opérations liées au fonctionnement du rectorat et des CIO. 

 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, Mme Maria GOËAU, de M. 
Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de Mme Isabelle CHAILLAN, délégation de 
signature est donnée dans les mêmes conditions à  
 

- Monsieur Boris DEHONT, adjoint à la chef de la division de la logistique (DIL), 
responsable du bureau des achats, des marchés, du budget de fonctionnement du rectorat 
et des CIO, de la reprographie 

 
ARTICLE 9 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée à  
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 Mme Annie ASTIER, chef de la division de la formation (DIFOR) pour les pièces relatives à 
la mise en œuvre du plan académique de formation et pour le fonctionnement de la division de la 
formation 
 
 En cas d'absence de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, de M. Gwendal 
THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de Mme Annie ASTIER, délégation de signature est donnée 
à : 
 

- Mesdames Maria SPATARO SCHEIDEL et Françoise TEYSSONNEYRE pour la 
signature des pièces relatives à la mise en œuvre des formations, à la gestion des stages 
et du droit individuel à la formation des personnels enseignants, d’éducation et 
d’orientation, 

- Monsieur Frédéric CHATELAIN pour la signature des pièces relatives à la validation 
des rémunérations et des états de frais, des bons de commande et des factures,  

 
ARTICLE 10 - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT  et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée 
à 
 

M. Laurent VILLEROT, chef de la Division de la Vie des Établissements (DIVET)  
 
1- pour les pièces justificatives de la liquidation des subventions versées aux EPLE et aux 

établissements privés sous contrat 
 

2- pour la signature des accusés de réception des budgets, des budgets modificatifs et des 
comptes financiers adoptés par les conseils d’administration des lycées, conformément à 
l’article R 421-59 du code de l’éducation 

 
3-  pour le contrôle de légalité des actes dans le domaine financier et de l'action éducatrice des 
lycées, prévu par l'arrêté n°16-041 du 7 janvier 2016 du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, notamment : 
 
  signer les lettres d’observations valant recours gracieux adressées aux lycées, dans le 
cadre du contrôle de légalité des actes des collectivités locales et de leurs établissements publics, 

 
   signer les accusés de réception des actes des lycées. 
 
   En cas d'absence ou d'empêchement des cinq fonctionnaires cités ci-dessus, 
délégation est donnée, dans les mêmes conditions, à M. Jean-Luc IMBERT, chef du bureau DIVET 1, 
à l’exclusion des documents mentionnés au point 3 ci-dessus. 
 
ARTICLE 11 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée à  
 

Mme Fabienne COQUET, chef de la division des examens et concours (DEC) pour les pièces 
relatives au fonctionnement de la DEC, à l’organisation des examens et concours, à la délivrance 
d’attestations, de relevés de notes, à l’exclusion des diplômes eux-mêmes. 
 
 En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, de M. 
Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de Mme Fabienne COQUET, délégation de 
signature est donnée dans les mêmes conditions à  
 

- Mme Ariane CHOMEL, adjointe au chef de la division des examens et concours, chef du 
bureau des sujets des baccalauréats général, technologique, professionnel, examens professionnels et 
concours 
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 Seulement pour ce qui concerne la gestion de leur bureau respectif et en cas d'absence ou 
d'empêchement des six fonctionnaires cités ci-dessus, délégation de signature est donnée à  

- Mme Laurence GIRY, chef du bureau DEC 1, 
- M. Samuel KAIM, chef du bureau DEC 2, 
- Mme Eve TERREIN, chef du bureau DEC 3, 
- Mme Karine RICHER, chef du bureau DEC 4, 
- Mme Sabine AROD, chef du bureau DEC 5. 

 
ARTICLE 12 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée à  
 
 M. Jacques EUDES,  chef de la division des systèmes d’information (DSI) pour la commande 
et la liquidation des pièces relatives aux opérations de fonctionnement des systèmes d’information, des 
réseaux de télécommunications, de la bureautique, de la téléphonie, des crédits d’étude et de 
développement des applications nationales. 
 
  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, 
de M. Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de M. Jacques EUDES, délégation de 
signature est donnée dans les mêmes conditions à 

M. Didier CADET, adjoint au chef de la DSI.  
 
ARTICLE 13 - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée à 
 

M. Michel LOUNA,  chef du service des constructions de l'académie de Grenoble, pour ce qui 
concerne les pièces relatives à l'engagement, le versement des subventions et à la liquidation des 
marchés, la gestion technique et administrative des dossiers relatifs aux constructions des 
établissements dépendant du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, et des 
opérations de travaux immobiliers suivis par le service construction. 
 
 Seulement pour les dossiers dont ils ont respectivement la charge et en cas d'absence ou 
d'empêchement des cinq fonctionnaires cités ci-dessus, délégation de signature est donnée à MM. 
Alain BOUCHET et Laurent PIGETVIEUX. 
 
ARTICLE 14 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée à 
 
 M. Grégory VIAL, responsable du service de la vie de l’étudiant au CROUS, pour la signature des 
décisions relatives aux bourses d’enseignement supérieur, notamment celles qui font grief,  
 
  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, 
de M. Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de M. Grégory VIAL, délégation de signature 
est donnée, dans les mêmes conditions, à  
 Mme Annick NAVARI, responsable du service des bourses de l’enseignement supérieur.  
 
ARTICLE 15 – Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté rectoral n°2017-06 du 17 mars 2017. 
 
ARTICLE 16 - Le présent arrêté sera notifié à M. le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
publié au recueil des actes de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
ARTICLE 17 - La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
       Fait à Grenoble, le 22 mai 2017 
 
        Claudine SCHMIDT-LAINÉ 










